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1. INTRODUCTION

En R®publique Tch¯que, en France et au Portugal, les Roms et les Gens du Voyage3 
sont victimes dôexclusions fr®quentes du march® du travail pour une myriade de rai-
sons, comprenant la discrimination directe et indirecte, le faible niveau dô®ducation, 
lôillettrisme et çlôextinctionè des formes dôemplois occup®es traditionnellement par les 
Roms et les Gens du voyage. Les taux de ch¹mages sont par cons®quent proportionnel-
lement beaucoup plus ®lev®s parmi la population des Roms et des Gens du voyage dans 
les pays concern®s quôau sein des autres groupes. Le ch¹mage est un facteur majeur qui 
contribue ¨ lôexclusion sociale. Ceci est particuli¯rement vrai dans les m®nages o½ il 
nôy a pas de source de revenu salari® et pour les ch¹meurs de longue dur®e. 

De ce fait, lorsquôil sôagit dôencourager leur inclusion sociale, lôimportance dôun 
acc¯s ®gale ¨ des services sociaux efýcaces pour les personnes appartenant ¨ ces 
groupes ne peut °tre minimis®e. Un acc¯s sans obstacle aux services sociaux est es-
sentiel ¨ lô®limination de la pauvret®, de lôexclusion sociale et pour la promotion des 
Droits de lôHomme et de la dignit® fondamentale, y compris le droit ¨ lôacc¯s aux serv-
ices sociaux et ¨ la meilleure qualit® de vie possible. 

La plupart des gouvernements en Europe sont r®ticents ¨ lôid®e de collecter et/ou 
de rendre publiques des donn®es r®parties selon la race ou lôethnicit®. Cependant, la 
collecte de donn®es est essentielle ¨ lô®valuation des politiques gouvernementales, des 
programmes et de leurs mises en place aýn de comprendre et dô®liminer lôexclusion so-
ciale des Roms et des Gens du voyage. Le manque de donn®es r®parties rend tr¯s difýcile 
lôanalyse de lôimpact des actions gouvernementales sur les Roms et les Gens du voyage. 
Alors que la volont® politique dôencourager lôinclusion sociale des Roms existe bel et 
bien, le manque de donn®es r®parties dans les domaines concern®s diminue lôefýcacit® 
des efforts politiques qui tendent vers cela. Il en est de m°me dans le domaine de lôacc¯s 
aux services sociaux. Les informations actuelles disponibles sur les chances des Roms 
et des Gens du voyage dôarriver ¨ un acc¯s ®gal ¨ des services sociaux efýcaces sont au 
mieux fragmentaires. Il nôexistent pas dô®tude ni sur lôimpact de la politique sociale, 
y compris du Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale, dans ce domaine ni sur 
lôimpact de la dite politique sur lôinclusion sociale des Roms et des Gens du voyage. 

Le pr®sent rapport dô®tude explore lôimpact du Plan dôAction National pour lôInclusion 
Sociale (par la suite çPANè) en R®publique Tch¯que, en France et au Portugal sur la pos-
sibilit® dôacc¯s aux services sociaux pour les Roms et les Gens du voyage. Pour les besoins 

3 L’ERRC et Númena remarquent qu’il existe des groupes ethniques distincts en France compris dans le groupe 
communément appelé Gens du Voyage; parmi ces groupes figurent les Voyageurs, les Yenishes, les Gitans, 
les Roms, les Sintis, les Kalés et les Manouches. Lors de la préparation de ce rapport, l’ERRC et Númena ont 
rencontré des membres de la plupart de ces groupes. Dans ce rapport, l’ERRC et Númena ont choisi d’utiliser 
le terme collectif «Gens du voyage» pour se référer aux membres de tous les groupes en France.
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de cette ®tude, les services sociaux pris en compte sont lôassistance sociale, le logement 
social, les pensions, et lôassurance maladie prises en charge par lô£tat.

Les Roms et les Gens du voyage ont du mal ¨ b®n®ýcier dôun acc¯s ®gal ¨ des 
services sociaux efýcaces en R®publique Tch¯que, en France et au Portugal. Parmi 
les raisons ayant un impact n®gatif sur la capacit® des Gens du voyage ¨ acc®der aux 
services sociaux se trouvent: 

ǒ La discrimination vis-¨-vis des Roms et des Gens du voyage de la part des travail-
leurs sociaux, comme les d®cisions arbitraires de refus total de lôacc¯s ou de la 
r®duction de lôassistance allou®e, et lôapplication discriminatoire de programmes 
dôassistance sociale (telle que lôassistance sociale assujettie aux ressources); 

ǒ La mise en place de lois et/ou de politiques qui ont pour effet dôemp°cher les 
Roms et les Gens du voyage dôacc®der aux services sociaux habituels; 

ǒ La s®gr®gation territoriale des Roms et des Gens du voyage rendant les serv-
ices sociaux difýciles dôacc¯s;

ǒ La consid®raton en France des Roms et des Gens du voyage en tant quôitin®rants;

ǒ Les probl¯mes de papiers dôidentit® dus ¨ la vie dans des logements informels 
ou dans des sites de halte, et la scission de la Tch®coslovaquie;

ǒ Les probl¯mes de communication entre les travailleurs sociaux et les Roms et 
les Gens du voyage;

ǒ Le manque dôinformation concernant ces services dans les communaut®s des 
Roms et des Gens du voyage; 

Dans ce rapport, lôERRC et N¼mena ont pour objectif de fournir une ®valuation 
des politiques et des strat®gies dans le domaines des services sociaux comme le stipule 
le Plan dôAction National pour lôInclusion Sociale de la R®publique Tch¯que, de la 
France et du Portugal, aýn: 

1. Dôidentiýer les obstacles ¨ la mise en place effective des mesures 
pr®vues par le PAN;

2. Dôidentiýer les carences existant dans les plans;

3. Dôidentiýer les bonnes pratiques pour am®liorer lôacc¯s aux services sociaux 
des Roms et des Gens du voyage;

4. De fournir une s®rie de recommandations pour am®liorer les mesures pour 
lôinclusion sociale dans les £tats membres d®sign®s;
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2. MÉTHODOLOGIE 

Ce rapport est ®labor® ¨ partir de la documentation et des recherches men®es en 2006 
sous lô®gide lôERRC et N¼mena sur lôimpact des mesures dans le domaine des services 
sociaux inclues dans le Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale en R®publique 
Tch¯que, en France et au Portugal quant ¨ la possibilit® des Roms et des Gens du voy-
age dôacc®der ¨ des services sociaux efýcaces, et par cons®quent quant ¨ lôinclusion 
sociale des membres de ces groupes.

Les enqu°tes de terrain ont ®t® men®es dans chacun des pays d®sign®s, en suivant la 
m®thodologie ®tablie par lôERRC et N¼mena. Le rapport sôappuie ®galement sur les docu-
ments pertinents ¨ cette ®tude, ®labor®s ces derni¯res ann®es par lôERRC ou par N¼mena. 

Les enqu°tes de terrain r®alis®es pour la pr®paration de ce rapport ont ®t® conduites 
dans quatre r®gions de chaque pays, en prenant en compte la repr®sentation g®ographique. 
Dans chaque capitale, environ deux fois plus de personnes ont ®t® interrog®es que dans 
les autres communes plus petites. Lô®quipe dóenqu°teurs a conduit approximativement 
150 entretiens approfondis dans chaque pays, avec des repr®sentants du gouvernement 
(nationaux, r®gionaux et locaux), des travailleurs sociaux, des repr®sentants de la soci®t® 
civile, des intellectuels et, surtout, avec des membres de la communaut® des Roms et des 
Gens du voyage. Au sein de la communaut® des Roms et des Gens du voyage, une atten-
tion particuli¯re a ®t® port®e pour assurer aussi bien un ®quilibre paritaire que la repr®sen-
tation de membres appartenant ¨ diff®rent groupes dô©ge, ¨ partir de 18 ans. En France, 
lô®quipe dôenqu°teurs a rencontr® des Gens du voyage qui vivaient aussi bien dans des 
sites de halte autoris®s et non autoris®s que dans des logements sociaux. 

De plus, les recherches documentaires ont ®t® entreprises de mani¯re ¨ prendre en 
compte les informations existantes dans ce domaine et ¨ rassembler toutes les donn®es 
quantitatives disponibles sur la question. 
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3. PRINCIPAUX RÉSULTATS DE L’ÉTUDE

3.1 Évaluation générale des mesures du pan 

Les recherches men®es en 2006 sur lôimpact des mesures du Plan dôAction National 
pour am®liorer lôacc¯s aux services sociaux pour les Roms et les Gens du voyage en 
R®publique Tch¯que, en France et au Portugal par lôERRC/N¼mena montre des r®sultats 
assez limit®s. Alors que cette indication peut °tre en quelque sorte contrebalanc®e par la 
p®riode dôexistence relativement courte du Plan dôAction National, il appara´t quôil y a 
un certain nombre de d®fauts pr®occupants dans les documents pr®sents pour aborder 
efýcacement la question de lôexclusion sociale dans ce domaine. Dans cette partie, les 
impacts, les impacts attendus et les insufýsances inh®rentes au PAN seront discut®s. 

Le r®sultat le plus positif du PAN en R®publique Tch¯que, en France et au Portugal, en 
terme dôam®lioration de lôacc¯s des Gens du voyage aux services sociaux est lôinclusion 
de tous les programmes (ou presque) de ce domaine dans un document politique. Des 
repr®sentants de la soci®t® civile ont indiqu® que le PAN avait facilit® une meilleure con-
naissance des programmes sociaux existants et lôacc¯s ¨ lôinformation dans ce domaine.4

Les PAN ont ®galement favoris® un processus gr©ce auquel les repr®sentants des 
Roms et des Gens du voyage devront °tre impliqu®s dans les processus de politiques 
publiques. Alors que les r®sultats li®s ¨ ce proc®d® ont ®t® assez limit®s en France et au 
Portugal, les repr®sentants roms en R®publique Tch¯que semblent avoir ®t® plus souvent 
consult®s dans lô®laboration des politiques dans les domaines affectant les Roms. Les 
probl¯mes qui en d®coulent seront trait®s ci-dessous.

De mani¯re g®n®rale, une s®rie de questions a vu le jour dans les trois pays d®sign®s. 
Les questions sont li®es principalement ¨ la conscience des PAN, lôutilit® des PAN (en 
particulier au niveau local o½ ils sont mis en place), le manque de ýnancements dis-
ponibles pour appliquer efýcacement les mesures, lô®chec de chaque gouvernement ¨ 
utiliser lôopportunit® du progr¯s du PAN pour mettre au point et en place de nouveaux 
programmes qui prendraient en compte des besoins identiý®s, le manque dôune tend-
ance ¨ lôinclusion sociale parmi toutes les lois et le d®veloppement de politiques, et 
enýn le faible taux de participation des Roms et des Gens du voyage dans lô®laboration 
et la mise en place du PAN de chaque pays. 

Comme ce rapport le montrera, les plus grandes d®ýciences ne reposent pas sur les 
mesures comprises dans les PAN, mais sur leur mise en oeuvre, sur la fa­on dont elles en-
couragent efýctivement lôinclusion sociale et sur les mesures qui manquent. 

4 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Adília Biscaia, Programme de lutte contre la pauvreté. 
Lisbonne, mai 2006.
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Il est commun®ment accept® que les Roms et les Gens du voyage, en grande partie, 
ont la possibilit® dôacc®der aux services sociaux. Cependant, quelques cat®gories de 
Roms et de Gens du voyage rencontrant des obstacles ¨ lôacc¯s de certains services so-
ciaux ont ®t® identiý®es. Parmi les membres des communaut®s de Roms et de Gens du 
voyage qui rencontrent de plus en plus dôobstacles, il y a les Roms qui nôont toujours pas 
la citoyennet® du fait de la scission de la Tch®coslovaquie, les ch¹meurs de longue dur®e, 
les sans-abris, les personnes handicap®es, les m¯res c®libataires et les personnes ©g®es. 
ê cet ®gard, lôobligation dôavoir une r®sidence permanente ou une domiciliation pour ac-
c®der aux services sociaux est un probl¯me majeur. En R®publique Tch¯que, par exemple 
quelques individus roms nôont pas du tout la possibilit® dôacqu®rir la r®sidence perma-
nente, ou bien la r®sidence dans la ville o½ ils habitent, ce qui les emp°che dôacc®der aux 
services sociaux.5 Par ailleurs, la s®gr®gation territoriale des communaut®s Roms dans 
les pays d®sign®s, souvent le produit direct des actions et des programmes gouvernemen-
taux, place les usagers roms des services sociaux loin des points dôaccueil de ces services, 
rendant lôacc¯s plus couteux ¨ ces services et contribuant ¨ la difýcult® du maintient de 
ceux-ci. De plus, il est dôavis commun que les Roms ont pour la plupart acc¯s aux serv-
ices sociaux, mais leurs relations avec les prestataires de services sociaux sont souvent 
probl®matiques, dues au racisme et ¨ la discrimination, ce qui induit un acc¯s in®gal aux 
services. Ceci est particuli¯rement alarmant en R®publique Tch¯que, o½ le gouvernement 
nôa jusquô¨ pr®sent pas r®ussi ̈  adopter et ̈  mettre en oeuvre des lois anti-discriminations 
globales, qui fourniraient des voies de recours efýcaces aux individus qui subissent de 
tels traitements. Les documents des PAN dans les pays d®sign®s ne contiennent pas de 
dispositions pour aborder les probl¯mes cit®s ci-dessus.

Le probl¯me le plus signiýcatif des PAN, et ceci est vrai dans les trois pays, est 
quôils ne comportent pas (ou peu) de nouvelle politique sp®ciýquement con­ue pour 
aborder les probl¯mes dôexclusion sociale que vivent les groupes marginalis®s tels que 
les Roms et les Gens du voyage. Au lieu de cela, les PAN sont quasiment dans leur 
totalit® une compilation des politiques d®j¨ existantes dans chaque pays qui correspon-
dent ¨ la trame du mod¯le europ®en dôinclusion sociale. Quelques unes des autorit®s 
interrog®es ont indiqu® que le mod¯le europ®en dôinclusion sociale repr®sentait une 
aide importante ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation, aux id®es et ¨ la d®ýnition des priorit®s, mais 
ont r®it®r® quôil y avait un manque de ýnancement sufýsant pour les mettre en pratique. 
Au Portugal, les personnes interrog®es ont aussi indiqu® que: 

 
ç[A]lors que la comparaison de la mise en oeuvre et des r®sultats des mesures 
entre les £tats est encourageante [é] les objectifs communs devraient prendre 

5 Mlle Margita Rídlová, par exemple, a rapporté à l’ERRC/Númena qu’elle n’a pas la résidence perma-
nente depuis sa sortie de prison en mars 2006. La mère adoptive de Mlle Rídlová a annulé sa résidence 
permanente à Hronov pendant qu’elle était en prison. Depuis sa sortie de prison, Mlle Rídlová vit à Pra-
gue avec sa soeur dans un environnement surpeuplé. Les autorités de Prague ont refusé de l’inscrire sur 
les listes municipales en tant que résidente, et par conséquent, elle n’a pas droit aux prestations sociales, 
qui sont allouées par les autorités municipales. Les autorités pragoises auraient demandé à Mlle Rídlová 
de retourner à Hronov. Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Margita Rídlová. Prague, mai 2006.
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en consid®ration les r®alit®s locales [é]. [£]tant donn® que chaque pays a son 
propre syst¯me de protection sociale, lôapplication des mesures dans chaque 
pays est diff®rente, ce qui veut dire que ces faibles r®sultats ne sont peut-°tre 
pas le fruit dôune ex®cution frileuse des mesures mais pourraient en r®alit® °tre 
une cons®quence de ces diff®rents syst¯mes, et de ce fait il ne serait pas possible 
dô®valuer tous les pays avec les m°mes crit¯resè.6

En termes dôefficacit® de la politique dôinclusion sociale, les PAN et les con-
cepts qui en d®coulent nôont pas ®t® transpos®s dans toutes les lois et les ®labora-
tions de politiques des pays d®sign®s. Le gouvernement tch¯que a explicitement af-
firm® cette id®e dans son PAN 2004-2006: çlôintroduction de lôinclusion sociale en 
R®publique Tch¯que en tant quô®volution de politique globale qui sô®tendrait ¨ tous 
les domaines politiques nôa pas encore ®t® appliqu®eè.7 Alors que les gouverne-
ments de la France et du Portugal nôont pas explicitement reconnu que cela soit le 
cas dans leur pays, les donn®es pr®sent®es dans ce rapport indiquent quôil sôagit 
dôun probl¯me commun aux trois pays. Pendant que les PAN ®taient articul®s et 
ex®cut®s, les gouvernements de la R®publique Tch¯que et de la France ont adopt® 
des lois qui ont entra´n® ou entra´neront davantage dôexclusion sociale.8 ê ce jour, 
le gouvernement portugais nôa pas r®ussi ¨ modifier de fa­on ®fficace les politiques 
de logement afin dô®viter une plus ample exclusion sociale en mati¯re de reloge-
ment des groupes socialement vuln®rables. 

Les entretiens avec les fonctionnaires et les prestataires de services sociaux dans 
les pays d®sign®s ont r®v®l® que de nombreux responsables de la mise en oeuvre des 
PAN ont une connaissance tr¯s limit®e de ces politiques. En R®publique Tch¯que, 
tous les fonctionnaires gouvernementaux ont particip® ¨ la pr®paration du PAN tch-
¯que. De m°me, 12 des 19 travailleurs sociaux interrog®s avaient lu le PAN, bien 
que la vaste majorit® de ces personnes ait indiqu® une compr®hension de la politique 
en question et leur r¹le pour sa mise en oeuvre. Seules deux personnes ont r®pondu 
avoir particip® au processus dô®laboration du PAN. Au-del¨ du PAN en soi, lôERRC/
N¼mena a ®t® alarm® de constater que les autorit®s nient lôexistence des Roms dans la 
r®gion de Pilsen en R®publique Tch¯que. Les autorit®s de Pilsen pr®f®raient se r®f®rer 
¨ des personnes çsocialement d®savantag®esè, promouvant ainsi une approche de 
la çculture de la pauvret®è, plut¹t quôune approche respectueuse des modes de vie 
propres ¨ des facteurs ethniques. En France, il y avait un niveau inqui®tant de con-
naissance de lôexistence du PAN. Les travailleurs sociaux rencontr®s par lôERRC/
N¼mena nô®taient pas familiaris®s avec le PAN, ¨ tr¯s peu dôexceptions pr¯s, il en est 
de m°me pour les employ®s du gouvernement au niveau local et r®gional. De fa­on 

6 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. António Borges da Silva. Lisbonne, juin 2006.
7 Ministre du Travail et des Affaires Sociales. Plan National d’Action pour l’Inclusion Sociale 2004-2006, 

p. 58. Disponible en ligne sur: 
.

8 Voir les parties 3.2.1.3 et 3.2.2.4 de ce rapport, par exemple.
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alarmante, les travailleurs sociaux ont r®v®l® quôil ne leur ®tait pas n®cessaire de 
conna´tre ou de comprendre le PAN.9 Ceci peut °tre consid®r® comme extr°mement 
probl®matique car les personnes qui sont suppos®es °tre les plus proches des person-
nes exclues socialement ne connaissent pas le cadre politique quôelles mettent en ap-
plication et ne sont pas engag®s dans lô®laboration de la politique. Au Portugal, alors 
que tous les responsables gouvernementaux avaient lu le PAN, 16 des 18 travailleurs 
sociaux connaissaient lôexistence du PAN mais seuls 4 avaient lu le document.10 
Un travailleur social a d®clar® que çle PAN nôest pratiquement pas pris en compte 
dans le fonctionnement habituel des servicesè.11 De plus, seul un travailleur social 
a rapport® avoir particip® au processus de planiýcation du PAN, alors que plusieurs 
dôentre eux ont afýrm® que leur d®partement avait ®t® consult®. Mise ¨ part le PAN, 
les autorit®s nationales interrog®es par lôERRC/N¼mena avaient une faible connais-
sance ou m°me peu de dôint®r°t pour la situation des Roms. Par ailleurs, les autorit®s 
locales et r®gionales ont quant ¨ elles montr® une bonne compr®hension de la situa-
tion des Roms. Cette information doit remonter au niveau national o½ les politiques 
sont ®labor®es aýn dôaugmenter lôefýcacit® de la politique sociale dans le pays. La 
France fait exception ¨ ce cas, les autorit®s nationales semblaient avoir une meilleure 
compr®hension de la situation des Gens du voyage.

Au vu de ces informations, il est clair que les PAN nôont que tr¯s peu de signiýca-
tion dans le fonctionnement quotidien des syst¯mes de services sociaux dans les pays 
d®sign®s. De plus, la question se pose: comment une politique sociale efýcace peut-
elle °tre mise en place par ceux qui sont responsables de la prestation de ces services 
alors que ces m°mes personnes ne poss¯dent pas une connaissance approfondie de la 
structure dans laquelle elles travaillent ou les objectifs quôelles devraient aider ¨ attein-
dre? Combin® au faible niveau de connaissance des PAN des repr®sentants non gou-
vernementaux contact®s, ceci peut °tre consid®r® comme lôun des plus s®rieux d®faut 
du processus du PAN dans les pays d®sign®s. 

Le foss® entre la politique nationale et le niveau local o½ elle est appliqu®e ®tait 
lôautre d®faut apparent dans les PAN des pays d®sign®s. Dans les trois pays concern®s, 
les programmes sociaux sont appliqu®s ¨ lô®chelle locale, en accord avec la loi et les 
politiques mises au point ¨ lô®chelle nationale. Les autorit®s nationales et r®gionales en 
R®publique Tch¯que, en France et au Portugal ont exprim® leur incapacit® ¨ inþuencer 
les actions des autorit®s publiques ¨ lô®chelle locale. En effet, certaines mesures, telles 
que le programme de Travail social de terrain dans la communaut® en R®publique 
Tch¯que, qui font partie des PAN manquent dôun quelconque m®canisme gr©ce auquel 

9 La raison invoquée est que le PAN est connu des responsables et qu’ils ne se contentaient que d’appliquer 
les politiques en suivant une ligne de conduite. Entretiens par l’ERRC/Númena avec des agents de la 
CAF, Paris. Il est intéressant de mentionner que cette opinion a été contredite dans un autre entretien 
avec une responsable locale de la CAF (CRAMIF), Katia Gauthier, travailleur social (Aubervilliers, 
Seine-Saint-Denis, 93) qui avait été informée et connaissait pleinement le PAN, novembre 2006.

10 Parallèlement, la plupart des travailleurs sociaux connaissaient divers programmes du PAN. 
11 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Teresa Calado. Lisbonne, juin 2006.
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elles pourraient °tre l®galement instaur®es.12 La mise en place de ces mesures d®pend 
donc de la volont® des autorit®s locales. De s®rieuses pr®occupations ont ®t® ®mises 
par rapport au manque de volont® de la part des autorit®s locales de mettre en pratique 
des mesures sociales, y compris des mesures du PAN.13 Cet ®l®ment m®rite une at-
tention particuli¯re dans les trois pays, dans le domaine des politiques de logement, 
qui d®pendent de la volont® des autorit®s locales qui, parfois, doivent aussi faire face 
aux pressions de leur circonscription pour quôelles nôappliquent pas des mesures li®es 
au logement pour les Roms et les Gens du voyage.14 M°me en observant ces services 
qui sont pr®vus par la loi, comme le Revenu minimum dôinsertion et le Revenu social 
dôinsertion en France et au Portugal respectivement, il appara´t que la fa­on dont ces 
programmes sont administr®s ¨ lô®chelle locale varie dôun lieu ¨ une autre.15

En R®publique Tch¯que, en France et au Portugal, les travailleurs sociaux ont ajout® 
quôils se sentaient exclus du processus dô®laboration de la politique du PAN, et/ou ont 
d®clar® quôil existe une diff®rence entre le contenu du PAN et la politique en vigueur. De 
m°me, il appara´t que le PAN op¯re selon des objectifs nationaux qui nôont pas encore ®t® 
transpos®s en objectifs ¨ atteindre ¨ lô®chelle locale. Plusieurs agents du gouvernement 
ont indiqu® que certaines mesures inclues dans le PAN sont fond®es sur des documents 
politiques nationaux qui ne sont ni adopt®s ni accept®s ¨ lô®chelle locale.16 

De leur c¹t®, les autorit®s locales interrog®es ont soulign® le manque de ýnance-
ments n®cessaires pour mettre en oeuvre les mesures pr®vues par les PAN.17 Un au-
tre probl¯me budg®taire identiý® dans le processus du PAN est que le Plan National 
dôAction pour lôInclusion Sociale tch¯que 2006-2008 a ®t® ®labor® plusieurs mois apr¯s 
que le budget de lô£tat a ®t® approuv® pour 2006. Le m°me probl¯me a ®t® observ® au 
Portugal. Le PAN 2003-2005 a ®t® soumis ¨ un rapport dôactualisation qui a prolong® 
les actions du plan jusquô¨ 2006. En octobre 2006 il nôy avait pas dôinformation dis-
ponible concernant le PAN 2006-2008, le document ®tait alors en pr®paration, environ 
un an apr¯s lôapprobation du budget de lô£tat pour 2006.18

12 Entretiens de l’ERRC/Númena avec Mlle Klára Tomková et Mlle Czeslaw Walek à Prague, République 
Tchèque. Avril/mai 2006. 

13  Par exemple, en République Tchèque, 13 des 19 travailleurs sociaux ont noté un manque d’application 
et même de volonté politique d’appliquer des mesures à l’échelle locale. Trois des quatre agents du 
gouvernement national en République Tchèque ont pointé du doigt le manque de volonté politique 
d’appliquer les mesures inclues dans le PAN à l’échelle municipale.

14 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Nélson Galvão, Conseiller pour l’Action Sociale. Coruche, mai 2006.
15 Voir la section 3.2.2.3 pour les détails.
16 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Zuzana Zajarošová et Mlle Czeslaw Walek. Prague, avril 2006.
17 Entretien de l’ERRC/Númena avec un travailleur social à Ostrava qui a refusé d’être nommé, mai 

2006. Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Miguel Ramalho, Conseiller pour l’Action Sociale et le 
Logement. Beja, juin 2006.

18 Pas d’information n’était disponible sur le PAN 2006-2008 en octobre 2006 sur la page du NAP: 
.
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Lôab´me apparent entre les autorit®s nationales et locales mis en avant dans les para-
graphes pr®c®dents signalent un probl¯me inh®rent aux efforts de lôinclusion sociale dans 
les pays d®sign®s. La raison pour laquelle ce foss® appara´t est li®e au fait que tous les pays 
ont un syst¯me de gouvernement d®centralis® qui accorde aux autorit®s gouvernemen-
tales locales la discr®tion de g®rer les affaires comme elles lôentendent. Par cons®quent, 
lôinstitution nationale qui supervise ce processus sôabsout de la responsabilit® du manque 
de/de la mise en oeuvre partielle des dispositions du PAN dans ces pays, puisquôelle a 
rempli sa mission en ®laborant la politique. Paradoxalement, les responsables locaux du 
gouvernement insistent sur le fait que les fonds n®cessaires pour une application com-
pl¯te et convenable des dispositions ne sont pas attribu®s et que par cons®quent ils doiv-
ent faire des choix relatifs aux politiques quôils peuvent mettre en place dans la limite 
des strictes conditions budg®taires auxquelles ils sont confront®s. Ils ont le sentiment 
que le gouvernement national est fautif car il nôa pas distribu® lôargent n®cessaire ¨ une 
mise en place convenable de leur propre politique nationale. Les recherches documen-
taires r®v¯lent quôactuellement, les gouvernements nationaux mettent lôaccent sur des 
politiques b®n®ýques ¨ lô®chelle nationale et un ®chec de lôapplication de ces politiques 
¨ lô®chelle locale du gouvernement. Les acteurs locaux du gouvernement indiquent quôil 
existe de vagues politiques nationales sans cibles localis®es et une p®nurie permanente de 
fonds pour appliquer les programmes. La cons®quence de ces accusations mutuelles, est 
que pendant ce temps, des groupes vuln®rables tels que les Roms et les Gens du voyage 
souffrent dôun manque dôam®lioration r®elle de leur situation. 

La question de la participation des Roms et des Gens du voyage ̈  lô®laboration et dans 
la mise en oeuvre des PAN en R®publique Tch¯que, en France et au Portugal a g®n®r® des 
r®sultats inqui®tants. En R®publique Tch¯que, de nombreux programmes ýnanc®s dans le 
cadre du PAN, dont devraient b®n®ýcier les communaut®s roms, sont mis en place par des 
organisations non roms. En France, aucun des repr®sentants des Gens du voyage inter-
rog®s nôa d®clar® avoir particip® au processus dô®laboration du PAN. En outre, alors que 
lôadministration de certains services sociaux est coný®e ¨ la soci®t® civile en France (par 
exemple la gestion des sites et des services sociaux), les repr®sentants des Gens du voyage 
dans le Sud de la France ont d®clar® avec m®contentement que le gouvernement ne con-
f®rait cette responsabilit® quô¨ des organisations ne faisant pas partie de leur communaut®; 
les organisations des Gens du voyage ne sont pas engag®es par le gouvernement pour 
g®rer les services utilis®s par leur communaut®.19 La situation est diff®rente en banlieue 
parisienne, par exemple, o½ lôERRC/N¼mena a rencontr® plusieurs organisations de Gens 
du voyage impliqu®es dans lôadministration de lôassistance sociale. Au Portugal, seule une 
organisation rom a particip® au processus dô®laboration du PAN ï lôUni«o Romani (Union 
rom). Alors que les autorit®s portugaises afýrment que plus dôorganisations ®taient in-
vit®es ¨ participer, ce r®sultat demeure n®anmoins pr®occupant, compte tenu de lôextr°me 
vuln®rabilit® sociale des Roms dans le pays. En termes dôapplication des mesures pr®vues 
dans les PAN, et sp®ciýquement dans le domaine des services sociaux, beaucoup de pro-
grammes sont mis en oeuvre par des ONG. Cependant, des organisations roms, aussi bien 
en R®publique Tch¯que quôau Portugal, ont signal® les difýcult®s quôelles ont rencontr®es 

19 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Alice Januel. La Plan Trevous Malcouvert, décembre 2006.
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pour acc®der aux ýnancements en question ®tant donn® que la majorit® des fonds sont at-
tribu®s ¨ des organisations non roms qui existent depuis plus longtemps.20 

Pour ýnir, le probl¯me de la privatisation des services sociaux et de la m®thodologie at-
tenante a ®merg® dans tous les pays d®sign®s. En R®publique Tch¯que, en France et au Por-
tugal les autorit®s gouvernementales responsables ont d®l®gu® certaines responsabilit®s de 
mise en place de services sociaux non contributifs ¨ des organisations non gouvernemen-
tales. Souvent, lô£tat et les ONG mettent en place les services en partenariat. Alors quôil 
est g®n®ralement reconnu que les ONG ont beaucoup de comp®tences et dôexp®rience en la 
mati¯re, des organisations roms et certaines organisations de Gens du voyage ont exprim® 
leur inqui®tude ¨ lôERRC/N¼mena car ils nôarrivaient pas ¨ garantir les ýnancements pour 
des projets qui visent leur propre communaut®, parce que la plus grande partie des fonds 
est destin®e ¨ des organisations non roms/Gens du voyage ®tablies depuis longtemps. Un 
autre probl¯me rencontr® avec ce processus est le fait quôil y a tr¯s peu de coordination ou 
dô®tude par le gouvernement dont le seul soucis est que le travail soit mis en place par les 
ONG. Ceci est aussi li® au fait que de telles initiatives sont mises en place localement, et 
par cons®quent il nôy pas de coordination ni dôeffort global national. Les programmes sont 
donc ýnanc®s et mis en oeuvre dans certaines r®gions des pays concern®s, tandis que dans 
dôautres r®gions qui en aurait besoin rien nôest fait. Ceci est particuli¯rement manifeste dans 
la pratique de la privatisation des services sociaux et de la m®thodologie attenante. 

3.2 Étude pays par pays 

  
Le Plan dôAction National de la R®publique Tch¯que offre une approche multidimen-
sionnelle de lôinclusion sociale. La priorit® est donn®e ¨ la promotion de la croissance 
®conomique, de la comp®titivit®, de lôemploi, dôune r®forme des ýnances publiques et du 
d®veloppement durable. ê lôint®rieur de ce cadre strat®gique le gouvernement tch¯que a 
pr®vu des mesures dans les domaines ayant traits aux services sociaux suivants:

Assistance sociale:

Le gouvernement tch¯que a reconnu que les services sociaux jouaient un r¹le çessen-
tiel dans le domaine de lôinclusion sociale des groupes d®favoris®sè, et a entrepris la 
mise en oeuvre de mesures, parmi lesquelles:

ǒ Terminer le processus de d®centralisation et la transformation des services 
sociaux, ceci comprend le ýnancement des services sociaux et lôadoption du 
cadre juridique correspondant;

20 Entretien de l’ERRC/Númena avec une personne ayant choisi de rester anonyme, mai 2006. 
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ǒ Favoriser une meilleure qualit® des services sociaux rendus gr©ce ̈  lôintroduction 
de standards de qualit® nationaux des services sociaux, prot®ger la dignit® hu-
maine des usagers des services sociaux et soutenir leur inclusion sociale;

ǒ Promouvoir le d®veloppement de services l¨ o½ les usagers peuvent continuer 
¨ vivre dans leur environnement naturel;

ǒ Garantir une offre ad®quate de tous les types de services sociaux r®pondant 
aux besoins et aux demandes existantes;

ǒ Encourager le d®veloppement des services propos®s par les ONG ainsi quôun 
meilleur acc¯s ¨ ces services, d®centraliser et stabiliser le ýnancement des 
services fournis par les ONG; et

ǒ Encourager et d®velopper les partenariats entre les r®gions, les municipalit®s 
et les ONG dans la planiýcation et la mise en place des politiques sociales 
r®gionales et locales.21

Les actions sp®ciýques pour atteindre ces objectifs comprennent: 

1. Le d®veloppement de Plans dôaction individuels par les personnes sans emploi 
et les agences pour lôemploi aýn dôam®liorer lôemployabilit® du demandeur;

2. La mise en place, ¨ partir de janvier 2004, du Programme de la premi¯re 
chance, qui aide les personnes de moins de 25 ans ¨ trouver un emploi;

3. La ýnalisation des nouveaux Standards de qualit® dans le secteur des services 
sociaux;

4. La pr®paration et lôadoption dôune nouvelle loi sur les services sociaux;

5. La pr®paration et lôadoption dôune loi pour les travailleurs sociaux, fond®e sur une 
Strat®gie de formation permanente et un enseignement des Droits de lôHomme; 

6. La ýnalisation du Plan communautaire local des services sociaux, avec la par-
ticipation de toutes les parties prenantes.22

Concernant le revenu minimum, le Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale 
tch¯que mentionne que son objectif est çde garantir un niveau de vie digne par le biais de 
revenu minimum, en favorisant les revenus professionnels plut¹t que les revenus issus de 
prestations socialesè. Pour atteindre cet objectif, le gouvernement tch¯que a entrepris de 
continuer ¨ appliquer les objectifs suivants: 

ǒ Lôaugmentation r®guli¯re des salaires minimums pour obtenir un ®cart 
plus important par rapport au montant de subsistance minimum des 
individus et des familles nombreuses; 

21 Ministre du Travail et des Affaires Sociales. Plan National d’Action pour l’Inclusion Sociale 2004-2006, 
p. 26. Disponible en ligne sur: 

.
22 Ibid, pp. 38-42. 
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ǒ Lôaugmentation r®guli¯re de la part des salaires moyens au d®triment des 
salaires minimums dans l ®conomie nationale, atteignant ainsi le niveau qui 
pr®vaut dans les pays de lôUnion europ®enne; 

ǒ La revalorisation r®guli¯re du montant de subsistance minimum, qui devrait 
continuer ¨ constituer une protection ad®quate et ®quivalente contre la pau-
vret® mat®rielle de tous les types de m®nages, et proc®der aux changements 
l®gislatifs correspondants en accord avec les r®sultats de la recherche concern-
ant le niveau et la composition du montant minimum de subsistance en gard-
ant en t°te la cr®ation dôincitations au travail.23 

La loi sur le Minimum de subsistance et la loi sur les Besoins mat®riels ýgurent 
parmi les actions sp®ciýques pour parvenir ¨ ces objectifs. Les amendements ont ®tabli 
quôil fallait se concentrer sur la cr®ation de plus de mesures dôincitation ¨ lôemploi et 
pr®venir la d®pendance ¨ long terme aux services sociaux.24

Logement:

Dans son Plan dôAction, le gouvernement tch¯que reconna´t que lôacc¯s ¨ un logement 
ad®quat est çlôun des facteurs les plus importants qui inþuent sur lôinclusion sociale. 
Dans les circonstances actuelles, lôacc¯s ¨ un logement ad®quat est tr¯s limit® et peu 
de personnes peuvent ýnancer lôacc¯s ¨ leur logement. Les m®nages ayant de faibles 
revenus, se trouvant dans des situations sociales d®favorables sp®ciýques ou qui ont 
des besoins sp®ciýques ont tendance a faire face ¨ des difýcult®s accruesè. Lôobjectif 
annonc® est dôassurer lôacc¯s ¨ des logements abordables, de bonne qualit®, pour les 
personnes qui risquent de se retrouver socialement exclues, via: 

ǒ La lev®e des barri¯res ®conomiques et l®gislatives qui rendent difýciles la 
cr®ation dôun march® du logement fonctionnel;

ǒ Inciter les municipalit®s ¨ assumer lôenti¯re responsabilit® de la cr®ation de 
conditions correspondant aux besoins en logement de la population, en accord 
avec la loi municipale;

ǒ Assurer un soutien ¨ la construction de logements destin®s ¨ °tre des loge-
ments sociaux, et par la m°me r®pondre aux besoins des personnes qui ne sont 
pas en position dôacqu®rir leur propre maison, et les personnes qui risquent 
dô°tre exclues socialement, du fait de leur sant®, de leur ©ge avanc®, ou de leur 
capacit® limit®e ¨ sôint®grer dans la soci®t®; 

ǒ Motiver les municipalit®s ¨ pr®venir la s®gr®gation territoriale et ¨ 
combattre la formation dôenclaves compos®es de familles socialement 
d®savantag®es.25

23 Ibid, p. 25. 
24 Ibid, p. 40.
25 Ibid, pp. 25-26.
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En parall¯le, le gouvernement a identiý® un certain nombre dôobstacles en lien avec 
le probl¯me de lôexclusion sociale dans le domaine du logement, comme par exemple:

ǒ Lôaugmentation du fardeau de la d®pense en mati¯re de logement par rapport 
aux budgets des m®nages; 

ǒ Les obstacles ýnanciers;  

ǒ Les probl¯mes li®s au maintien du ýnancement du logement;  

ǒ Lôinterpr®tation ambigu± du r¹le du Fond municipal du logement; 

ǒ Lôabsence dôune loi sur les locations et sur les r¯gles attenantes au 
rapport entre les propri®taires et les locataires;

ǒ Lôinsufýsance dô®quipements des logements sociaux;

ǒ Les actions municipales qui engendrent et renforcent la s®gr®gation 
sociale et g®ographique. 

Les actions sp®ciýques pour parvenir ¨ ces objectifs comprennent: 

1. La clariýcation du r¹le du Fond municipal du logement;

2. Continuer la construction dôappartements et de logements subvention-
n®s, avec les fonds du Minist¯re au d®veloppement r®gional et la mise 
en oeuvre par les autorit®s municipales (590 millions de couronnes 
tch¯ques ont ®t® attribu®es pour ces programmes en 2004-2006);

3. La pr®paration dôun programme qui motivera les municipalit®s ¨ ®viter la s®-
gr®gation territoriale des familles socialement d®savantag®es.26

Assurance maladie:

Dans le domaine de la sant® et des soins de sant®, le gouvernement tch¯que a ®num®r® 
les objectifs suivant dans son Plan dôAction National:

ǒ Adopter et mettre en place des mesures visant ¨ appliquer les r®solutions de 
la rencontre çSant® pour tousè, ¨ lô®chelle nationale, r®gionale et locale dôici 
2010, comprenant une infrastructure institutionnelle adapt®e ainsi que de nou-
velles m®thodes dôadministration et de direction;

ǒ Achever et appliquer les standards de qualit® pour les soins de sant®.27

Il met lôaccent ®galement sur le fait que des groupes d®favoris®s particuliers (telles 
que les personnes issues dôenvironnements socialement et culturellement d®favoris®s, 

26 Ibid, pp. 40-41.
27 Ibid, p. 25.
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comme les Roms) peuvent avoir des besoins sp®ciýques pour acc®der aux soins de 
sant®. Les objectifs sp®ciýques sont les suivants:

ǒ La cr®ation, en collaboration avec les compagnies dôassurance maladie, de 
soins de sant® communautaires int®gr®s, par exemple pour relier la prise en 
charge sociale et les soins de sant® aýn de r®pondre aux besoins sp®ciýques en 
fonction du groupe vis®;

ǒ Am®liorer lô®tat de sant® g®n®ral de la population, pour r®duire le nombre 
grandissant de seniors d®pendants et pour promouvoir un mode vie actif pour 
les seniors, et;

ǒ Soutenir les projets destin®s ̈  lô®ducation des b®n®ýciaires aux soins de sant®, aýn 
dôattirer leur attention sur lôimportance de prendre convenablement soin de soi.28

Parmi les actions sp®ciýques pour atteindre ces objectifs se trouvent: 

1. La pr®paration et lôadoption dôun nouveau projet de loi sur les institutions de 
sant®, qui affectera lôassurance maladie;

2. La pr®paration et lôadoption dôun nouveau projet de loi sur les soins de sant®;

3. La mise en place de la m®thode de planiýcation communautaire dans le do-
maine de la sant®.

Pour finir, le Plan dôAction National se r®f¯re ¨ la Strat®gie de lôInt®gration 
des Roms de 2000 du gouvernement et aux programmes sp®cifiques au sein de 
la Strat®gie comme ®tant la cl® de lôinclusion sociale des Roms, incluant le pro-
gramme çTravail de terrain dans les communaut®s roms excluesè. Ce programme a 
pour but de passer dôun syst¯me dans lequel les prestations sociales sont attribu®es, 
¨ un syst¯me dans lequel une assistance sociale est propos®e dans les communaut®s 
roms exclues.

Dans son Plan dôAction National, le gouvernement tch¯que d®clare que le taux 
dôemploi dans le pays en 2003 ®tait de 64,7% (en moyenne 56,3% des femmes et 
73,1% des hommes). Le taux de ch¹mage en 2003 ®tait de 7,8%.29 

Selon le r®sultat des entretiens men®s par lô ERRC et N¼mena aupr¯s de 87 indi-
vidus roms en R®publique Tch¯que: 

28 Ibid, p. 25.
29 Ministre du Travail et des Affaires Sociales. Plan National d’Action pour l’Inclusion Sociale 2004-2006, 

p. 8. Disponible en ligne sur: 
.
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ǒ 13 personnes ont d®clar® °tre retrait®es, 1 personne ®tait scolaris®e,

ǒ 16 personnes (21,6% des personnes nô®tant ni ¨ la retraite ni scolaris®es) ont 
d®clar® °tre l®galement employ®es, et,

ǒ 7 personnes (9,5% des personnes nô®tant ni ¨ la retraite ni scolaris®es) ont 
d®clar® travailler de mani¯re ofýcieuse.

Par cons®quent, sur les 73 personnes interrog®es susceptibles dôoccuper un emploi, 
57 (78%) ont rapport® °tre ofýciellement au ch¹mage, alors que 50 personnes (68,5%) 
ont d®clar® ne pas avoir dôemploi r®mun®r® quel quôil soit.

En mati¯re dô®ducation et dôalphab®tisme, le gouvernement tch¯que afýrme que 
lô®ducation çest lôun des pr®requis les plus importants pour lôinclusion socialeè. Le gou-
vernement annonce alors les bons r®sultats de lô®ducation dans le pays, indiquant quô çil 
nôy a pratiquement pas dôillettrisme et le pourcentage dô®l¯ves quittant lô®cole pr®matur®-
ment est faibleè.30 Cependant, selon les estimations du gouvernement, çenviron 75% des 
enfants roms sont transf®r®s ou directement inscrits dans des ®coles sp®ciales de rattra-
pageè.31 Dans ces ®coles les enfants roms sont soumis ¨ un niveau dô®ducation inf®rieur 
¨ celui dispens® dans les autres ®coles. Il sôensuit logiquement que le niveau dôillettrisme 
et le nombre dô®l¯ves qui quittent lô®cole pr®matur®ment parmi la communaut® rom est 
forc®ment plus ®lev® que ceux du reste de la population.

Selon la recherche de lôERRC/N¼mena en R®publique Tch¯que, 53 des 73 personnes po-
tentiellement employables interrog®es (qui ne sont ni ¨ la retraite, ni scolaris®es), ®taient 
b®n®ýciaires de prestations sociales. Sur les 57 personnes qui ne sont pas ofýciellement em-
ploy®es, ¨ la retraite ou ¨ lô®cole, 53 ont d®clar® percevoir le Revenu minimum de subsist-
ance (RMS). Donc, 92,98% des personnes sans emploi percevaient des prestations sociales, 
alors que 7,02% ne les per­evaient pas. 

Parmi les personnes qui touchent le RMS en R®publique Tch¯que, beaucoup sem-
blent °tre d®pendantes depuis longtemps des prestations sociales en tant que source 
de revenu. ê Prague, les hommes interrog®s ont r®v®l® une d®pendance moyenne 
aux prestations sociales de 7,3 ann®es, alors que la moyenne parmi les femmes inter-
rog®es ®tait de 6 ann®es. ê Ostrava, les hommes interrog®s ont montr® une d®pendance 
moyenne aux prestations sociales de 9,4 ann®es, alors que les femmes indiquaient une 
moyenne de 9,8 ann®es. ê Brno, les hommes interrog®s ont indiqu® une d®pendance 

30 Ibid, p. 27.
31 Voir le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, CERD/C/372/Add.1, 14 avril, 2000. 

 Addendum République Tchèque, 26 novembre 1999, para. 134.
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moyenne aux prestations sociales de 8 ann®es, les femmes une moyenne de 6,2 ann®es. 
ê Pilsen, les hommes interrog®s ont indiqu® une d®pendance moyenne aux prestations 
sociales de 1,4 ann®es, alors que la moyenne pour les femmes ®tait de 11,6 ann®es.

32 Information provenant de la recherche effectuée par l’Institut Tchèque pour l’Emploi et les Affaires 
Sociales en 2005. Résumé en anglais envoyé par mail à l’ERRC/Númena par Mlle Jana Vlachová du 
Ministère pour l’Emploi et les Affaires Sociales, le 26 janvier 2007.
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En comparaison, selon les informations que le gouvernement tch¯que a fournies ¨ 
lôERRC/N¼mena, la dur®e moyenne g®n®rale de d®pendance vis-¨-vis des prestations 
sociales en R®publique Tch¯que nôest que de 16 mois (1,33 ann®es). Cette p®riode de 
d®pendance vis-¨-vis des prestations sociales ®tait consid®r®e par le gouvernement tch-
¯que, comme ®tant probl®matique.32

En r®ponse ¨ la question çvotre revenu de subsistance minimum a-t-il jamais ®t® 
interrompu?è, 21 personnes ont r®pondu par lôafýrmative. Parmi les raisons invoqu®es 
ýgurent les ®ch®ances d®pass®es, les dettes vis-¨-vis du syst¯me social, les probl¯mes de 
r®sidence permanente, lôabsence de citoyennet®, les erreurs administratives, les d®cisions 
des travailleurs sociaux suite ¨ leurs pr®tendus signes de richesse (achat de nouveaux 
meubles), les partner bonus, et un manque de documents. Au sein des 53 personnes roms 
qui b®n®ýcient de soutien social, 46 (86,79%) ont d®clar® ¨ lôERRC/N¼mena que le sys-
t¯me de protection sociale ne r®pondait pas ¨ leurs besoins. En r®ponse ¨ la question:
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Pensez-vous que lôacc¯s aux services sociaux sôest am®lior® ces 5 derni¯res an-
n®es? Des 53 personnes interrog®es qui per­oivent des prestations sociales: 

ǒ Seuls 3 (5,7%) ont r®pondu quôil y a eu une am®lioration;

ǒ 26 (49,1%) ont r®pondu quôil nôy pas eu de changement;

ǒ 13 (24,5%) ont r®pondu que la situation sô®tait empir®e;

ǒ 6 (11,3%) ont r®pondu que lôacc¯s aux services demeurait identique mais que 
leur situation sô®tait aggrav®e car le co¾t de la vie avait augment® plus vite que 
le montant des prestations quôils recevaient; 

ǒ 5 (9,4 %) nôont pas r®pondu.

Lôamendement de la loi sur la Subsistance minimum, qui a pris effet le 1er jan-
vier 2007, introduit des modiýcations importantes au syst¯me de prestations de 
soutien social assur® par lô£tat, sur la base du montant de subsistance minimum. Les 
modiýcations, qui vont diminuer de fa­on signiýcative les allocations destin®es aux 
b®n®ýciaires des prestations sociales, sont, selon le gouvernement tch¯que, destin®es 
¨ encourager davantage la recherche dôun emploi, ¨ renforcer la stimulation du po-
tentiel de lôassistance sociale et pr®venir une d®pendance ¨ long terme vis-¨-vis des 
prestations sociales. La loi sur les Besoins mat®riels est aussi largement contest®e, 
les nouvelles lois imposent des restrictions ¨ lôassistance sociale en introduisant de 
nouvelles d®ýnitions de situations et de cat®gories de besoins mat®riels, qui limitent 
le nombre de personnes par m®nage ayant droit ¨ lôassistance sociale et introduit des 
crit¯res plus stricts pour lôaide au logement. 

Selon la recherche men®e par lôERRC sur les chances dôacc¯s ¨ lôemploi des Roms 
en R®publique Tch¯que, plus des trois quarts des Roms interrog®s (79%) ®taient vic-
times de discrimination lorquôils cherchaient un emploi. Plus de 50% des individus 
interrog®s ont rapport® avoir subi des discriminations directes et manifestes, et quôil 
leur avait ®t® dit quôils nô®taient pas embauch®s parce quôils ®taient Roms.33 Dans ce 
contexte, lôERRC et N¼mena remarquent que pendant que le gouvernement tch¯que se 
dirige vers des programmes dôassistance sociale de çr®activation de lôemploiè, il nôa 
pas ®labor® dans le PAN des mesures correspondantes pour r®duire la pr®pond®rance de 
la discrimination ¨ lôemploi. Dans lôabsence de mesures pro-actives dans ce domaine, 
il est tr¯s probable que le nouveau sch®ma dôassistance sociale en R®publique Tch¯que 
aura un impact tr¯s limit®, sôil existe, sur lôinclusion sociale des Roms ¨ long terme.

En effet, dôapr¯s la conseill¯re aux affaires roms de la ville de Brno: çen relation 
¨ lôadoption du projet de loi sur la Subsistance minimum et lôintroduction du concept 
de besoin mat®riel, des ®volutions encore plus accablantes sont attendues ï la pau-
vret® est en train dôacqu®rir une dimension ethniqueè.34 En effet, les modiýcations 

33 Recherche de l’ERRC conduite en République Tchèque en 2005.
34 Krištofová, Helena. Février 2006. Report on the Current Situation of Roma Living in the City of Brno. 
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devraient disproportionnellement affecter n®gativement les Roms. Les indications 
initiales provenant du terrain montre que les b®n®ýciaires des prestations sociales 
ont ®t® s®v¯rement touch®s par les changements.35 Les activistes roms et les travail-
leurs sociaux de terrain en R®publique Tch¯que ont exprim® leur inqui®tude quant 
aux changements qui risquent de d®clencher une agitation sociale comme celle qui 
a eu lieu dans lôEst de la Slovaquie en 2004, lorsque des mesures similaires ont ®t® 
mises en place. Elle a aussi rapport® que, alors que les instructions de la mise en 
place auraient d¾ °tre d®livr®es dans les bureaux des services sociaux dans tout le 
pays avant le 30 septembre 2006, les instructions ne sont effectivement arriv®es dans 
les bureaux quôen novembre. Ceci pourrait bien induire un niveau de sous pr®para-
tion aux changements. De plus, lors dôun groupe de travail sur la mise en place de la 
nouvelle l®gislation, organis® par un Ministre, auquel elle avait particip®, les respon-
sables ont r®pondu quôils ne pouvaient pas dire quel serait lôimpact de la pratique de 
cette nouvelle loi, car ils consid®raient cette ann®e comme un test.36

Des Roms interrog®s ont exprim® leur insatisfaction par rapport ¨ la mani¯re 
dont les travailleurs sociaux les traitaient, ou plut¹t leur manque apparent de vo-
lont® de les aider. Quinze Roms interrog®s par lôERRC et N¼mena ont exprim® leur 
frustration li®e au pouvoir discr®tionnaire dont b®n®ýcient les travailleurs sociaux 
lorsquôil sôagit dôallouer des aides sociales ¨ titre exceptionnel, qui se traduit par 
le refus de leur demande. De nombreux membres du syst¯me social interrog®s par 
lôERRC/N¼mena soutiennent ces griefs.

La loi sur les services sociaux, qui doit prendre effet le 1er janvier 2007, d®ter-
mine la disposition des services sociaux par les secteurs gouvernementaux et non 
gouvernementaux. Ceci est per­u comme une grande avanc®e dans ce domaine vu 
le manque de coordination jusquô¨ ce jour. La nouvelle loi est con­ue pour assurer 
un syst¯me de financement uniforme et transparent dôune part, et la disponibilit® et 
la qualit® des services sociaux dôautre part. Lôapprobation de la loi sur les services 
sociaux, de la loi sur les standards de qualit® pour les services sociaux et la plani-
fication communautaire des services sociaux peuvent °tre consid®r®es comme le 
premier pas, et probablement le plus significatif, dans la voie qui m¯ne ¨ un acc¯s 
¨ des services sociaux de qualit® pour tous et prend en compte les pr®occupations 
des personnes roms dans ce domaine. 

Paradoxalement, ceci sugg¯re que les modiýcations positives attendues avec la 
mise en place de la loi sur les services sociaux, seront en r®alit® r®duites ¨ n®ant par 
lôamendement du projet de loi sur la Subsistance minimum et le projet de loi sur les 
Besoins mat®riels. Pendant ce temps, le gouvernement tch¯que ne semble pas avoir de 
projet en place pour aborder la question. 

35 Courriel envoyé à l’ERRC par Mlle Lucie Fremlová. 30 janvier 2007.
36 Entretien de l’ERRC/Númena avec Helena Krištofová, Conseillère aux affaires roms. Brno, 12 janvier 2007.



 C E N T R E  E U R O P É E N  P O U R  L E S  D R O I T S  D E S  R O M S / N Ú M E N A  

— 28 — — 29 —

L’INCLUSION SOCIALE DANS LES SERVICES SOCIAUX: LE CAS DES ROMS ET DES GENS DU VOYAGE 

Toutes les personnes roms interrog®es par lôERRC/N¼mena ont le sentiment que leurs 
conditions de logement se sont empir®es dans les cinq derni¯res ann®es, et en fait, beau-
coup ont d®clar® que leur situation ®tait meilleure en temps de communisme. Le Plan 
National dôAction pour lôInclusion Sociale 2004-2006 stipule que çlôacc¯s au logement 
sôest progressivement am®lior® et il en est de m°me pour la qualit® des logements (é), 
il est donc possible dôafýrmer que dans lôensemble il nôy a pas de d®ýcit du logement 
[é]è.37 Au regard des conditions de vie insufýsantes qui persistent dans beaucoup de 
quartiers roms et du manque extr°me de logements alternatifs propos®s par lô£tat, cette 
d®claration semble °tre tout sauf r®aliste. LôUnion europ®enne a ®galement not® que çpeu 
dôattention semble avoir ®t® port®e ¨ ce domaine [du logement et de la sant®] [é]è.38 

La question du logement social nôest pas du tout ®voqu®e dans le Plan dôAction 
National pour lôInclusion Sociale tch¯que 2004-2006. 

Pendant ce temps, 67 des 87 individus roms interrog®s par lôERRC/N¼mena (77%) es-
timent avoir besoin dôacc®der ¨ un logement social pour am®liorer leurs conditions de vie. 
Aucunes des r®gions dans lesquels se sont rendus lôERRC/N¼mena pendant les recherches 
ne proposaient pas de logements sociaux. ê lô®poque o½ les recherches ont ®t® men®es pour 
cette enqu°te, il nôexistait pas de d®ýnition juridique du logement social en R®publique 
Tch¯que. Selon les responsables du gouvernement, le Minist¯re pour le D®veloppement 
R®gional nôest pas oblig® de donner une d®ýnition claire concernant le logement social 
avant la ýn de 2008.39 Alors quôune d®ýnition concernant le logement social nôest atten-
due quôenviron 2 ans apr¯s la publication de ce rapport, il est probable que les logements 
sociaux ne soient disponibles que plusieurs ann®es apr¯s lôintroduction de la d®ýnition: la 
grande majorit® des Roms, qui nôont pas les moyens de louer un logement ordinaire, et pour 
qui lôoctroi dôun logement social apporterait une solution ¨ leurs conditions de vie en de­¨ 
des normes, devront effectivement vivre sans solution de rechange pendant des ann®es. Et 
m°me apr¯s ces ann®es, la probabilit® dôune proposition de solution ne semble viable que 
si lôoctroi dôun logement social est inscrit dans la loi, ®tant donn® le manque de volont® des 
autorit®s municipales dôentreprendre des mesures sociales çoptionnellesè. 

En termes de conditions du logement, lô£tude de faisabilit® sur lôAgence tch¯que 
pour la Pr®vention de lôExclusion Sociale de 2004 ®tablit que lôexp®rience acquise ¨ 
lô®chelle locale montre que la situation du logement des Roms sôest continuellement 

37 Ministre du Travail et des Affaires Sociales. Plan National d’Action pour l’Inclusion Sociale 2004-2006, 
p. 15. Disponible en ligne sur: 

.
38 Commission européenne, Direction Générale Emploi, Affaires sociales et Egalité des chances. 2005.

Disponible en ligne sur: 
.

39 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Czeslaw Walek, conseil du gouvernement tchèque en charge des 
questions relatives aux Roms. Prague, 2006.
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d®grad®e depuis les ann®es 90. Le rapport indique que par le pass®, les membres de la 
communaut® rom ont g®n®ralement ®t® orient®s vers des appartements publics de basse 
cat®gorie, dans des maisons n®glig®es.

Un nombre croissant de municipalit®s ont expuls® des locataires roms au cours des 
derni¯res ann®es, et les ont plac®s dans des appartements non ®quip®s (les fameux holo-
byty, un terme tch¯que qui renvoie ¨ la notion dôappartements quasiment vides). Para-
doxalement, le loyer pay® par les locataires dans ces appartements vides ®tait fr®quem-
ment plus ®lev® que le montant pay® pour des appartements courants: çde cette pratique 
r®sulte la formation de quartiers roms, ou plut¹t de ghettos, y compris dans les villes et 
agglom®rations o½ auparavant la communaut® rom avait v®cu dispers®eè.40 

Dans son çRapport sur la situation actuelle des Roms vivant dans la ville de Brnoè, 
la Conseill¯re Municipale aux affaires roms d®clare quôil est quasiment impossible 
de se d®faire desdits ghettos roms, et que la çconcentrationè des familles roms est le 
r®sultat de divers facteurs, dont:

ǒ La privatisation des fonds de logement, avec de nouveaux propri®taires qui 
expulsent les locataires roms ind®sirables (qui ne sont pas n®cessairement de 
mauvais payeurs, dans beaucoup de cas). La protection juridique, qui ®vite 
lôabus dôune faible conscience sociale et juridique de la part des Roms, est 
quasiment inexistante.

ǒ La politique de logement, mal organis®e, ne pr®voit pas de mesures pour 
®viter que les locataires ne deviennent de mauvais. Les probl¯mes ne sont pas 
identiý®s ¨ un moment o½ une solution est encore possible.

ǒ Les Roms sont rarement admis dans les appartements municipaux dans les 
districts de Brno-StŚed et de Brno-Sever, parce quôils ne seraient pas en 
mesure de prouver quôils ont les ressources ýnanci¯res n®cessaires pour des 
travaux de r®novation.

ǒ Lorsque les Roms qui font la demande dôun appartement municipal peuvent 
prouver quôils disposent des ressources ýnanci¯res n®cessaires pour des travaux 
de r®novation, la loi oblige les services sociaux ¨ inclure cette somme aux rev-
enus de la famille; par cons®quent, les prestations sociales sont suspendues et la 
famille se retrouve ¨ nouveau dans lôimpasse.

ǒ Les responsables du logement ont tendance ¨ consid®rer les personnes sans 
emploi qui font la demande dôun logement municipal comme de pr®sum®s 
mauvais payeurs . 

ǒ Les listes pour le logement prenant en compte les statuts sociaux des deman-
deurs sont pratiquement inexistantes.41

40 Conseil du gouvernement tchèque en charge des questions relatives aux Roms. 2004 Feasibility Study 
on the Czech Agency for the Prevention of Social Exclusion, p. 5

41 Krištofová, Helena. Février 2006. Report on the current situation of Roma living in the city of Brno.
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Les municipalit®s abordent la complexit® de la situation probl®matique du loge-
ment des Roms sous la perspective des obligations des locataires plut¹t que de leurs 
droits. Les actions du gouvernement en ce qui concerne les loyers et les relations 
locataires/propri®taires renforcent le fait que le PAN existe dans un vide juridique et 
quôil nôest pas ancr® dans le fonctionnement r®gulier des corps juridique et d®cision-
naire en R®publique Tch¯que. ê titre dôexemple, les amendements introduits dans le 
Code Civil en mai 2006 ont provoqu® la d®t®rioration des droits des locataires, ce qui 
devrait avoir des cons®quences n®fastes et disproportionn®es sur les Roms dans le pays, 
¨ long terme, et vont assur®ment ¨ lôencontre du principe de lôinclusion sociale.42 

ê peu dôexceptions pr¯s, il nôy a presque pas de programmes de logement communau-
taire, qui devraient °tre ̈  lôinitiative des autorit®s municipales, actuellement mis en place en 
R®publique Tch¯que. Malgr® le fait que des projets de ce type ont ®t® et sont r®guli¯rement 
annonc®s par le Minist¯re pour le D®veloppement R®gional, les autorit®s locales se mon-
trent r®ticentes ¨ fournir un soutien ýnancier ou mat®riel aux ONG d®sireuses de participer 
¨ ces programmes. Le manque de volont® de la part des autorit®s municipales pour coop®rer 
est ®vident, m°me sôil se solde par la s®gr®gation spatiale et scolaire. 

Les probl¯mes relatifs ¨ lôinterpr®tation ambigu® du r¹le ¨ jouer par le Fond de Lo-
gement Municipal persistent, surtout pour ce qui est de sa fonction sociale. Toutefois, 
le gouvernement tch¯que, ainsi que les autorit®s r®gionales et locales, semblent ne pas 
avoir r®ussi ¨ aborder ce probl¯me ¨ temps, malgr® lôobjectif pr®vu par le PAN. 

La nature probl®matique de la question du logement v®cue par les Roms, y com-
pris le manque de logement sociaux, est ampliý®e lorsque lôon consid¯re lôimpact du 
logement sur lôacc¯s aux autres droits sociaux. Lôacc¯s aux autres services sociaux en 
R®publique Tch¯que est fond® sur la r®sidence permanente. 

Dans son PAN, le gouvernement tch¯que pr®voit de:

ǒ Inciter les municipalit®s ¨ assumer une pleine responsabilit® dans la cr®ation de 
conditions r®pondant aux besoins en logement de la population;

42 Par exemple, l’approbation de la Cour n’est plus nécessaire pour la résiliation du bail dans les cas où : 
le locataire continue de dégrader la maison après un avertissement écrit, le locataire viole grossièrement 
le règlement du bail, le locataire ne paie pas trois fois le loyer ou les coûts associés en avance, ou s’il ne 
renfloue pas de nouveau la caution. Quoi qu’il en soit, le bailleur doit fournir une notification écrite du 
droit du locataire de présenter un recours dans les 60 jours pour demander que la résiliation de la location 
soit déclarée invalide. Le renouvellement automatique des termes du bail résidentiel a été abrogé, donnant 
ainsi le droit automatique aux propriétaires de mettre fin aux contrats à l’expiration du bail, sans avoir à 
faire une demande protocolaire auprès de la Cour plus de 30 jours avant la fin du bail. Le transfert du bail 
à la famille du locataire n’est plus automatique pour les personnes intégrant un foyer à partir du 31 mars 
2006: les enfants du locataire, ses frères et soeurs, ses parents et ses belles-filles et beau-fils doivent prouver 
qu’ils résidaient avec le locataire le jour de sa mort, ou à l’abandon permanent du foyer et qu’ils n’ont pas 
de résidence propre (les petits-enfants doivent prouver 3 années de résidence continue). Les partenaires 
qui ne sont pas mariées et qui ont emménagé après la signature du bail, doivent prouver qu’elles n’ont pas 
d’autre résidence et le locataire doit avoir un accord écrit avec le propriétaire. 
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ǒ Fournir un soutien ¨ la construction de logements remplissant le r¹le de loge-
ments sociaux;

ǒ Motiver les municipalit®s ¨ pr®venir la s®gr®gation territoriale et ¨ combattre la 
formation dôenclaves constitu®es de familles socialement d®favoris®es.

Il appara´t, ¨ la lumi¯re des ®l®ments expos®s ci-dessus, que le gouvernement a eu 
peu dôinþuence dans ce domaine.

Dans son Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale, le gouvernement tch¯que a 
pr®cis® que les soins de sant® sont propos®s sur une base ®galitaire, via une assurance 
maladie g®n®rale. Les contributions dôassurance pour les personnes qui nôont pas de 
revenus propres sont pay®es par le gouvernement tch¯que.43 Lôacc¯s aux soins de sant® 
universels est lôun des piliers de lôassurance maladie de la R®publique Tch¯que, les 
soins de sant® standards devraient donc °tre accessibles pour tous les citoyens. Tous 
les citoyens qui r®sident de fa­on permanente en R®publique Tch¯que sont oblig®s de 
participer ýnanci¯rement ¨ lôassurance maladie publique.
 

Alors quôaucun des responsables du gouvernement, des prestataires de services sociaux, 
et des fonctionnaires interrog®s nôont d®clar® que les Roms ®taient confront®s ¨ des difý-
cult®s particuli¯res pour acc®der ̈  lôassurance maladie, les entretiens avec les individus issus 
de la communaut® roms avec lôERRC et N¼mena, indiquent, quant ¨ eux, quôune partie de 
la population rom nôa pas acc¯s ¨ lôassurance maladie pour diverses raisons; 5 personnes 
(5,7%) ont afýrm® quôelles nôavaient pas dôassurance maladie prise en charge par lô£tat. 

Le fait quôun certain nombre de Roms nôa pas acquis la citoyennet® tch¯que depuis la 
scission de la Tch®coslovaquie en 1993 est un obstacle important. Sans la citoyennet®, les 
individus concern®s nôont pas la possibilit® de b®n®ýcier de lôassurance maladie ýnanc®e 
par le budget de lô£tat, et par cons®quence ils ne peuvent pas recevoir de traitement m®di-
cal. Il est ®galement alarmant de constater quôun nombre consid®rable dôenfants roms 
sont n®s sans la citoyennet® tch¯que. Dans le cas de familles socialement d®favoris®es, la 
prise de conscience ne survient que tr¯s tard, et fr®quemment avec lôaide de travailleurs 
sociaux de terrains travaillant dans les communaut®s. Les autres raisons invoqu®es ®tai-
ent lóabsence de r®sidence permanente, lôassurance interrompue pour avoir d®m®nag® 
¨ lô®tranger sans le notiýer et provoquant ainsi un endettement vis-¨-vis du syst¯me, 
lôimpossibilit® de sôinscrire aupr¯s du centre pour lôemploi,44 entre autres.

43 Ministre du Travail et des Affaires Sociales. Plan National d’Action pour l’Inclusion Sociale 2004-2006, 
p. 14. Disponible en ligne sur: 

.
44 Il y a 6 mois d’attente entre la date de fin d’emploi et la possibilité pour une personne de s’inscrire au 

centre pour l’emploi. Ceci est une condition pour accéder à l’assurance maladie proposée par l’État dans 
le cas des personnes sans emploi.
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Un autre probl¯me est que malgr® lôuniversalit® du syst¯me dôassurance maladie 
tch¯que, des participations aux frais sont toutefois demand®es aux utilisateurs du sys-
t¯me de sant®. M°me les sommes minimes se sont av®r®es °tre trop ®lev®es pour beau-
coup de Roms interrog®s; 16 des 87 personnes interrog®es (18,4%) ont d®clar® quôelles 
ne pouvaient pas payer les participations aux frais, en particulier celles en lien avec les 
m®dicaments. Le Programme des Nations Unies pour le D®veloppement a conýrm® 
cette difýcult®: çLes probl¯mes dôacc¯s aux services de sant® sont aussi importants. Ils 
sont dus, en partie, aux participations en esp¯ces demand®es aux b®n®ýciaires; bien que 
relativement peu ®lev®es, elles sont souvent trop cons®quentes pour les Romsè.45

La s®gr®gation territoriale et spatiale entrave aussi lôacc¯s aux soins de sant®. Un cer-
tain nombre de facteurs provoquant des maladies sont caract®ristiques de ghettos Roms, 
comme les mauvaises conditions de logement sans les ®quipements de base (des murs 
humides et moisis, des toits qui fuient, pas dôeau courante, pas de douche/baignoire ni de 
toilettes int®rieures avec chasse dôeau, exposition au bruit, pollution, etc...), ou une absence 
de conditions dôhygi¯ne basiques. Par cons®quent, les Roms vivant dans de telles zones 
sont plus enclins ¨ tomber malade, fait aggrav® par les ®l®ments indiqu®s plus haut.

Une partie du secteur des soins de sant® tch¯que a ®t® privatis®. Il a ®t® signal® des cas 
o½ des m®decins g®n®ralistes du secteur priv® ont refus® de recevoir des individus roms 
qui avaient droit aux consultations m®dicales. La raison invoqu®e dans la majorit® des cas 
est quôils avaient d®j¨ trop de patients dans leur registre. 

46

Le PAN tch¯que nôaborde pas sp®ciýquement la question des pensions, et nôapporte 
pas de mesures ¨ ce sujet. Le gouvernement tch¯que a cependant d®clar® que ç[l]e 
syst¯me de pension en R®publique Tch¯que est universel, et fournit une couverture 
essentiellement ¨ toutes les personnes ®conomiquement actives. Actuellement, il nôy 
a pas de groupe plus important que celui des personnes ©g®es qui pr®sente un risque 
imm®diat de pauvret®è.47 Le gouvernement a ensuite annonc® que par rapport au 

45 Programme des Nations Unies pour le Développement. Avoiding the Dependency Trap. Chapitre 6: 
Health status and trends. Disponible en ligne sur: .

46  Afin de parler de l’accès des Roms aux pensions de retraite, les chercheurs de l’ERRC/Númena ont con-
tacté les représentants du centre de l’Administration tchèque de la sécurité sociale à Prague, ainsi que les 
responsables des secteurs pertinents de ses 4 branches à Prague, Pilsen, Brno et Ostrava. Aucune des per-
sonnes contactées n’a accepté de rencontrer les chercheurs de l’ERRC/Númena, au lieu de cela, on nous 
a orienté vers l’attaché de presse de l’Administration tchèque de la sécurité sociale, qui a déclaré que tous 
les citoyens de la République Tchèque avaient accès aux pensions de retraite, peu importe leur ethnicité, 
et que les questions relatives au PAN et à l’inclusion sociale n’était pas du ressort ni de la compétence de 
l’Administration tchèque de la sécurité sociale.

47 Ministre du Travail et des Affaires Sociales. Plan d’Action National pour l’Inclusion Sociale 2004-2006, 
p. 11. Disponible en ligne sur: 

.
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nombre total de m®nages percevant la pension vieillesse, seuls 1,1% des m®nages 
®taient sous le seuil minimum de subsistance.48 

Trois des treize Roms tch¯ques (23%) qui ont d®clarer percevoir la pension ¨ 
lôERRC/N¼mena, ont rapport® avoir re­u des pensions inf®rieures au montant de subsist-
ance minimum.49 Il est int®ressant de remarquer que ces personnes ®taient des femmes. 
Un autre ®l®ment alarmant est que deux des femmes ont dit vivre avec plusieurs autres 
personnes, alors que leur pension ®tait le seul revenu du m®nage.

Selon la Strat®gie Nationale sur les Pensions Ad®quates et Viables : çpensions vieil-
lesse , la p®riode contributive requise pour pouvoir b®n®ýcier de la pension vieillesse est 
de 25 ans et lô©ge de d®part ¨ la retraite stipul® par la loi, qui est peu ¨ peu augment®, ou 
au moins 15 ans de cotisations et avoir 65 ans au minimum [é]è.50 Les personnes qui ne 
r®pondent pas ¨ ces crit¯res d®pendent des prestations sociales lorsquôils sont ©g®s. 

Alors que tous les citoyens tch¯ques sont touch®s dans ce domaine, les niveaux ®lev®s 
de ch¹mage et de ch¹mage de longue dur®e parmi les Roms tch¯ques, du fait de la dis-
crimination et dôautres facteurs, ont une incidence dans ce domaine. De plus, les d®cisions 
prises par les agents de la s®curit® sociale qui semblent arbitraires (peut-°tre dues ¨ une loi 
complexe), et la d®sinscription des Roms des centres pour lôemploi, etc., sont importantes 
dans ce cas.51 Il semblerait en effet quôau moins une partie de la population rom risque de 
ne pas r®pondre aux conditions pour b®n®ýcier de la pension vieillesse, de continuer de d®-
pendre de lôassistance sociale lorsquôelle sera ©g®e, et par cons®quent dô°tre expos®e ¨ une 
plus grande pauvret®, r®sultat du crit¯re des 25 ans. Les femmes roms, traditonnellement 
femmes au foyer, loin des emplois formels, sont particuli¯rement concern®es. 

Alors que le gouvernement tch¯que d®clare que le montant allou® aux pension®s 
est sufýsant, 92% des pension®s roms interrog®s par lôERRC/N¼mena estiment que 
leur pension nôest pas adapt®e pour couvrir le co¾t de la vie. 

Dans son Plan National dôAction dôInclusion Sociale 2003-2005, le gouvernement 
fran­ais tend vers le retour ¨ lôemploi des personnes exclues du march® du travail de 

48 Ministre du Travail et des Affaires Sociales. Plan d’Action National pour l’Inclusion Sociale 2004-2006, 
p. 19. Disponible en ligne sur: 

.
49  Le Montant Minimum de Subsistance s’élève à 3 126 couronnes tchèques, les individus mentionnés ont 

reçus 2 800, 2 800 et 3 000 couronnes tchèques respectivement.
50  Ibid, p. 7.
51 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Karel Holomek. Brno, avril 2006.
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longue dur®e et un acc¯s aux droits fondamentaux pour tous. Le gouvernement a d®-
clar® que des r®sultats mitig®s ont ®t® obtenus. 

En mars 2003, le parlement fran­ais a adopt® la loi constitutionnelle sur la d®cen-
tralisation, qui soutient les missions sociales des communaut®s locales, o½ lôexclusion 
sociale est combattue. Le Plan National dôAction dôInclusion Sociale 2003-2005 a ®t® 
introduit dans ce contexte. Il est important de noter d¯s ¨ pr®sent que les Gens du voy-
age ne sont pas reconnus dans le Plan dôAction National en tant que groupe vuln®rable. 
En effet, les Gens du voyage ne sont pas du tout mentionn®s dans le Plan dôAction. 

Le Plan donnait la priorit® ̈  lôind®pendance et la dignit® des individus les plus vuln®ra-
bles, en ®quilibrant la protection et lôautonomisation, en relan­ant lôint®gration et lôacc¯s 
¨ lô®conomie, et en encourageant les initiatives locales et la solidarit®. Le gouvernement 
fran­ais a ®tabli que ces priorit®s reposaient sur 3 axes: 

1. Cr®er les conditions innovantes et durables de la cr®ation dôemploi.

2. Pr®venir les risques dôexclusion.

3. Renforcer la proximit® et mobiliser tous les acteurs de la lutte contre lôexclusion.

Parmi les initiatives du Plan dôAction 2003-2005 pertinentes pour cette lô®tude, il y a:

Assistance sociale:

ǒ Poursuite et renforcement des programmes existants destin®s ¨ r®duire le ch¹-
mage, tels que le Plan dôAction Personnalis® ï pour un Nouveau D®part (PAP-
ND), le Contrat dôEmploi Solidarit® (CES), le Contrat dôEmploi Consolid® 
(CEC) et les Contrats dôInitiative Emploi (CIE);  

ǒ Introduction de nouveaux contrats divers aýn dôaider la transition vers un 
emploi r®gulier, tels que;

ǒ Revenu Minimum dôActivit® (RMA) ï contrats dôemploi subventionn®s pour 
les b®n®ýciaires du RMI; 

ǒ CIVIC ï un programme de soutien personnalis® pour atteindre lôint®gration 
professionnelle des jeunes de 16 ¨ 25 ans qui rencontrent les plus grands ob-
stacles pour lôacc¯s ¨ lôemploi;

ǒ Remise ¨ niveau du Revenu Minimum dôInsertion (RMI) et dôallocations so-
ciales sp®ciýques;

ǒ Elimination des obstacles pour acc®der aux prestations sociales, incluant 
lôacc®l®ration des proc®dures de mise en place, lôaugmentation des avances 
et des acomptes pendant la proc®dure de mise en place, et la continuit® des 
droits dôun d®partement ̈  un autre ou le transfert des programmes dôallocation 
et am®lioration de lô®change dôinformation.



— 34 —

 C E N T R E  E U R O P É E N  P O U R  L E S  D R O I T S  D E S  R O M S / N Ú M E N A  

— 35 —

L’INCLUSION SOCIALE DANS LES SERVICES SOCIAUX: LE CAS DES ROMS ET DES GENS DU VOYAGE 

Logement:

ǒ Augmentation du nombre de logements publics;

ǒ Offrir un acc¯s au logement sans discrimination, gr©ce ¨ la cr®ation entre au-
tres de logements plus grands pour les familles nombreuses, et de petits loge-
ments en centres-villes et en zones rurales;

ǒ Promotion de la diversit® de lôhabitat;

ǒ Cr®ation dôun groupe de travail sur les discriminations dans lôacc¯s au loge-
ment, mis en place dans le cadre du Conseil National de lôHabitat;

ǒ Programme de soutien gr©ce aux fonds de solidarit® logement (assistance 
ýnanci¯re pour faire face aux d®penses li®es ¨ lôacc¯s au logement ou ¨ des 
dettes de loyers et de charges) combin®s aux fonds solidarit® eau et ®nergie, et 
le dispositif t®l®phone;

ǒ Disposition dôun meilleur soutien pour les locataires pendant toutes les phases 
de la proc®dure dôexpulsion; 

ǒ Introduction dôune politique urbaine et dôun projet de loi de renouvellement 
urbain au Parlement en 2003.

Assurance maladie:

Depuis 2000, la Couverture Maladie Universelle (CMU) existe en France. La Couver-
ture Maladie Universelle compl®mentaire (CMUc), une aide forfaitaire de 115 EUR, 
est disponible pour les personnes dont les ressources ne d®passent pas de plus de 10% 
le seuil de revenus qui sô®l¯ve ̈  562 EUR par mois, aýn dôassurer une couverture mala-
die optimale. Dans ce cadre il est pr®vu:

ǒ La cr®ation dôune Permanence dôacc¯s aux soins de sant® (PASS) dans de 
nouveaux emplacement situ®s dans des zones dôexclusion sociale particuli¯re-
ment vuln®rables, et de solutions locales connues pour am®liorer lôacc¯s aux 
soins pr®ventifs et lô®ducation en mati¯re de sant®;

ǒ La mise en place de centres de sant® urbains dans les quartiers les plus 
d®favoris®s aýn dôidentiýer les besoins locaux et ®tendre les programmes 
dôintervention.

Le Plan dôAction expose la promotion du dialogue et du partenariat avec les entit®s 
publiques et priv®es pertinentes, et lôint®gration de la lutte contre lôexclusion sociale dans 
toutes les ®laborations de politiques et dans leur mise en place, comme ®tant les initiatives 
phares pour la r®ussite du plan. Celles-ci devraient aboutir en: 

1. Impliquant les syndicats, les organisations non gouvernementales et les organisa-
tions des syst¯mes de protection sociale dans la lutte contre lôexclusion sociale;

2. Mobilisant les autorit®s nationales, r®gionales et locales;
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3. D®veloppant les organismes et les proc®dures appropri®s pour la coordination 
des initiatives;

4. Adaptant les services sociaux et administratifs aux besoins des personnes d®s-
favoris®es et en sensibilisant les acteurs de terrain sur ces besoins.

Selon lôInstitut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), le taux 
dôemploi dans le pays en 2005 ®tait de 69,15% (moyenne de 63,8% pour les femmes et 
74,5% pour les hommes). Dans son Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale, le 
gouvernement fran­ais afýrme quô¨ la ýn de lôann®e 2002, le taux national de ch¹mage 
®tait de 9,1%.52 En 2005, le taux de ch¹mage en France ®tait de 9,8%.53 

Selon les r®sultats des entretiens avec 60 voyageurs en France par lôERRC et N¼mena:

ǒ 6 ont d®clar® °tre ¨ la retraite, et aucun nôa dit °tre scolaris®; 

ǒ 16 personnes (26,7% des personnes qui ne sont ni ¨ la retraite ni scolaris®es) 
ont d®clar® °tre l®galement employ®es;

ǒ 17 personnes (28,3% des personnes qui ne sont ni ¨ la retraite ni scolaris®es) 
ont d®clar® travailler de fa­on ofýcieuse.

 
Par cons®quent, parmi les 54 personnes potentiellement employables interrog®es, 

38 (70,4%) ®taient ofýciellement sans emploi, tandis que 21 personnes (38,8%) 
nôavaient pas dôemploi r®mun®r® quel quôil soit. 

Parmi les personnes qui ont dit °tre ofýciellement employ®es, 15 ®taient engag®es 
dans un travail ̈  mi-temps en tant quôentrepreneur dans les march®s, ou dans des formes 
traditionnelles dôemploi comme la r®paration de meubles, la peinture et lô®lagage. Ces 
personnes avaient de petites entreprises enregistr®es ¨ la Chambre du Commerce. 

Dans son Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale, le gouvernement 
fran­ais fait ®tat de 5% ¨ 10% de population illettr®e.54 En comparaison, la recherche 
men®e par lôERRC pour lô®laboration du Rapport Pays çHors dôici: lôAnti-tsiganisme 

52 Représentation Permanente de la France Auprès de l’Union Européenne. Plan National d’Action pour 
l’Inclusion Sociale 2003-2005, p. 1. Disponible en ligne sur: 

.
53 Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). Nombre de chômeurs 

et taux de chômage. Disponible en ligne sur: 
.

54 Représentation Permanente de la France Auprès de l’Union Européenne. Plan National d’Action pour 
l’Inclusion Sociale 2003-2005, p. 25. Disponible en ligne sur: 

.
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en Franceè a r®v®l® que les estimations ofýcielles les plus r®centes sur les accomplis-
sements ®ducationnels en France, des enfants issus des communaut®s des Gens du 
voyage, ®tendues ¨ tous le pays, et ®tant disponible au public remontent au rapport 
Delamon de 1990. Selon ce rapport, seul 5% des enfants des Gens du voyage en ©ge 
dô°tre scolaris®s allaient ¨ lô®cole maternelle, 50% des enfants qui voyagent et 85% 
des enfants s®dentaires allaient ¨ lô®cole ®l®mentaire.55 Des informations plus r®centes 
fournies par le Minist¯re de lôEducation Nationale fran­ais pour la revue Interface du 
printemps 2001 r®v®laient quô çenviron 15-20% des enfants des Gens du voyage en ©ge 
de suivre un enseignement secondaire sont actuellement scolaris®sè et que çles enfants 
voyageurs en ©ge dô°tre ¨ lô®cole primaire sont de plus en plus inscrits dans des ®coles 
municipales, dans des classes ordinaires [é]è.56 Ces indications allarmantes dans le 
domaine de lô®ducation ont des effets signiýcatifs sur lôacc¯s des Gens du voyage aux 
services sociaux et sur les besoins de lôacc¯s aux services sociaux pour les membres de 
ce groupe vuln®rable.

Il appara´t que le Revenu Minimum dôInsertion (RMI) est une source de revenu tr¯s 
importante pour les Gens du voyage en France. Comme son nom lôindique, le RMI 
est destin® ¨ offrir un soutien conditionnel et temporaire aux individus sans emploi, et 
devrait mener ¨ un emploi gr©ce des mesures dô çactivationè. Dans les trois mois qui 
suivent lôouverture des droits au RMI, les b®n®ýciaires doivent participer ̈  des Contrats 
dôInsertion, au sein desquels ils entreprennent de suivre des formations d®ýnies par les 
services sociaux, dôaller r®guli¯rement dans les agences nationales pour lôemploi, etc. 
Les progr¯s sont v®riý®s ¨ des intervalles r®guliers par la suite, les r®sultats de ces 
®valuations conditionnent lôacc¯s au RMI.

En France, 42 des 47 personnes interrog®es potentiellement employables (personnes 
non retrait®s et ayant plus de 25 ans) sont b®n®ýciaires des prestations sociales.

Les donn®es publi®es par la Caisse Nationale dôAllocations Familiales (CAF) indiquent 
que la dur®e moyenne de d®pendance au RMI pour la population globale en France est de 
4,02 ann®es.57 Un grand nombre de Gens du voyage interrog®s qui b®n®ýcient du RMI sont 
d®pendants de longue dur®e aux prestations sociales comme source de revenu: pour les 16 

55 Delamon, Arsène.  «La situation des ‘Gens du Voyage’ et les mesures proposées pour l’améliorer». 
Rapport de Mission de Monsieur Arsène Delamon à Monsieur le Premier Ministre. 13 juillet 1990. 
(appelé  «rapport Delamon»).

56  «Dossier France», revue Interface, numéro 39, printemps 2001, pp.14-17
57 Chiffre estimé par l’ERRC et calculé comme étant la moyenne pondérée de la durée de la prestation, 

déduite à partir de la répartition de l’ensemble des bénéficiaires par année d’ouverture de droits aux 
prestations. Les informations utilisées dans ce calcul sont disponibles en ligne sur: 

.
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personnes qui ont indiqu® depuis combien de temps ils ®taient b®n®ýciaires des prestations 
sociales, la moyenne de dur®e ®tait de 10,4 ann®es.

Durée de dépendance au RMI en France

Moyenne nationale Gens du voyage

En années

En r®ponse ¨ la question çle versement de votre RMI a-t-il ®t® interrompu ou re-
tard®?è, 16 personnes (38%) ont r®pondu positivement. Dans presque tous les cas, ceci 
a ®t® attribu® au mode de vie de la personne interrog®e. La plupart des personnes inter-
rog®es ont signal® que pendant quôils voyageaient, ils tardaient souvent ¨ recevoir les 
papiers, et r®pondaient donc au-del¨ de la date limite, et par cons®quent, le paiement 
de leur RMI ®tait diff®r®. Toutes les personnes interrog®es ont afýrm® que les retards 
de paiement allaient jusquô¨ trois mois, ce qui provoque un stress consid®rable pour 
le bien-°tre des individus et des familles, dont la premi¯re source de revenu sont les 
prestations sociales, et se trouvent alors confront®s ¨ un risque de pauvret®. 

Des 42 voyageurs interrog®s qui b®n®ýcient des prestations sociales, 40 (95,2%) 
ont d®clar® ¨ lôERRC/N¼mena que le syst¯me de protection sociale ne r®pondait pas 
¨ leurs besoins. Les m°mes personnes ont inform® lôERRC/N¼mena quôil nôy a pas eu 
dôam®lioration dans le syst¯me des services sociaux au cours des cinq derni¯res ann®es. 

Les probl¯mes inh®rents ̈  la proc®dure dôacc¯s au RMI pour les Gens du voyage, et ̈  la 
mise en place des ®l®ments dôactivation ̈  lôemploi ont eu pour r®sultat un tr¯s faible impact 
quant ¨ lôinclusion sociale des Gens du voyage en France. Parall¯lement, le gouvernement 
fran­ais nôa pas pris en compte ces probl¯mes dans lôarticulation de son PAN 2003-2005. 

Les ®l®ments des recherches r®v¯lent que des agents tiers, ¨ savoir des organisations 
civiles de Gens du voyage et des organisations civiles qui ne sont pas compos®es de Gens 
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du voyage, entreprennent de mani¯re consid®rable lôadministration et lôattribution de 
lôassistance sociale pour les Gens du voyage en France. Trente-trois des 42 b®n®ýciaires 
du RMI (78,6%) interrog®s par lôERRC/N¼mena ®taient inscrits aupr¯s dôassociations. 
Ceci sôexplique par le mode de vie itin®rante des communaut®s des Gens du voyages en 
France qui implique que beaucoup de Gens du voyage nôont pas dôadresse permanente, 
condition n®cessaire pour b®n®ýcier de lôassistance sociale. Les organisations civiles 
mentionn®es proposent aux Gens du voyage qui ont besoin dôacc®der ¨ lôassistance so-
ciale la possibilit® de se domicilier ̈  lôadresse de lôorganisation civile aýn de faciliter leur 
acc¯s aux allocations. Les discussions avec les responsables du gouvernement ont in-
diqu® que le Minist¯re des Affaires Sociales, de lôEmploi et de la Solidarit® encourageait 
lôintervention de tierces parties pour dispenser les services ®tatiques, en particuier pour 
palier aux probl¯mes de domiciliation.58

Une cons®quence inqui®tante de cette çsolutionè, ®nonc®e par le gouvernement 
fran­ais est que les Gens du voyage, qui ont souvent besoin de sôinscrire aupr¯s dôune 
association pour recevoir leurs prestations sociales pour des raisons logistiques, doiv-
ent payer une inscription pour acc®der ¨ leurs prestations sociales contrairement aux 
personnes qui ne font pas partie de la communaut® des Gens du voyage. Puisque les 
associations offrant ce service ne sont pas compl¯tement, ou pas du tout, ýnanc®es par 
le gouvernement, les utilisateurs de ces prestations doivent payer une adh®sion pour 
permettre ¨ lôassociation de fonctionner.59

Cette pratique entra´ne ®galement une extr°me d®pendance des b®n®ýciaires 
de lôaide sociale ¨ ces organisations car la r®ception de leur seule source de revenu 
r®guli¯re en d®pend. De plus, et cela est pr®occupant, presque tous les b®n®ýciaires 
du RMI interrog®s par lôERRC/N¼mena ne savaient pas ¨ quelles prestations sociales 
ils avaient droit parmi lôentendue des aides sociales propos®es par lô£tat, ni quel ®tait 
le total de leurs avantages sociaux. Les niveaux ®lev®s dôillettrisme parmi les Gens du 
voyage en France a un impact sur la connaissance du syst¯me des prestations sociales 
et de ce fait les personnes interrog®es ®taient r®ticentes ¨ lôid®e de parler du RMI et des 
autres prestations ¨ cause de leur connaissance rudimentaire dans ce domaine. 

La plupart des personnes interrog®es par lôERRC/N¼mena en France ont montr® 
une faible connaissance sur la fa­on dont le syst¯me dôassistance sociale fonctionne 
en France. Par exemple, 16 voyageurs (38%) ne savaient m°me pas sôils avaient 
sign® un Contrat dôInsertion, pierre angulaire du RMI (activation dôemploi). Leur 
acc¯s au RMI et aux autres prestations sociales est totalement entre les mains de 
lôorganisation o½ ils sont domicili®s. Presque toutes les personnes interrog®es ont 
d®clar® que lôorganisation civile avait compl¯tement pris en charge leurs d®marches 
aupr¯s de la CAF, ce qui leur paraissait °tre une chose positive. 

58 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Marc Garonne et M. Pierre Larcher du Ministère des Affaires 
Sociales, de l’Emploi et de la Solidarité. Paris, novembre 2006.

59 Entretiens de l’ERRC/Númena avec Matthieu Busnel (association ASNIT, Marseille), Louis Adelle (asso-
ciation ASAV, Nanterre) et Emile Scheitz (association AFGVIF, Aubervilliers) novembre 2006.
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De plus les capacit®s et lôintervention des organisations individuelles impliqu®es 
dans la gestion des prestations sociales pour les Gens du voyage est pr®pond®rante, 
consid®rant leur importante position dans le processus lorsquôil sôagit des Gens du 
voyage. Les recherches de lôERRC/N¼mena ont r®v®l® que les organisations de Gens 
du voyage dans ce domaine ont fait preuve dôune connaissance moindre du syst¯me 
dôassistance sociale en France que les organisations de travail social. Ceci r®v¯le une 
faille dans le processus car la jouissance compl¯te du programme dôassistance sociale 
fran­ais par les Gens du voyage d®pend de lôexpertise des membres du personnel de 
lôassociation en charge, et de la compr®hension totale du programme de prestations so-
ciales, somme toute compliqu®.60 Ceci repr®sente un fardeau injuste de responsabilit® 
pour les nombreuses associations de Gens du voyage ®tant donn®es le faible niveau 
dô®ducation qui caract®risent la communaut® des Gens du voyage en France. En effet, 
aucune des organisations rencontr®es nôa indiqu® avoir suivi de formation dispens®e 
par le gouvernement pour assister efýcacement les b®n®ýciaires de lôassistance sociale. 
Compte tenu du contexte historique, le gouvernement fran­ais devrait proposer des 
formations professionnelles aux associations de Gens du voyage aýn de les aider ¨ 
am®liorer la qualit® de lôassistance offerte.

La pratique de politiques de çd®localisationè de lôassistance sociale vers des or-
ganisations tierces peut °tre vue comme une strat®gie de conýnement en r®ponse au fait 
que les Gens du voyage ne rentrent pas dans un certain moule, plut¹t que de prendre en 
compte, confronter et r®soudre les facteurs fondamentaux qui causent la marginalisa-
tion continue des Gens du voyage en France. Tant que cette situation perdure, les Gens 
du voyage ne seront jamais r®ellement int®gr®s dans le fonctionnement normal du sys-
t¯me dôassistance sociale en France.

Le PAN fran­ais nóaborde pas les questions mises en avant ci-dessus et ne pr®voit 
pas de plans dô®valuation et dôam®lioration de ces syst¯mes de services parall¯les pour 
les Gens du voyage, ou le çserviceè propos® par les organisations civiles en soi.61 

Dans son PAN 2003-2005, le gouvernement fran­ais a indiqu® une progression 
du retour ¨ lôemploi pour les b®n®ýciaires du RMI. Le gouvernement a annonc® une 
augmentation de 20% en 2001 du nombre des chercheurs dôemploi qui ont r®int®gr® 
le march® de lôemploi, contre 5,5% de personnes en 2002.62 En comparaison, pas une 
seule des personnes interrog®es parmi les Gens du voyage par lôERRC/N¼mena en 
France nôa r®int®gr® le march® de lôemploi gr©ce aux mesures inh®rentes ̈  la proc®dure 

60 Dans certains cas, les personnes interrogées par les enquêteurs sur les programmes d’assistance sociale 
ont fourni des réponses erronées ou n’avaient pas connaissance de la prestation concernée, et étaient 
informées par les enquêteurs de certaines politiques et programmes.

61 Le besoin d’une telle évaluation a cependant été évoqué par les responsables du gouvernement pendant 
les entretiens. Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Marc Garrone et M. Pierre Larcher du Ministère 
des Affaires Sociales, de l’Emploi et de la Solidarité. Paris, novembre 2006.

62 Plan National d’Action pour l’Inclusion Sociale 2003-2005, p. 6. Disponible en ligne sur: 
.
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dôinsertion du RMI. Seuls 23 des 42 personnes interrog®es (54,7%) ont d®clar® avoir 
sign® un Contrat dôInsertion (¨ leur connaissance). 

Un certain nombre de probl¯mes sont ®galement apparents concernant la qualit® 
des mesures dô çactivationè du RMI lorsquôil sôagit des Gens du voyage. Seuls 7 des 42 
b®n®ýciaires du RMI (16,7%) interrog®s par lôERRC/N¼mena ont ®t® orient®s vers des 
formations sp®ciýques, condition pr®vue par le Contrat dôInsertion. Dix des personnes 
interrog®es par lôERRC/N¼mena ont expliqu® que leur Contrat dôInsertion ne com-
prenait pas de mesures dô çinsertionè car elles ®taient inscrites ¨ la Chambre du Com-
merce en tant quôentrepreneurs. Seize des 25 b®n®ýciaires du RMI restants (64%) qui 
nôont pas ®t® orient®s vers des formations ou qui nôont pas b®n®ýci® dôautres mesures 
dôactivation ¨ lôemploi ®taient des femmes.63 

Les b®n®ýciaires du RMI qui ont inscrit une petite entreprise ¨ la Chambre de Com-
merce devaient d®clarer les revenus de lôentreprise tous les trois mois, aýn dôajuster le 
montant du paiement du RMI pour la p®riode ¨ venir. Cette forme de çRMI diff®renci®è 
nôest n®anmoins pas une option disponible dans tout le pays, et ne peut °tre envisag®e que 
pendant une p®riode de temps d®termin®e. Ceci d®pend de la d®cision du Conseil G®n®ral 
au niveau d®partemental; lôun des effets n®fastes de la d®centralisation en France.64 Ceci 
donne naissance ¨ une s®rie de probl¯mes, puisque cela signiýe que les Gens du voyage, 
ne peuvent pas se d®placer facilement dans le syst¯me. Ceci a pour effet de limiter leurs 
options de voyage ¨ travers le pays, et les rattache ¨ une r®gion, alors quôils nôy vivent 
plus, ¨ cause de la domiciliation quôils ont aupr¯s des associations. 

Compte tenu des niveaux ®lev®s dôillettrisme chez les personnes des Gens du voyage 
interrog®es par lôERRC/N¼mena pendant les recherches, des initiatives de formations qui 
pourraient efýcacement mener ¨ un emploi nô®taient pas disponibles pour les Gens du voy-
ages. En effet, la majeur partie des Gens du voyages ne se sont m°me pas vus proposer 
des formations. Les formations entreprises par les Gens du voyage interrog®s concernaient 
des comp®tences basiques telles que la lecture et lô®criture, alors que les autres formations 
destin®es ¨ augmenter les comp®tences sp®ciýques ¨ un emploi ne leur avaient pas ®t® 
propos®es. Par exemple, dans le cadre de sa prestation RMI, Mme M., voyageuse r®sidant 
¨ Aubervilliers, a suivi des cours dôalphab®tisation. Mme M. a inform® lôERRC/N¼mena 
quôalors quôelle appr®ciait quôune formation soit mise ̈  sa disposition, elle demeurait fonc-
tionnellement illettr®e car, selon elle, le professeur nôessayait pas dôinstruire les personnes 
dans la classe, qui ®taient en grande partie des Gens du voyage et des immigr®s.65 

Les programmes dôalphab®tisation nôauront pas de succ¯s puisque beaucoup 
dôadultes qui re­oivent le RMI ont le sentiment quôils ne peuvent r®ussir une forma-
tion qui peut °tre humiliante pour eux. Comme les informations tir®es des entretiens le 

63 Trois personnes n’ont pas répondu à cette question.
64 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Gaëlle Loiseau. Montpellier, novembre 2006.
65 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle M.. Aubervilliers, novembre 2006. 



— 42 —

 C E N T R E  E U R O P É E N  P O U R  L E S  D R O I T S  D E S  R O M S / N Ú M E N A  

— 43 —

L’INCLUSION SOCIALE DANS LES SERVICES SOCIAUX: LE CAS DES ROMS ET DES GENS DU VOYAGE 

prouvent, cette exp®rience est davantage exacerb®e par le fait que de mani¯re g®n®rale, 
la population rom estime que le programme dôalphab®tisation ne la m¯nera pas ¨ un 
emploi ̈  plein temps, et le consid¯re donc comme une perte de temps. M. A., par exem-
ple, a signal® ̈  lôERRC/N¼mena quôil ne trouverait jamais un travail gr©ce aux mesures 
dôint®gration parcequôil ne çcorrespondait pas au proýlè, car dans les descriptions de 
postes disponibles, lôalphab®tisation etait une comp®tence exig®e.66

De plus, les programmes de formation propos®s dans le cadre de lôint®gration sont 
tr¯s rigides et ne prennent pas en compte les comp®tences des b®n®ýciaires. Par exem-
ple, plusieurs voyageurs interrog®s par lôERRC/N¼mena ont d®clar® quôils tireraient 
proýt de formations dans des domaines professionnels tels que le paysagisme aýn 
dôobtenir leur certiýcat, sachant que dans ces ýli¯res les certiýcats sont exig®s pour 
travailler de fa­on formelle. Cependant, ¨ lôheure actuelle, les programmes de forma-
tion rattach®s au RMI, ne permettent pas aux b®n®ýciaires de choisir leur formation. Au 
lieu de cela, ils sont oblig®s de suivre un certain type de formations, qui ne prennent pas 
forc®ment en compte leur mode de vie, ou leur profession.67

Un autre voyageur interrog® par lôERRC/N¼mena a d®clar® avoir cess® de par-
ticiper aux formations attenantes au RMI par frustration. Le jeune homme a dit avoir 
particip® ¨ un nombre incalculable dôateliers de formation et de stages, qui nôont ce-
pendant jamais d®bouch® sur un emploi.68 

Alors que le gouvernement fran­ais compte beaucoup de contrats aid®s dôemploi 
pour lôembauche de personnes socialement exclues et pour les b®n®ýciaires du RMI, le 
PAN fran­ais nôinclut aucune mesure sp®ciýque pour combattre la discrimination v®cue 
par les Gens du voyage et par les groupes socialement exclus de lôacc¯s au march® du tra-
vail fran­ais. Les contrats aid®s ne prennent pas en compte les effets de la discrimination 
¨ lôemploi sur lôint®gration des Gens du voyage dans le march® du travail fran­ais.

De plus, alors que le gouvernement fran­ais a entrepris dô®liminer au fur et ¨ 
mesure les obstacles pour acc®der aux prestations sociales, ces mesures sont en partie 
inefýcaces concernant les Gens du voyage. Beaucoup dôam®liorations du syst¯me de 
protection sociale sont associ®s ¨ lôam®lioration de lôinformation et de lôaccessibilit®, 
tels que les demandes en ligne. De telles am®liorations ne concernent pas une grande 
partie des voyageurs b®n®ýciaires de prestations sociales qui est analphab¯te, ou qui a 
un faible niveau dô®tude, ou un acc¯s limit® ¨ Internet. Par exemple, lôERRC/N¼mena 
a constat® lors de ses visites quôaucun foyer de voyageurs nô®tait ®quip® dôordinateur. 

66 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. A.. Aubervilliers, novembre, 2006. 
67 Beaucoup de formations disponibles décrites portaient sur l’informatique et le travail de bureau. Aucun 

des voyageurs interrogés par l’ERRC/Númena ne voulait abandonner son métier traditionnel, de nature 
professionnelle. Néanmoins, dans le programme du RMI actuel, ils n’ont pas la possibilité d’acquérir un 
certificat dans la filière qu’ils ont choisie.

68 Entretien de l’ERRC/Númena avec un jeune homme qui a refusé de donner son nom. Saint Denis, 
novembre 2006.
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 Par ailleurs, dôapr¯s certaines dispositions de la loi fran­aise, les individus qui 
ont entre 19 et 25 ans ne peuvent b®n®ýcier des prestations sociales.69 Ceci repr®sente 
une insufýsance consid®rable dans le cadre juridique du RMI. Alors quôil est clair 
que cette disposition affecte ®galement les non voyageurs, si le taux ®lev® de ch¹-
mage parmi les Gens du voyage et la discrimination sont pris en compte, ces derniers 
sont n®cessairement touch®s de fa­on disproportionnelle. Les familles des Gens du 
voyage rencontr®es par lôERRC/N¼mena en France ont d®clar® que lôexclusion des 
jeunes de lôassistance sociale cr®ait des soucis ýnanciers consid®rables pour leur 
famille.70 Ceci pourrait constituer une forme de discrimination indirecte, telle quôelle 
est d®ýnie dans la Directive europ®enne 2000/43/EC relative ¨ çla mise en oeuvre 
du principe de lô®galit® de traitement entre les personnes sans distinction de race ou 
dôorigine ethniqueè.71 Lôarticle 3(e) de la Directive pr®voit çla protection sociale, y 
compris la s®curit® sociale et les soins de sant®è. 

Il existe aussi un manque de repr®sentation des Gens du voyage parmi les personnes 
qui travaillent dans les services publics. Plus de repr®sentation aiderait certainement ̈  ®lim-
iner les obstacles enum®r®s pr®c®demment en rapport avec le fonctionnement en vigeur du 
syst¯me dôassistance sociale, au sein duquel la situation mentionn®e plus haut, ¨ savoir les 
probl¯mes de groupes en particuliers, tels que les Gens du voyage ne sont pas abord®s, en 
accord avec les pratiques fran­aise. 

La plupart des communaut®s des Gens du voyage visit®e par lôERRC comprenait des sites 
o½ stationnaient des caravanes, aussi bien l®gaux quôill®gaux.72 Alors que de nombreux 
voyageurs fran­ais continuent de vivre dans des caravanes, certains dôentre eux ne voya-
gent plus et m¯nent une vie en grande partie s®dentaire dans leur caravane. De nombreux 
voyageurs log®s dans les caravanes vivent dans des conditions hautement inf®rieures aux 
normes, sans infrastructures de base ni dô®quipement sanitaire. Ceci r®sulte dôun manque de 
sites de halte autoris®s et de lôincapacit® des autorit®s municipales dôassurer la disposition 

69 Les personnes sont à la charge de leurs parents jusqu’à l’âge de 18 ans. Les jeunes adultes de 19 à 25 ans 
ne peuvent pas prétendre au RMI, à l’exception des femmes enceintes ou des personnes qui ont la charge 
d’un enfant ou plus. Information disponible en ligne sur: 

.
70 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle et M. Sainte Prieste, novembre 2006.
71 L’article 2(b) de la Directive stipule «une discrimination indirecte se produit lorsqu’une disposition, un 

critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d’entraîner un désavantage particulier pour 
des personnes d’une race ou d’une origine ethnique donnée par rapport à d’autres personnes, à moins 
que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un objectif légitime et 
que les moyens de réaliser cet objectif ne soient appropriés et nécessaires». Disponible en ligne sur: 

.
72 En effet, l’ERRC a visité uniquement 2 communautés de logements sociaux dans lesquels vivaient des 

Gens du voyage.
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de service ad®quat dans les aires de halte, entre autres raisons. Lors des recherches en 2004, 
lôERRC a constat® quôenviron la moiti® des voyageurs quôil a visit®s, vivaient temporaire-
ment ¨ c¹t® de d®potoirs ou dôusines de traitement des eaux us®es. 

Plusieurs probl¯mes li®s ¨ la disposition du logement social ont ®t® observ®s lors 
des recherches. Des pratiques de discrimination et de s®gr®gation contre les Gens du 
voyage affectent lôacc¯s aux HLM (Habitation ¨ loyer mod®r®), en d®pit de la l®gis-
lation nationale qui interdit explicitement une telle discrimination. Les deux sites de 
logements sociaux visit®s par lôERRC/N¼mena dans le Sud de la France constituaient 
des sites de logements sociaux s®gr®gu®s pour les Gens du voyage fran­ais. Les deux 
sites, ¨ Montpellier, ®taient uniquement occup®s par des Gens du voyage. Par ailleurs, 
les deux sites ®taient entour®s par de grands murs. En effet, un des sites ®tait entour® 
par de grands b©timents industriels, ce qui rendait la communaut® invisible. Les deux 
sites ®taient situ®s aux abords dôautres sites de logements sociaux non s®gr®gu®s.

Par ailleurs, les conditions pour acc®der aux logements sociaux dressent des obsta-
cles ¨ lôencontre des Gens du voyage en France. Parmi les documents exig®s lors de la 
demande de logements sociaux, il y a: une preuve dôembauche (ýche de paie) pour les 
membres du m®nage, la derni¯re quittance de loyer et la d®claration dôimp¹ts.73 £tant 
donn® les niveaux disproportionnellement ®lev®s de ch¹meurs parmi les Gens du voy-
age fran­ais, indiqu®s plus t¹t dans ce rapport, ainsi que le fait que la plupart vivent 
dans des caravanes, de tels documents sont extr°mement difýciles ¨ fournir. 74

Des voyageurs ont ®galement constat®s des longues p®riodes dôattente pour ac-
c®der aux logements sociaux. La moyenne du temps dôattente estim®e lors des re-
cherches de lôERRC/N¼mena ®tait de 6 ans. Lors des recherches en 2004, lôERRC 
a rencontr® des voyageurs qui avaient attendu 10 ans pour un logement social, parce 
quôapparemment il nôy avait pas de logement assez grand disponible, et vivaient donc 
dans des conditions insalubres.75 Parall¯lement, la directrice de lôASNIT, Bouches du 
Rh¹ne, a inform® lôERRC que le temps dôattente normal pour les ayants droit dans la 
r®gion ®tait g®n®ralement de 3 ans.76 

Les Gens du voyage qui choisissent de vivre sur les sites de halte fournis par le gou-
vernement (au lieu de choisir un style de vie ill®gal) sont aussi sujets ¨ la discrimination 
et la r®glementation que les r®sidents de programmes de logements sociaux ordinaires 
ne subissent pas. Tous les sites de halte ofýciels visit®s par lôERRC/N¼mena dans le Sud 

73 Voir .
74 En 2004, Jean-Claude Giraud, Président de l’ONG Comité de Coordination pour la Promotion et la Solidar-

ité des communautés en difficulté: migrants et tsiganes (C.C.P.S.), a confirmé pour l’ERRC que ces personnes 
qui sont «sédentarisées» ou en voie de «devenir sédentarisées» rencontrent des problèmes dans l’accès aux loge-
ments sociaux, dus en partie aux difficultés à prouver le montant de leurs ressources financières.

75 Entretien de l’ERRC avec Mlle Flore Crystal. Pertuis, mai 2004.
76 Entretien de l’ERRC avec Mlle Karine Moreau. Marseille, mai 2004.
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de la France ®taient entour®s de grandes cl¹tures avec un portail qui permettait de faire 
entrer ou sortir les caravanes. Il y avait un garde de s®curit® dans presque tous les sites et 
les sites ®taient ouverts uniquement pendant les heures de bureau la semaine et le samedi; 
ils ®taient ferm®s le dimanche. Par cons®quent, les r®sidents de ces sites ne pouvaient 
pas entrer et sortir librement mais ®taient soumis ¨ un r¯glement dôordre public quant 
au moment o½ ils pouvaient ou pas aller et venir. Les r®sidents des sites ofýciels ont ®t® 
contraints de consigner les titres de propri®t® de leur caravane au responsable du site et 
de verser un acompte en liquide d¯s leur arriv®e.77

En plus des difýcult®s dôacc¯s aux logements sociaux qui ne sont pas abord®es 
dans le PAN fran­ais et en d®pit des objectifs afýrm®s dans le PAN visant ¨ permet-
tre un acc¯s sans discrimination aux logements sociaux et ¨ promouvoir la diversit® 
de lôhabitat, de nombreuses mesures l®gislatives mises en place pendant cette p®riode 
ont illustr® le vide de ces afýrmations. Il appara´t plut¹t, dans ce qui suit, que la loi 
fran­aise vise ¨ ®radiquer lôhabitat pr®f®r® de nombreux voyageurs fran­ais. 

En sôappuyant sur les fondements de la loi nÁ 2000-614 (futur çloi Bessonè), qui 
oblige de fa­on positive toutes les communes de plus de 5 000 habitants ¨ implanter des 
çaires dôaccueilè pour que les Gens du voyage puissent y r®sider temporairement, mais 
qui octroie un poids l®gal aux dites communes de proc®der ¨ lô®vacuation forc®e des 
Gens du voyage qui stationnent en dehors des aires d®sign®es, le gouvernement national 
a introduit une s®rie de lois r®pressives qui inþuencent directement les Gens du voyage de 
fa­on n®gative, ¨ peu pr¯s au moment o½ le PAN 2003-2005 a ®t® introduit. 

La loi du 18 mars 2003 pour la s®curit® int®rieure (ci-apr¯s çloi pour la s®curit® 
int®rieureè) a ®tendu consid®rablement les aspects restrictifs de la loi Besson. Dans le 
chapitre X est inclue une s®rie dôarticles, visant les Gens du voyages, qui criminalisent 
le stationnement sur la plupart du territoire fran­ais en dehors des aires d®sign®es. Par 
ailleurs, le maire des communes peut saisir le tribunal pour faire ordonner lô®vacuation 
forc®e des r®sidences mobiles stationn®es sur des terrains priv®s quand le stationnement 
est de nature ¨ porter atteinte ¨ la salubrit®, la s®curit® ou la tranquillit® publiques, m°me 
l¨ o½ aucune disposition nôa ®t® prise ou planiý®e dans le d®partement.78 Les peines en-
courues pour les actions criminelles ci-dessus sont s®v¯res: 6 mois dôemprisonnement, 
une amende de 3 750 EUR, la suspension du permis de conduire pour une p®riode de 3 
ans, et tout v®hicule utilis® pour effectuer le stationnement ill®gal (les Roms remorquent 
g®n®ralement leur r®sidence mobile ¨ leur v®hicule) peut °tre saisi et conýsqu®, except® 
si le v®hicule constitue lôhabitat de la personne.

La loi 2003-710 (future loi Borloo), adopt®e le 1er ao¾t 2003, a dress® une liste de 
28 villes fran­aises de moins de 20 000 habitants totalement interdites au stationnement 
des Gens du voyage fran­ais. La loi lib¯re les villes list®es de leurs obligations sous la 

77 À l’exception du nouveau site à Sainte Prieste, près de Lyon. 
78 En d’autres termes, même le propriétaire de terrain privé, vivant dans une résidence mobile, peut être 

expulsé par la contrainte de son propre terrain, si le stationnement est de nature à porter atteinte à la 
salubrité, la sécurité et la tranquillité publiques. 
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loi Besson, sans consid®rer la pr®pond®rance des Gens du voyage dans ces r®gions; en 
effet, les Gens du voyage fran­ais ont r®sid® depuis des g®n®rations dans de nombreus-
es villes list®es. De plus, les communes concern®es ont ®t® imm®diatement autoris®es ¨ 
appliquer toutes les dispositions p®nales de la loi pour la s®curit® int®rieure.

 
Alors que les Gens du voyage rencontraient des difýcult®s ¨ acc®der aux logements 

sociaux, les communes nôavaient pas appliqu® les dispositions de la loi Besson qui les 
obligeait ̈  implanter des aires dôaccueil. Les estimations ofýcielles de mars 2005 r®v¯lent 
que seulement 20% du nombre exig® de sites de halte ont ®t® cr®®s ; soit environ 7 000 
des 35 000 minimum exig®s.79 Plusieurs prorogations ont en outre ®t® accord®es aux 
communes oblig®es dôapprouver les plans d®partementaux. Alors que lô®ch®ance origi-
nale ®tait janvier 2002, plusieurs prorogations ont repouss® lô®ch®ance ¨ janvier 2007.80 

Des voyageurs ont rapport® par la suite avoir rencontr® des probl¯mes pour garer 
leur caravane sur des terrains priv®s sans autorisation de stationnement.81 Celle-ci est 
souvent refus®e, ou inabordable car elle exigerait un changement dôam®nagement et 
lôinstallation de services co¾teux. Apr¯s 3 mois, le propri®taire de la caravane et du ter-
rain doit obtenir lôautorisation du maire de la commune o½ le terrain est situ®. Si elle est 
accord®e, ladite autorisation doit °tre renouvel®e tous les 3 ans. La caravane doit alors 
conserver ses dispositifs mobiles, autrement elle perd son statut l®gal et devient une 
structure construite de mani¯re ill®gale, et expose le propri®taire ¨ des actions l®gales. 

Par ailleurs, le PAN 2003-2005 fran­ais a soulign® lôaugmentation des expul-
sions en France et a inclus des dispositions aýn dôapporter un soutien renforc® 
aux locataires pendant toutes les phases de la proc®dure dôexpulsion. Toutefois, de 
nombreuses expulsions men®es dans le cadre des lois mentionn®es ci-dessus, dont 
lôERRC/N¼mena est au courant, ont ®t® conduites sans la proc®dure requise, et les 
individus concern®s ont ®t® contraints de partir sur le champ. En effet, la plupart des 
voyageurs interrog®s par lôERRC/N¼mena a rapport® que, lorsquôils nôavaient pas la 
possibilit® de stationner sur des sites ofýciels (®tant donn® la raret® des ces sites, dans 
la plupart des cas) la police les for­ait souvent ¨ partir plus de 3 fois par jour.

Dôautres probl¯mes dans le domaine du logement concernant les Gens du voyage, 
et qui ne sont pas abord®s dans le PAN fran­ais, sont li®s ¨ lôacc¯s aux allocations de 
logement. La loi fran­aise datant de 1952, statue que les caravanes qui conservent 
leurs dispositifs mobiles ne sont pas consid®r®es comme des habitations car elles 
ne sont pas assujetties aux permis de construire.82 La l®gislation sur la construction 
et lôam®nagement urbain qualiýe les caravanes dô çhabitatsè. Cette distinction a un 
impact discriminatoire sur les personnes r®sidant dans des caravanes. ê cause de la 

79 Entretien téléphonique de l’ERRC avec Mlle Sylvette Saint-Julien. Paris, mars 2005.
80 Loi n° 2004-809 du 13 août 2004.
81 Les seuls terrains abordables pour les Gens du voyage ne sont pas aménagés à des fins résidentielles.
82 Circulaire du 15 avril 1952.
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classiýcation des caravanes sous la l®gislation fran­aise, les propri®taires de caravane 
nôont pas droit aux diff®rentes allocations de logement disponibles pour la population 
g®n®rale en France. Parmi les allocations de logement auxquelles les Gens du voyage 
ne peuvent acc®der, il y a lôAllocation de logement familiale (ALF),83 lôAllocation de 
logement ¨ caract¯re social (ALS),84 lôAide personnalis®e au logement (APL)85 et di-
verses allocations dô®lectricit® et de chauffage.

De ce fait, les personnes qui choisissent de vivre dans un logement qui nôest pas con-
forme au concept traditionnel dôune habitation en France sont p®nalis®es lorsquôelles essay-
ent dôacc®der ¨ lôassistance au logement, ce qui a un impact disproportionn® sur les Gens 
du voyage fran­ais. Par ailleurs, lors des recherches de terrain men®es par lôERRC/N¼mena 
en France durant lôautomne 2006, le gouvernement fran­ais ®tait en train dôadopter des 
amendements l®gislatifs qui exigeraient aux occupants de caravane de payer une çtaxe 
dôhabitationè, similaire ¨ une taxe du logement. Un projet a ®t® propos® pour quôune fois 
que les occupants de caravane devront payer la taxe dôhabitation, ils devront avoir le droit 
dôacc®der ¨ toute la gamme dôallocations de logement disponibles aux citoyens fran­ais, 
sans tenir compte de leur type dôhabitation. Ce projet a cependant ®t® rejet®.86

Cette s®rie de changements l®gislatifs am¯ne ¨ questionner le niveau dôimplication 
du gouvernement fran­ais dans lôaccomplissement de lôinclusion sociale des Gens du 
voyage, ®tant donn® que toutes les lois pr®sent®es ci-dessus, adopt®es pendant la p®ri-
ode du PAN, contribuent davantage ¨ leur exclusion.

Parall¯lement, la CAF, qui attribue les aides sociales en France, accorde des 
pr°ts sans int®r°t subventionn®s pour lôachat de caravanes. Cependant, les recherches 
de lôERRC/N¼mena ont r®v®l® que ces pr°ts ne sont pas accessibles pour de nom-
breux voyageurs car certaines conditions sont li®es ¨ leur attribution. Par exemple, 
les pr°ts sont r®serv®s aux b®n®ýciaires dôaides sociales et les personnes doivent 
avoir au moins deux enfants ¨ charge pour avoir droit ¨ de tels pr°ts. De ce fait, les 
voyageurs qui nôont pas dôenfant ou ceux qui nôont quôun enfant sont exclus. Par ail-
leurs, comme côest la CAF locale qui d®cide de lôattribution de ces pr°ts, les autorit®s 
locales ont ®mis une certaine r®serve dans lôattribution de cette aide, et il existe des 
diff®rences de crit¯res dô®ligibilit® dôun endroit ¨ lôautre. La CAF nationale est inca-
pable dôintervenir ̈  cause de la d®centralisation. En effet, la plupart des Gens du voy-
age interrog®s par lôERRC nô®taient pas au courant de lôexistence de cette possibilit® 
de pr°t. Cela ®tait probl®matique ®tant donn® le refus signal® des banques ¨ accorder 
des pr°ts aux Gens du voyage pour lôachat de leur caravane et leur d®pendance aux 
r®gimes de pr°t alternatifs ¨ des taux extr°mement ®lev®s. 

83 Une allocation pour les gens qui ont des personnes à charge. 
84 Une allocation pour faire face aux dépenses liées au logement pour les personnes dont les ressources 

n’excèdent pas un certain montant qui varie selon la situation géographique du logement. 
85 Une allocation pour les locataires de logement conventionné.
86 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Alice Januel. La Plan Trevous Malcouvert, novembre 2006.
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Le syst¯me de sant® fran­ais fonctionne en donnant la priorit® aux personnes ayant 
de faibles revenus. Depuis 2000, la Couverture Maladie Universelle (CMU) existe en 
France. Par ailleurs, la Couverture Maladie Universelle compl®mentaire (CMUc), une 
allocation ýxe de 115 EUR, est mise ¨ la disposition des personnes dont les revenus 
ne d®passent pas les 10% des 562 EUR mensuels. Ces aides sont automatiquement ac-
cord®es aux b®n®ýciaires du RMI.

La plupart des Gens du voyage interview®s par lôERRC/N¼mena ont constat® 
que lôacc¯s ¨ lôassurance maladie et aux services de sant® ®tait le domaine le moins 
probl®matique pour eux. Les mesures du PAN fran­ais 2003-2005 visent ¨ am®liorer 
lôacc¯s ¨ lôinformation ; en am®liorant lôacc¯s aux soins pr®ventifs et aux ®tablisse-
ments de centres de sant® dans les quartiers d®favoris®s. Le gouvernement fran­ais 
nôaborde pas lôexclusion des jeunes personnes de la couverture de sant®. Lôenqu°te 
de lôERRC/N¼mena d®montre quôune partie des jeunes voyageurs en France ne b®n®-
ýcie pas dôune couverture de sant® totale. De m°me quôavec les aides sociales, les 
personnes ©g®es entre 19 et 25 ans qui ne sont plus inscrites ¨ lô®cole et qui ne sont 
pas employ®es nôont pas acc¯s ¨ lôassurance maladie. Ces individus ne sont plus non 
plus couverts par lôinterm®diaire de leurs parents. LôERRC/N¼mena a rencontr® 3 
personnes appartenant ¨ cette cat®gorie dô©ge lors des recherches de terrain en no-
vembre 2006. Bien quôils percevaient une couverture de base propos®e par la s®curit® 
sociale, force est de constater que cela leur fournit une couverture tr¯s minimale et 
les personnes interrog®es avaient souscrit une assurance maladie priv®e aýn de b®n®-
ýcier dôune couverture maladie normale. Cependant, force est de constater que ceci 
leur co¾te cher compte tenu de leurs ressources limit®es : 2 ®taient sans emploi (dont 
1 enceinte) et 1 travaillait ¨ temps partiel.87 

Les jeunes voyageurs en France semblent °tre affect®s de fa­on disproportionn®e 
par cette situation dôapr¯s les informations li®es ¨ lôarr°t pr®matur® de lô®cole et au taux 
de ch¹mage ®lev®. Leur situation ®conomique d®favoris®e emp°che ®galement un bon 
nombre de ces personnes dôacc®der aux r®gimes dôassurance maladie priv®e, parce quôils 
ne peuvent pas payer les primes.

Outre lôexclusion totale des jeunes personnes du cadre de la CMU, lôERRC/N¼mena 
a ®galement rencontr® 3 voyageurs qui ne b®n®ýciaient pas de la CMU pour des raisons 
vari®es, alors quôils y avaient droit. Dans chaque cas, des erreurs administratives ont ®t® 
®voqu®es comme ®tant les raisons du manque de couverture. Une personne a m°me d®-
clar® quôelle avait attendu plus dôun an pour que le probl¯me soit r®solu.88 

87 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. A.C (L’Ile sur la Sorgue), Mlle C.M. (Cavallion) et Mlle S.H 
(Cavallion). Novembre 2006.

88 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. D.E. (Clermont L’Herault), Mlle C. M. (Courtine) et M. C. M. 
(L’Ile sur la Sorgue). Novembre 2006.
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Tout comme les b®n®ýciaires du RMI, de nombreux voyageurs interrog®s lors des 
recherches de lôERRC/N¼mena ont re­u la CMUc et nôont pas eu ¨ payer de frais sup-
pl®mentaires ou de tickets mod®rateurs pour les services de sant® ou les m®dicaments. 
Cependant, 11 des 60 (18,3%) personnes interrog®es ont d¾ payer de l®gers frais pour les 
m®dicaments et les services de sant®, quôils ont jug®s inabordables compte tenu de leurs 
revenus provenant des prestations sociales. 

Un autre probl¯me concernant la mise en place du PAN fran­ais est li® ¨ 
lôemplacement des sites ofýciels destin®s aux Gens du voyage et leur proximit® aux 
services, y compris les services de sant®. Les sites ofýciels visit®s par lôERRC/N¼mena 
®taient tous situ®s en p®riph®rie des villes et agglom®rations, ou m°me compl¯tement en 
dehors du plan ofýciel de la ville. Les personnes vivant sur ces sites sont donc situ®es 
tr¯s loin des centres de sant® les plus proches, et ceux qui vivent sur les sites ill®gaux en 
dehors des villes et des agglom®rations sont encore plus loin des services de sant®. 

Le PAN fran­ais ne traite pas de la question des pensions et, de ce fait, nôinclut aucune 
mesure concernant le renforcement de lôinclusion sociale dans ce domaine. Dôapr¯s 
le çRapport de synth¯se sur les pensions ad®quates et viables: Fiche par pays Franceè 
de la Commission des communaut®s europ®ennes, la pension brute minimum pour 
une personne en 2005 ®tait de 599 EUR par mois; 45% du revenu ®quivalent m®dian 
national ¨ cette ®poque. En 2003, environ 5% des personnes ©g®es de plus de 65 ans 
b®n®ýciaient de la pension minimum.89 

Trois des six voyageurs fran­ais qui ont d®clar® percevoir des pensions ¨ lôERRC/
N¼mena, percevraient des pensions inf®rieures au montant des pensions sociales, et 
parmi ces trois personnes, deux ®taient des femmes. LôERRC/N¼mena a ®galement 
interrog® un voyageur qui ne percevait aucune sorte de pension; lui et sa femme survi-
vaient gr©ce au paiement dôune petite pension que percevait sa femme.90 Par ailleurs, 
les six voyageurs b®n®ýciaires de pension interrog®s par lôERRC/N¼mena, avaient tous 
le sentiment que leur pension ne sufýsait pas ¨ couvrir le co¾t de la vie en France. 

Les 6 voyageurs b®n®ýciaires interrog®s par lôERRC/N¼mena ont tous d®clar® quôils 
ne pouvaient pas payer les contributions exig®es pour la couverture maladie et les m®di-
caments, ce qui augmente les risques de probl¯mes de sant® quand ils seront plus ©g®s. 
Ils ne pouvaient pas non plus payer les frais de location li®s au fait de vivre sur les sites 
ofýciels avec leurs maigres pensions mensuelles.

89 Commission des communautés européennes. 2006. Rapport de synthèse sur les pensions adéquates et 
viables: Fiche par pays France. P. 1. Disponible en ligne sur: 

.
90 Entretien de l’ERRC/Númena avec M. G. G. Carpentras, novembre 2006.
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Lôobjectif annonc® du Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale 2003-2005 du 
Portugal, incluait: 

1. Encourager la participation ¨ lôemploi et lôacc¯s universel aux ressources, droits, 
biens et services; 

1.1 Encourager la participation ¨ lôemploi: soutien ¨ lôacc¯s au travail durable 
et de qualit® pour toutes les femmes et tous les hommes:

a) En fournissant aux personnes appartenant aux groupes les plus vuln®ra-
bles, un accompagnement vers lôemploi et des institutions de formations. 

b) En saisissant les opportunit®s dôinclusion et dôemploi de lô®conomie 
sociale.

1.2 Favoriser lôacc¯s de tous aux ressources, droits, biens et services:

i. En organisant le syst¯me de protection sociale. 

ii. En ®laborant des politiques qui accordent ¨ chaque personne un loge-
ment d®cent et les services essentiels n®cessaires pour entretenir ce 
logement (®lectricit®, eau, chauffageé). 

iii. En ®laborant des politiques visant ¨ favoriser lôacc¯s de tous aux serv-
ices de soins de sant®, m°me pour ceux qui manquent dôautonomie.

2. Prevenir le risque dôexclusion.

3. Agir en faveur des plus vuln®rables.

a) Favoriser lôint®gration sociale des femmes et des hommes enclins ¨ la 
pauvret® et lôexclusion.

4. Mobiliser lôensemble des intervenants.

Les mesures sp®ciýques inclues dans le PAN portugais pertinentes ¨ cette ®valua-
tion sont les suivantes:

Assistance sociale:

ǒ Revenu social dôinsertion (RSI): garantir lôacc¯s ¨ tous ceux qui y ont droit:

ǒ Contractualisation pour lôinsertion: garantir la signature dôun contrat 
dôinsertion social pour 10% des familles qui per­oivent des aides sociales en 
2003, 30% en 2004, 50% en 2005. Garantir, selon les cas, des mesures dans 
les domaines de lô®ducation et la formation, de lôemploi, du logement, de la 
sant®, de la protection sociale, des revenus, et de lôacc¯s aux services.
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ǒ Garantir lôacc¯s aux diff®rentes mesures de soutien ¨ tous les b®n®ýciaires du 
RSI qui ont sign® le contrat dôinsertion.

ǒ Garantir le principe de diff®rentiation sociale en octroyant des aides sp®-
ciales aux b®n®ýciaires en situation sociale et familiale des plus d®favoris®es: 
femmes enceintes, ayant ¨ charge des enfants de moins dôun an, les personnes 
ayant ¨ charge des proches handicap®s ou malades chroniques, des proches en 
situation de d®pendance extr°me, et pour compenser les frais de logement.

ǒ R®duire ¨ un mois, le d®lai entre la r®ception et lôattribution des prestations 
sociales.

Logement:

ǒ Nouvel ensemble de r®habilitation urbaine: r®nover les logements d®labr®s en 
vue dôaugmenter progressivement le nombre de r®sidences.

ǒ Soutien ¨ la construction de logements ¨ bas prix: promouvoir la construction 
de 3200 r®sidences ¨ loyer mod®r® chaque ann®e.

ǒ Programme de relogement: reloger les familles qui vivent dans des bidon-
villes, en construisant 3500 r®sidences par an.

Sant®:

ǒ Charte des droits du malade hospitalis®: publier 5000 exemplaires de la Charte 
des droits du malade hospitalis®.

Pensions:

ǒ Compl®ment familial des pensions de retraite minimum : un compl®ment pour 
les pensions de retraite minimum aýn de garantir ¨ tous les b®n®ýciaires au 
moins lô®quivalent du salaire minimum national.

Ensuite, le Programme Promotion Sociale des Roms inclus dans le PAN cherche ¨ 
encourager lôinclusion sociale de la minorit® roms par le biais dôun service dôassistance 
¨ lôinformation ¨ lô®chelle locale.

Le taux dôemploi au Portugal en 2003 ®tait de 68,1%. Par ailleurs, le taux de ch¹mage 
a augment® ces derni¯res ann®es: 5% en 2002, 6,3% en 2003, par exemple. Selon les 
r®sultats dôentretiens avec 90 voyageurs au Portugal r®alis® par lôERRC et N¼mena:

ǒ 13 ont d®clar® percevoir une pension et 3 ®taient inscrits ¨ lô®cole,
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ǒ 12 personnes (15,6 % de ceux qui ne per­oivent pas de pension ou ne sont pas 
inscrits ¨ lô®cole) ont d®clar® °tre l®galement employ®.

ǒ 31 personnes (40,3 % de ceux qui ne per­oivent pas de pension ou ne sont pas 
inscrits ¨ lô®cole) ont d®clar® °tre employ® de mani¯re ofýcieuse. 

Ainsi, sur les 77 voyageurs interrog®s potentiellement employable, 65 (84,4%) 
seraient ofýciellement sans emploi, alors que 34 (44,2%) ont d®clar® nôavoir aucun 
emploi r®mun®r® quel quôil soit. 

Les niveaux dôaccomplissement scolaire ofýciel au Portugal restent bas; la situation 
des Roms est pire en comparaison. Les donn®es ofýcielles de 1998 indiquent des niveaux 
tr¯s bas de participation ¨ lô®ducation pr®scolaire des roms, des niveaux ®lev®s de taux 
dô®checs et dôabandons pr®matur®s. En 1998, seulement 55,4% dô®l¯ves roms avaient 
terminɘ lô®cole primaire compar® ¨ la moyenne nationale de 87,7%.91 Une ®tude men®e 
par N¼mena en 2005 montrait des r®sultats encore plus inqui®tants: sur 401 Roms inter-
rog®s ¨ lô®chelle nationale, 29% des personnes interrog®s nôavaient m°me pas accompli 
4 ann®es de scolarit®. 42% ont d®clar® avoir accompli au moins 4 ann®es de scolarit®, 
5% auraient accompli 6 ann®es de scolarit®, 3 % auraient accompli 9 ann®es de scolar-
it®, alors que seulement 1% avaient termin® lô®cole secondaire.92 Aucune des personnes 
interrog®es nôavait accompli une scolarit® dans le tertiaire. Un tel impact sur les niveaux 
dôalphab®tisation et sur les chances dôembauche est ®vident, et en tant que tel, il contribue 
¨ une plus grande d®pendance vis-¨-vis des prestations sociales.

Au Portugal, 52 sur 77 (67,5%) des personnes interrog®es potentiellement employables 
(non retrait®es ou inscrites ¨ lô®cole) ont d®clar® recevoir le Revenu social dôinsertion 
(RSI). Les b®n®ýciaires du RSI constituent 80% des personnes qui ne travaillent pas 
ofýciellement, des retrait®s ou ¨ lô®cole. 

Parmi ces b®n®ýciaires du RSI au Portugal, un bon nombre semble d®pendre depuis 
longtemps des prestations sociales, celles-ci ®tant leurs sources de revenu. Il ne semble 
pas y avoir de diff®rence selon le sexe. Sur les 7 b®n®ýciaires qui ont r®pondu:

ǒ 4 avaient per­u lôaide pendant plus de 4 ans.

ǒ 2 avaient per­u lôaide pendant plus de 3 ans.

ǒ 1 avait b®n®ýci® de lôaide pendant plus de 2 ans. 

91 Entreculturas DataBase, Gabinete de Educaçao e Formaçao do ACIME/Secretariado Entreculturas, 
Portugal.

92 Númena, 2005. Étude de recherches sur les situations de racisme et de discrimination au Portugal.
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La plupart des autres personnes interrog®es b®n®ýciaient de lôaide par intermit-
tence et de ce fait ne d®claraient pas avoir per­u le RSI de mani¯re cons®cutive pendant 
de nombreuses ann®es. N®anmoins, lôERRC/N¼mena r®v¯le une situation de facto de 
d®pendance de longue dur®e au RSI.

Le RSI sôest r®v®l® °tre une source importante de revenu pour ceux qui gagnent 
moins de la pension sociale des m®nages vivant dans des conditions similaires;93 tel est 
le cas des Roms. La plupart des Roms b®n®ýciaires du RSI ont soulign® lôimportance du 
RSI dans leur vie. N®anmoins, dôapr¯s une ®tude plus approfondie, le RSI nôest pas par-
fait et, en effet, il ne favorise pas lôinsertion sociale des b®n®ýciaires roms, laquelle nôest 
pas abord®e dans le PAN portugais.

En termes de fonctionnement administratif du syst¯me de RSI, plusieurs questions 
ont ®t® soulev®es. En r®ponse ¨ la question çvous a-t-on d®j¨ suspendu le RSIè, 8 per-
sonnes ont r®pondu positivement. Plusieurs autres ont vu leur virement r®duit sans en 
avoir ®t® pr®venu. Parmi les raisons ®voqu®es : des d®cisions arbitraires et injustiý®es 
sur des revenus non d®clar®s prises par des travailleurs sociaux, des d®lais d®pass®s, 
des probl¯mes administratifs [informatique], des changements dôadresse non valid®s 
et des rendez-vous avec les services sociaux manqu®s bien que les personnes aient 
afýrm® ne pas avoir ®t® pr®venues de ces rendez-vous. Quatre des huit individus ont 
d®clar® que leurs aides avaient ®t® suspendues ou r®duites apr¯s avoir ®t® pr®venus. 

Un autre probl¯me majeur li® au fonctionnement du syst¯me du RSI, remarqu® 
par les Roms interrog®s par lôERRC/N¼mena ®tait le temps dôattente entre la demande 
dôallocation et la r®ception de la d®cision concernant lôallocation. Neuf personnes inter-
rog®es afýrment °tre dans lôattende dôune r®ponse, tandis que 5 d®clarent nôavoir jamais 
re­u de r®ponse. Le temps dôattente se situe entre 2 mois et plus dô1 an; la moyenne du 
temps dôattente ®tant de 6 mois. Bien que cette situation nôaffecte pas exclusivement les 
Roms, elle a un impact disproportionn® sur les Roms qui sont proportionnellement plus 
d®pendants des prestations sociales. Un travailleur social a d®clar® que, çê Lisbonne, la 
mesure [RSI] a plus dôun an de retard, et pour les personnes sans autres sources de revenu 
ou moyens sociaux, cela engendre une situation tr¯s compliqu®eè.94 Ce probl¯me a ®t® 
reconnu par les membres de la soci®t® civile que lôERRC/N¼mena a rencontr®s. 

Dans son PAN 2003-2005, le gouvernement portugais entreprenait de d®velopper 
et de consolider un Syst¯me National et Unique dôInformation sur la Protection Sociale, 
et r®duire progressivement ¨ un mois le temps dôattente entre la demande dôallocation 
et la d®cision/lôobtention des allocations. Ces mesures pourraient °tre utiles dans ce 
domaine, n®anmoins elles doivent °tre dôabord mises en pratique. 

93  En 2005, la pension sociale mensuelle correspondait à 179,36 EUR ; environ 50 % du salaire minimum 
national.

94 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Filomena Patrícia, Assistance sociale. Lisbonne, mai 2006.
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Le changement majeur pour le syst¯me de protection sociale portugais avec lôintro-
duction du RSI ®tait dôimpliquer les b®n®ýciaires dans un plus ample processus dôin-
clusion par le biais des soi-disant contrats dôinsertion. Sous un contrat dôinsertion, les 
b®n®ýciaires peuvent, en fonction de leur situation, suivre une formation professionnelle 
en vue dôun ®ventuel emploi et leurs enfants sont oblig®s dô°tre pr®sents ¨ lô®cole.95 Tou-
tefois, lô®tude men®e par lôERRC/N¼mena d®montre que ce progr¯s dans le domaine de 
lôinsertion dans le march® du travail concernant les Roms est loin dô°tre satisfaisant. 

Tout dôabord, les contrats dôinsertion ne sont pas þexibles en ce qui concerne les 
types dôactivit®s que les b®n®ýciaires du RSI sont capables de suivre. Mlle Olga Ma-
riano de lôorganisation non gouvernementale AMUCIP a apport® des d®tails sur le cas 
dôun jeune homme rom qui utilisait son RSI pour payer des ®tudes bibliques pour deve-
nir pr®dicateur. Toutefois, le travailleur social du jeune homme le mena­a de supprimer 
son RSI sôil ne suivait pas de formation professionnelle, assur®e par une entit® certiý®e, 
pour laquelle le jeune nôavait aucun int®r°t. Par cons®quent, le jeune homme sôest vu 
contraint dôarr°ter les ®tudes bibliques, qui lui auraient probablement garanti un travail 
et un revenu r®gulier, contrairement au programme sugg®r® par le travailleur social, 
selon les d®clarations de Mlle Mariano.96 Des sp®cialistes ont ®galement remarqu® 
que les formations professionnelles et les politiques dôembauche nôont pas contribu® 
¨ lôinsertion professionnelle r®ussie des Roms au Portugal, car elles nôont pas r®ussi ¨ 
sôadapter aux sp®ciýcit®s de la culture rom.97 

Ces difýcult®s ne sont pas exclusivement li®es ¨ lôinþexibilit® des mesures, incapables 
de sôadapter aux situations individuelles. ê un niveau plus g®n®ral, bien que la fonction 
du programme du RSI soit de faciliter la r®insertion des personnes exclues dans le march® 
du travail, de nombreuses personnes responsables de son succ¯s ne partageraient pas cette 
opinion. Un travailleur social a d®clar® ¨ lôERRC/N¼mena, que çla majorit® des partenai-
res consid®raient le RSI comme une sponsorisation de la pauvret®.è98 Un grand nombre 
des travailleurs sociaux interrog®s par lôERRC/N¼mena ont ®mis des id®es sur la paresse 
des b®n®ýciaires du RSI et ont soutenu que la plupart des Roms restaient chez eux toute la 
journ®e ¨ ne rien faire. Parall¯lement, les travailleurs des services sociaux, qui sont charg®s 
dôaider ¨ la r®insertion des b®n®ýciaires du RSI dans le march® du travail, ne semblent pas 
comprendre le probl¯me g®n®ral de lôexclusion sociale, puisquôils sont incapables de recon-
na´tre les barri¯res que posent lôexclusion sociale et la privation ®conomique ̈  de nombreu-
ses personnes, non seulement pour postuler ¨ un travail mais surtout pour lôobtenir. Ils ne 
reconnaissaient pas non plus que les faibles revenus ne permettent pas aux b®n®ýciaires de 
sôengager dans beaucoup dôactivit®s en dehors du foyer. 

95 D’autres aspects compris dans les contrats d’insertion sont: le logement, la santé, la protection sociale et 
l’accès aux services. Voir le rapport d’actualisation du PAN 2005-2006, p.30.

96 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Olga Mariano, Présidente de AUMCIP. Lisbonne, mai 2006.
97 Silva, Luísa Ferreira da. 2005. Saúde/Doença, é questão de cultura – Atitudes e comportamentos de saúde 

materna nas mulheres ciganas em Portugal. Lisboa: ACIME, Colecção Olhares, com o apoio da FCT. P. 17.
98 Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Maria Avelina Chaves. Loures, avril 2006.
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Cela a plusieurs cons®quences qui affectent les b®n®ýciaires du RSI. En effet, les 
entretiens men®s par lôERRC et N¼mena ¨ ce sujet montrent du doigt la discrimina-
tion institutionnelle et une m®ýance g®n®rale envers les roms par les travailleurs des 
services sociaux. Tout dôabord, un nombre consid®rable des discours tenus par les 
travailleurs sociaux, lors des conversations avec lôERRC/N¼mena, ®tait centr® sur le 
probl¯me des fausses demandes dôallocation et le besoin de contr¹les plus stricts dans 
leur distribution. Cela sôest remarqu® particuli¯rement ¨ Porto, et de mani¯re g®n®-
rale dans toutes les r®gions du pays. Les prestataires sociaux ont apparemment pris 
la responsabilit® de çd®celerè les fausses demandes de RSI par le biais de leur inter-
pr®tation subjective des çsignes ext®rieurs de richesseè. Presque tous les travailleurs 
sociaux et tous les travailleurs de la s®curit® sociale font allusion aux Roms b®n®ýciai-
res du RSI qui accumulent leurs versements dans les Mercedes. Lôid®e que les Roms 
proýtent des prestations sociales alors quôen fait ils nôen ont pas besoin correspond ¨ 
un pr®jug® tr¯s r®pandu parmi les Portugais, et contribue ¨ v®hiculer lôimage n®gative 
de la population rom. Malgr® le manque de preuve formelle de revenu, car certains 
Roms gagnent leur vie gr©ce ¨ des activit®s connues du public telles que la vente de 
rue, les travailleurs des services sociaux semblent croire que cela est le cas de tous les 
Roms. Ceci inþue sur leur fa­on dôadministrer les services sociaux, comme il a ®t® dit 
ci-dessus, en terme de contr¹les plus stricts sur les Roms et dans leur interpr®tation 
des çsignes ext®rieurs de richesseè. La mani¯re visible gr©ce ¨ laquelle certains Roms 
au Portugal gagnent de lôargent semble mettre les Roms b®n®ýciaires du RSI dans une 
situation plus difýcile que les b®n®ýciaires non Roms qui sont susceptibles dôavoir 
aussi, bien que de fa­on moins visible, dôautres sources de revenu, qui nôentra´nent 
pas un tel çsur-contr¹leè par les administrateurs de leurs prestations. 

Parall¯lement, plusieurs travailleurs sociaux ont soulign® lôattitude parfois agressive 
des Roms. ê lôinverse, plusieurs des Roms interrog®s par lôERRC/N¼mena ont d®clar® 
sô°tre senti contraints dôagir de la sorte aýn de b®n®ýcier des services, puisque les services 
dôaccueil dans les institutions du service social re­oivent souvent mal les Roms et cherchent 
parfois ¨ emp°cher les Roms dôacc®der aux services.99 

La coop®ration entre la s®curit® sociale, qui fournit les versements du RSI, et le 
centre pour lôemploi, qui est responsable des programmes de formation associ®s, est 
probl®matique. De nombreux travailleurs dans les centres pour lôemploi sont persua-
d®s que les Roms se rendent dans les centres pour lôemploi dans le seul but dôobtenir 
leur certiýcat pour quôils puissent continuer de percevoir le RSI, puisquôils ne veulent 

99 Un travailleur social en stage a rapporté à l’ERRC/Númena que lorsque les familles avec lesquelles elle 
travaillait se rendaient au Centre du citoyen [Loja do Cidad«o] avec elle, elles étaient généralement 
mieux servies comparé à la façon dont elles l’étaient d’habitude quand elles s’y rendaient seules. Le 
Centre du citoyen est une structure où tous les services de l’État sont concentrés dans un seul bâtiment. 
Les citoyens peuvent y traiter des questions relatives à l’assurance sociale, aux finances, aux documents 
d’identification (passeports, cartes d’identité, permis de conduire) ou payer l’eau, l’électricité, le gaz et les 
factures de téléphone, par exemple. Entretien de l’ERRC/Númena à Porto, juin 2006. Mlle Filipa Gon-
çalves, une femme roms a rapporté à l’ERRC/Númena que «Il est nécessaire que nous leur montrions 
que nous nous impatientons afin d’attirer leur attention». 
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vraiment pas de travail.100 N®anmoins, dans le cas des Roms, le centre pour lôemploi 
est, dans bien des cas, incapable dôoffrir des programmes de formations ad®quats qui 
pourraient faciliter lôinclusion des Roms dans le march® du travail. La grande majorit® 
des programmes de formation propos®s sont destin®s aux personnes qui ont termin® 
la scolarit® obligatoire. Etant donn® que de nombreux Roms au Portugal nôont pas 
accompli la scolarit® obligatoire, ils nôont de ce fait pas droit aux dites initiatives de 
formation. Ils sont alors inclus dans des programmes de formation basiques destin®s 
¨ am®liorer lôalphab®tisation par exemple, ce qui bien quôimportant, nôaugmente pas 
de fa­on signiýcative lôemployabilit® des individus en question. Par ailleurs, lôERRC/
N¼mena a rencontr® plusieurs Roms b®n®ýciaires du RSI qui attendaient depuis long-
temps les programmes, de formation informatique par exemple, aýn dôaugmenter leur 
employabilit®.101 Dôautres avaient d®j¨ suivi de telles formations mais nôavaient pas 
r®ussi ¨ trouver un emploi.102 M. Lu²sa Ferreira da Silva de lôUniversidade Aberta ¨ 
Porto a ®mis lôopinion que çle RSI sôest r®v®l® incapable de sôorganiser avec les autres 
institutions, sp®cialement avec lô®ducation et lôemploiè.

Outre ces probl¯mes avec le syst¯me du RSI, les employ®s de la s®curit® sociale 
que lôERRC/N¼mena a rencontr®s ont d®clar® que le centre pour lôemploi nôest pas 
capable de placer nôimporte quel Rom sur le march® du travail et ont fait allusion ¨ 
lô®ventuelle discrimination en vigueur: çEst-ce que le centre pour lôemploi ne leur 
trouve pas de travail parce quôil nôy en a pas ou parce quôils sont Roms?è.103 En plus 
de la discrimination manifeste au sein du syst¯me, les travailleurs du centre pour 
lôemploi ont explicit® que, bien que les Roms aient d®sormais acc¯s aux agences 
pour lôemploi suite aux conditions du RSI, ils ne pouvaient en g®n®ral pas proposer 
de postes aux Roms, en partie ¨ cause de la r®ticence des employeurs. Selon diverses 
personnes interrog®es, les employeurs, dans des circonstances similaires, pr®f¯rent 
les candidats non Roms, lôemployeur ayant le dernier mot sur le choix des futurs em-
ploy®s quôil s®lectionne parmi les candidats propos®es par le centre pour lôemploi.104 
Parall¯lement, le PAN portugais nôaborde pas convenablement les pratiques discri-
minatoires dans le march® du travail. 

Le PAN portugais ne comprend aucune mesure abordant ces formes de discrimina-
tions institutionnelles contre les Roms dans le secteur du service social. 

100  Entretien de l’ERRC/Nuména au Centre pour l’emploi de Loures avec Mlle Virginia Amorim, chef 
de services; Mlle Paula Alforia, chef du service public; et M. Jorge Francisco, coordinateur du RSI. 
Loures, mai 2006.

101  Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Paulo Montes Silva. Lisbonne, avril 2006.
102  Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Maria Rodrigues. Porto, avril 2006.
103  Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Maria da Graça, Travailleur social. Beja, juin 2006
104  Entretien de l’ERRC/Númena avec M. António Borges da Silva, Directeur du centre pour l’emploi de 

Benfica. Lisbonne, juin 2006. Entretien entre l’ERRC/Númena et M. Nélson Galvão, Conseiller pour 
l’action sociale. Coruche, mai 2006. 
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Il est estim® quôapproximativement 31% de lôensemble des Roms au Portugal vivent 
dans des conditions de logement pr®caires, lesquelles sont particuli¯rement graves 
dans les districts de Viana do Castelo, Castelo Branco, Coimbra et £vora.105 Ceci ne 
se limite pas aux bidonvilles,106 mais sô®tend ®galement aux lotissements municipaux 
construits dans le cadre du Programme sp®cial de relogement (PER). Parmi les Roms 
interrog®s par lôERRC/N¼mena:

ǒ 31 vivaient dans des logements ofýcieux et non conformes aux normes.

ǒ Parmi eux, 5 attendaient dô°tre relog®s, 7 attendaient dô°tre expuls®s ¨ la rue 
et 14 ne sôattendaient ni ¨ °tre expuls®s ni relog®s.

ǒ 62 vivaient dans des zones de relogement.

Le PER107 est une partie importante de la fonction de lôInstitut National de lôHabitat 
(NIH) et est un point central du PAN portugais dans le domaine du logement. Le NIH 
cr®e le cadre l®gal g®n®ral et coýnance les projets de relogement d®velopp®s par les 
municipalit®s, qui fournissent des logements ¨ loyer r®duits pour les personnes dans le 
besoin. Les interventions du gouvernement dans le domaine du logement sont plani-
ý®es exclusivement pour les membres de la communaut® rom mais comprennent tous 
les groupes qui vivent dans des conditions de logements non conformes aux normes. 

Alors que ces programmes de logements sociaux sont souvent la seule voie dis-
ponible aux Roms pour am®liorer leur situation de logement et quôils font partie des 
plus importantes prestations sociales pour la communaut® rom au Portugal, la proc®-
dure de relogement a fait lôobjet dôun d®bat mouvement®. Il existe une s®rie de prob-
l¯mes concernant la proc®dure de relogement, et puisque le PER est inclus dans le PAN 
tel quôil est actuellement, le PAN nôaborde pas du tout ces probl¯mes. 

De mani¯re plus importante, les politiques de relogement portugaises ont en-
tra´n® la prolif®ration de bidonvilles s®gr®gu®s dans les grandes villes o½ vivent de 
nombreux Roms, et de conditions de vie extr°mement insufýsantes, que beaucoup 
voient comme un lieu dôexclusion sociale et de criminalit®. La qualit® et lôentretien 
des logements non conformes faisaient partie des plus grands probl¯mes soulign®s 
par les Roms interrog®s dans cette ®tude. Parmi les probl¯mes ®num®r®s li®s aux 
habitations fournies par le gouvernement portugais aux Roms, il y avait le chauffage 

105  SOS Racismo, 2001. Sastipen ta li, Saúde e Liberdade. Ciganos – números, abordagens e realidades. 
Lisboa: Ed. SOS Racismo, p.22.

106  Habituellement des constructions illégales faites de ferraille, avec des planchers en terre battue, sans 
fenêtre, pas de pièce, sans cheminée et sans sanitaires.

107  Le Programme spécial de Relogement, commencé en 1993, tend à éliminer les bidonvilles et à trans-
férer leurs populations dans des cités. Bien qu’il n’y ait pas de données exactes, il est reconnu que de 
nombreuses familles roms ont bénéficié de ce programme.
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et lôisolation m®diocre,108 le temps dôattente pour les r®parations tr¯s long,109 trop 
dô®tages et les pi¯ces trop petites par rapport ¨ la taille de la famille.110 

Le relogement ne prend pas souvent en compte les sp®ciýcit®s culturelles des dif-
f®rents groupes ethniques111 et ne facilite pas la coexistence interculturelle; il renforce 
plut¹t la s®gr®gation des groupes d®j¨ marginalis®s, tels que les Roms. Ces am®nage-
ments du logement sont int®gr®s de fa­on inappropri®e dans le tissu urbain; ils sont 
souvent rel®gu®s dans des lieux ®loign®s du centre urbain et favorise la ghettoµsation.112 
De plus, certains lotissements dans lesquels les Roms ont ®t® relog®s ont subi une 
d®gradation rapide et non pas ®t® r®habilit®s; il existe aussi des probl¯mes concernant 
lôaccessibilit® ¨ lô®ducation, lôemploi et dôautres types de services dans ces zones. 

Un autre probl¯me identiý® dans le programme du PER est le fait quôapr¯s le pre-
mier recensement des familles vivant dans des am®nagements ofýcieux effectu® en 
1993, aucun nouveau recensement de la population nôa eu lieu. Pendant ces 13-14 an-
n®es, des plans de logement du PER ont ®t® ®labor®s par diverses municipalit®s ¨ lôaide 
du NIH, tenant compte uniquement de ceux qui ®taient compris dans le premier recen-
sement. Un bon nombre de ces plans nôont pas encore ®t® mis en place. Entre-temps, de 
nouvelles personnes se sont install®es dans ces zones, parfois depuis pr¯s de 10 ans, et 
elles nôont pas droit au relogement maintenant que les plans des municipalit®s sont en 
train de se mettre en place. Les autorit®s portugaises le conýrment: ç[é] il faut avoir 
conscience que de nombreuses personnes sont venues dans le quartiers apr¯s le PER, et 
les municipalit®s doivent rejeter toutes les demandes puisquôelles ne disposent que des 
moyens pour accomplir le PER. Les nouvelles demandes de logement, qui sont re­ues 
sont imm®diatement refus®es, aýn de ne pas donner de faux espoirs aux gensè.113

108  Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Joaquim Santos. Lisbonne, mars 2006.
109  Par exemple, Mlle Tânia Sofia à Ameixoeira a affirmé qu’elle avait attendu 2 ans pour des travaux dans 

sa maison alors que d’autres, y compris les plus âgés qui ont plus besoin d’assistance dans ce domaine, 
ont affirmé avoir attendu beaucoup plus longtemps. 

110  Par exemple, les entretiens de l’ERRC/Númena avec M. Armando do Carmo Maia Cabreiras, Mlle 
Claudina Maria Gracias Montoio et M. Nelson Maia. Braga, 2006.

111  Afin de résoudre cette situation le Décret-loi n° 73/96 a été créé, lequel permet une plus grande flexibi-
lité et rapidité dans la construction de logements à coût modéré et le gouvernement soutient les projets 
de relogement dans toutes les situations où les différentes habitudes des populations requièrent des 
conceptions différentes des traditionnelles. 

112  Le Bairro do Picoto, à Braga, où l’ERRC et Númena ont interrogé des Roms, et le Bairro da Cucena, 
à Seixal, au sud de Lisbonne, illustrent bien cette situation. Par exemple, le quartier de Cucena n’a 
aucune infrastructure de soutien tel qu’un supermarché ou une pharmacie, à proximité: les services les 
plus proches se trouvent dans un rayon de 3 kilomètres du quartiers. Les écoles sont aussi éloignées et 
les transports publics sont rares.

113  Entretien entre l’ERRC/Númena et Mlle Sónia Paixão, Assistante du Conseiller en l’action sociale. 
Loures, juin 2006.
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En plus de se voir interdire lôacc¯s aux nouveaux logements municipaux rendus 
disponibles, ces personnes font ®galement face ̈  une expulsion forc®e. Dans la derni¯re 
ligne droite et au moment de la r®implantation des nouvelles zones de logement, les 
autorit®s locales d®truisent les cabanes des personnes vivant dans des am®nagements 
ofýcieux, m°me les cabanes de ceux qui ne sont pas relog®s.

Certains des Roms interrog®s par lôERRC/N¼mena ®taient confront®s ¨ une expul-
sion forc®e r®sultant de la proc®dure ci-dessus. LôERRC a ®galement rencontr® de nom-
breux Roms pendant lô®tude au Portugal en 2005, dont les maisons avaient ®t® d®truites 
ou qui ®taient confront®s ¨ lôexpulsion forc®e puisque les autorit®s expulsaient toutes 
les personnes qui ne faisaient pas partie du plan de relogement. Par exemple, Mme 
Vanda Cristina Rom«o ©g®e de 23 ans a t®moign® aupr¯s de lôERRC quôelle et son mari 
avaient construit leur maison dans le premier am®nagement rom informel de Lisbonne 
le ç1re de Decembre Romani settlementè. Durant lô®t® 2004, la police a d®truit leur 
maison et, au moment de lôentretien, ils vivaient sur le site dans une caravane avec leur 
ýls de 7 ans. Mme Rom«o a afýrm® quôils nôavaient re­u aucun pr®avis et quôils ®taient 
absents quand cela est arriv®. La maison nôa pas ®t® enregistr®e pour r®implantation. 
La famille aurait demand® au conseil municipal dóeffectuer une demande pour une 
nouvelle maison mais elle aurait ®t® refus®e.114

Un autre probl¯me concernant la proc®dure de relogement est quôalors que plusieurs 
familles roms vivaient ensemble, les familles nôont pas le droit dôemm®nager ensemble 
lors du relogement. Le logement nôest pas non plus mis ¨ la disposition des familles s®-
par®es si elles ne vivaient pas toutes dans la m°me zone lors du recensement. 

Par exemple, Mlle Tania Rosa da Silva Maia a assur® ¨ lôERRC/N¼mena quôelle 
vivait chez sa belle-m¯re avec son mari et leurs ýlles dans une pi¯ce. La belle-
m¯re de Mlle Maia aurait droit au relogement, mais les autorit®s locales permet-
tront uniquement au mari de Mlle Maia dôemm®nager avec sa m¯re car lui fait 
partie du m®nage. Elle et ses ýlles se sont vues dire de retourner chez sa m¯re.

Entretien de lôERRC avec Mlle Tania Rosa da Silva Maia. Porto, avril 2006.

Tout comme la plupart des autres initiatives orient®es vers le social, la conception 
et la mise en place de programmes de relogement dans le cadre du PER ne sont pas 
obligatoires, mais plut¹t laiss®es au bon vouloir dôautorit®s municipales autonomes.115 
Le NIH manque dôun cadre l®gal qui permettrait dôastreindre les autorit®s municipa-
les ¨ entreprendre les programmes de relogement. Il nôest pas non plus du ressort du 
NIH dôimposer les bonnes m®thodes aux municipalit®s dans la conception et la mise 

114  Entretien de l’ERRC avec Mlle Vanda Cristina Romão. Lisbonne, mars 2005.
115  Le PER était à l’origine conçu pour les régions métropolitaines de Porto et de Lisbonne, en accord avec 

toutes les communes de ces régions métropolitaines. Dans ces deux régions, les bidonvilles qui n’ont pas 
été détruits le seront dans un futur proche. Toutes les autres communes peuvent également présenter 
des projets de relogement, mais cela dépend de leur bon vouloir.
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en place des programmes de logement, qui ouvrent la voie ¨ davantage de s®gr®gation 
envers des groupes d®j¨ marginalis®s. Bien que le NIH dispose dôun certain pouvoir 
pour contr¹ler la qualit® des projets de logement municipaux, celui-ci est tr¯s limit®, en 
particulier dans les cas o½ le NIH ne subventionne pas le programme. 

Alors que le NIH a fait des efforts pour cr®er des r®glementations plus strictes con-
cernant la qualit® des projets de logements publics et leur int®gration dans le tissu urbain, 
la tendance est toujours aux appartements socialement uniformes. Un grand nombre de 
familles socialement d®favoris®es sont alors maintenues dans certaines zones, et cette si-
tuation ne favorise pas lôinclusion sociale. Par ailleurs, les mod¯les de construction d®no-
tent du tissu urbain habituel et rendent les logements sociaux facilement reconnaissables, 
ce qui contribue ¨ la stigmatisation dont souffrent les populations relog®es.116

Dans de nombreux cas, les autorit®s municipales nôont pas la volont® dôentre-
prendre de tels programmes, puisque les responsables sont susceptibles dôadopter une 
attitude raciste envers les Roms, qui pourraient °tre le groupe cibl®. Dôun autre c¹t®, 
les autorit®s locales sont aussi parfois confront®es ¨ la pression des populations locales 
non roms pour emp°cher la mise en place les mesures qui proýteraient aux Roms ou 
qui pourraient attirer davantage de Roms dans cette r®gion.117 

Pour revenir sur le foss® national/local, un autre param¯tre probl®matique du PER est 
le fait que les programmes de relogement ne sont ýnanc®s quôen partie par les autorit®s 
centrales. Dôapr¯s les recherches de lôERRC/N¼mena, une portion signiýcative du ýnan-
cement doit provenir du budget municipal; environ 50%. Les autorit®s locales ®voquent 
souvent une p®nurie de fonds ou de terrains disponibles, pour justiýer lô®chec de la mise 
en place des programmes de relogement.118

Un dernier probl¯me que les Roms ont rencontr® dans lôacc¯s aux logements so-
ciaux est quôils nôont pas droit, pour le plupart, aux programmes de logements sociaux 
ordinaires tels que les programmes PER Famille et Prohabita. Lôacc¯s ¨ ces programmes 
de logements sociaux contribuerait de fa­on plus r®ussie ¨ lôinclusion sociale puisquôils 
permettent aux b®n®ýciaires de choisir leur propre maison en dehors des am®nagements 
publics. Lôacc¯s ̈  ces programmes d®pend toutefois, de lôint®gration dans lô®conomie of-
ýcielle et de la disposition dôune d®claration dôimp¹ts. Avec seulement 15,5% des Roms 
interrog®s qui sont engag®s ofýciellement dans un emploi, il semblerait que tr¯s peu de 
Roms qui n®cessiteraient de tels programmes puissent y avoir acc¯s. 

116  Entretiens entre l’ERRC/Númena et M. Joaquim Abreu de Sá, Église Filadélfia. Lisbonne, juin 2006; 
M. Francisco Monteiro, Directeur de ‘Obra Católica Pastoral dos Ciganos’. Lisbonne, avril 2006; et M. 
Mamadou Ba, Comité SOS Racismo. Lisbonne, mai 2006. 

117  Les recherches de l’ERRC/Númena ont révélé que c’était le cas à Beja et Coruche, par exemple.
118  Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Sónia Paixão, Assistante du Conseiller en action sociale. Lou-

res, mai 2006.
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Le gouvernement portugais nôa r®ussi ¨ aborder aucun des probl¯mes ci-dessus 
dans son Plan National dôActionsur lôInclusion Sociale. En effet, lôinclusion du PER 
dans le PAN sans avoir abord® les probl¯mes cit®s plus haut entra´nera la persistance 
de lôexclusion sociale des Roms et dôautres communaut®s relog®es dans ce programme, 
plut¹t que de faciliter leur inclusion sociale. 

Le syst¯me de sant® portugais est bas® sur le principe de lôuniversalit®. N®anmoins, en 
d®pit de ce principe, pendant lô®tude men®e par lôERRC/N¼mena, certains signes ont 
indiqu® que certains Roms avaient eu des difýcult®s pour sôinscrire dans les centres de 
sant® locaux. Par exemple, selon un expert119 impliqu® dans le relogement de la commu-
naut® rom de Vale de Forna de Lisbonne, ¨ lôarriv®e des Roms ¨ Lumiar, la r®gion o½ ils 
ont ®t® relog®s, certains ont eu des difýcult®s ̈  sôinscrire dans le nouveau centre de sant®. 
En d®pit dôun transfert coordonn® des ýchiers entre lôancien et le nouveau centre de sant®, 
qui aurait ®t® effectu® par les directeurs des deux centres de sant®, le personnel de lôac-
cueil continuait de r®clamer davantage de documents aux familles concern®es, retardant 
ainsi leur inscription. La situation sôest arrang®e uniquement gr©ce ¨ lôintervention des 
autorit®s responsables qui ont ®clairci la situation avec le personnel de lôaccueil. Cette 
information a ®t® conýrm®e par un travailleur social de la r®gion. 

De mani¯re g®n®rale, les Roms font face ¨ ce genre de situations pour acc®der 
¨ tous les services sociaux au Portugal, et ces situations ne sont jamais consid®r®es 
comme ®tant le r®sultat de discrimination ou de pr®jug®s. Cet ®tat de fait, tout comme 
les difýcult®s qui incombent ¨ la r®ussite dôun acc¯s ®quitable aux services sociaux, a 
®t® soulign® par de nombreux acteurs de la soci®t® civile et repr®sentants politiques au 
cours des recherches pour cette ®tude. 

Un autre domaine probl®matique pour les Roms dans lôacc¯s au syst¯me de sant® 
portugais est li® aux frais de participation. M°me si le Syst¯me National de Sant® 
(NHS) est çen grande partie gratuitè, les usagers doivent tout de m°me apporter une 
contribution dans certains domaines ; appel®e la contribution du patient et les frais 
m®dicaux.120 Plusieurs personnes sont, n®anmoins exemptes de payer: çles femmes 
enceintes ou qui ont r®cemment accouch®, les enfants de moins de 12 ans, les person-
nes handicap®es, les personnes souffrant de maladie chronique, les donneurs de sang 
volontaires, les ch¹meurs inscrits dans un centre pour lôemploi et leur famille, les b®n®-
ýciaires dôune pension inf®rieure ou ®gale au salaire minimum national et leur famille, 
et les travailleurs qui ne gagnent pas plus du salaire minimum national et leur familleè 

119  A demandé l’anonymat.
120  Les frais de consultation varient entre 1,50 et 4,99 EUR. Les frais de diagnostics et thérapeutiques se 

situent entre 0,75 et 149,63 EUR, Comme il est spécifié dans le Décret nº219/2006. Le Décret nº173/
2003 détermine qui doit payer les frais de participation et qui en est exempté.
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et les b®n®ýciaires du RSI.121 Les soins m®dicaux peuvent leur °tre totalement, partiel-
lement ou pas du tout ýnanc®s, selon leur statut dans une ®chelle diff®renci®e.

 
Au cours de lô®tude, 3 Roms interrog®s par lôERRC/N¼mena ont r®v®l® que les frais de 

participations, en particulier ceux li®s aux m®dicaments, ®taient inabordables. Par ailleurs, 
4 sur 13 (30,1%) Roms sans emploi interrog®s par lôERRC/N¼mena nôavaient pas droit au 
RSI. De plus, alors que ces personnes nôavaient aucune forme de revenu quel quôil soit, 
elles ®taient ®galement suppos®s payer des frais de participation pour les services de sant® 
et les m®dicaments, dôapr¯s la loi portugaise. 

Les mesures du PAN existantes au Portugal nôabordent aucune des situations ci-dessus. 
Elles nôabordent pas non plus la s®gr®gation territoriale des Roms et son impact sur leur ac-
c¯s ®quitable aux services de sant®, alors que cela repr®sente un probl¯me au Portugal.

Un probl¯me majeur du syst¯me de sant® portugais, quoi que non sp®ciýque aux Roms 
mais susceptible dôaffecter les communaut®s pauvres de mani¯re disproportionn®e, est li® 
au long temps dôattente pour les rendez-vous et le traitement qui peut facilement atteindre 2 
ans. Cela concerne aussi bien les rendez-vous habituels avec les m®decins de famille que les 
interventions chirurgicales. Dans ce contexte, les Roms ont souvent recours au parrainage 
des services dôurgences hospitaliers, comme le font beaucoup dôautres qui ne peuvent pas 
se permettre dôattendre longtemps ou les services m®dicaux priv®s. Ce recours çd®sesp®r®è 
aux services dôurgences est pr®sent® par les travailleurs du Service National de la Sant® 
(NHS) comme ®tant une cons®quence de la culture rom plut¹t quôune fa­on de sôen sortir 
pour les membres socialement exclus de la soci®t® portugaise. 

Sur le th¯me de la sant®, de nombreuses ®tudes font ressortir la relation de m®ýance 
mutuelle entre les Roms et les techniciens de la sant®, souvent due au manque dôin-
formation et aux diff®rentes repr®sentations de la sant® et de la maladie.122 Une ®tude 
centr®e uniquement sur la sant® des Roms a r®v®l® que les Roms sont gravement exclus 
en mati¯re de sant®, ce qui sôexplique par lôabsence de conditions de vie ®l®mentaires.

Dans le PAN portugais est incluse la diffusion de la chartre des droits du patient hos-
pitalis®, qui tend ̈  am®liorer la situation globale de la sant® de la population portugaise, ̈  
travers la promotion de la sant® et du bien-°tre physique de la population, et en assurant 
des services de sant® humains, et de qualit®. Malgr® le fait quôune meilleure compr®hen-
sion des droits du patient hospitalis® peut se r®v®ler °tre essentielle ¨ lôam®lioration des 
soins de sant®, cette mesure risque aussi dô°tre inefýcace pour la communaut® rom vu le 
faible niveau dôaccomplissement scolaire et dôalphab®tisation dont elle fait preuve. 

121  Portugal: les principes de base du système de soins de santé. P.4. Disponible en ligne sur: 
.

122  Voir, par exemple, Silva, Luísa Ferreira da. 2005. Saúde/Doença, é questão de cultura - Atitudes e com-
portamentos de saúde materna nas mulheres ciganas em Portugal. Lisboa: ACIME, Colecção Olhares, 
com o apoio da FCT. Or Duarte, Isabel et al.2005. Coexistência Inter-Étnica, Espaços e Representações 
Sociais – Os Ciganos Vistos pelos Outros. Lisboa: ACIME, Colecção Olhares, com o apoio da FCT. 
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Ensuite, le PAN portugais nôaborde pas de mesures pour redresser les ®l®ments 
syst®matiques cit®s plus haut, qui font perdurer lôexclusion du syst¯me de sant® et 
lôexclusion sociale, de mani¯re g®n®rale. Par exemple, il manque des mesures pour 
combattre les attitudes discriminatoires des professionnels du service de sant® en vu 
dôencourager lôinclusion sociale; il manque des mesures pour instaurer la conýance en-
tre les groupes socialement exclus et les services de sant®, et il nôexiste aucune mesure 
pour r®duire lôinsoutenable temps dôattente dans le syst¯me de sant® portugais. 

En effet, la mesure comprise dans le PAN portugais dans le domaine de la sant® 
semble faire ressortir le fait que les responsables politiques croient que la responsabilit® 
des probl¯mes dôacc¯s aux services de sant® incombe aux communaut®s socialement 
exclues plut¹t quôaux personnes travaillant dans le syst¯me dont le r¹le est dôassurer la 
disponibilit® des services pour tous. 

Le PAN portugais nôaborde pas sp®ciýquement la question des pensions ni ne propose de 
mesures pour encourager lôinclusion sociale dans ce domaine. Selon le çRapport de syn-
th¯se sur les pensions ad®quates et viables: Fiche par pays Portugalè de la Commission 
des communaut®s europ®ennes, les b®n®ýciaires de la s®curit® sociale doivent avoir ac-
compli une p®riode minimum de contribution de 15 ans, avec un minimum de 120 jours 
de r®mun®rations enregistr®es, pour avoir droit ̈  une pension vieillesse. Les changements 
apport®s en 2002 permettent de prendre en compte les r®mun®rations pendant toute la 
carri¯re contributive dans le calcul du montant de la pension attribu®e.123 

Due ¨ un niveau ®lev® de ch¹mage et ¨ la d®pendance consid®rable aux aides sociales 
constat®s parmi les communaut®s roms au Portugal, lôacc¯s aux r®gimes de pensions con-
tributives nôest pas r®pandu. Pour les personnes vivant dans cette situation, un r®gime non 
contributif ¨ ýnancement ýscale fournit des aides assujetties ¨ des conditions de ressources 
pour les personnes ©ges de 65 ans et plus. Cette aide, la pension sociale vieillesse, est acces-
sible pour les personnes gagnant moins de 30% du salaire minimum national (50% pour un 
couple).124 Cela signiýe quôun individu qui gagne un peu plus de 103,20 EUR par mois nôa 
pas droit ¨ une pension sociale, alors que le montant correspondant pour un couple est de 
179,36 EUR. Ces chiffres sont tr¯s bas compte tenu du co¾t de la vie au Portugal.125 

123  Commission des communautés européennes. 2006. Rapport de synthèse sur les pensions adéquates et 
viables: Fiche par pays Portugal. P. 1. Disponible en ligne sur: 

.
124  Commission des communautés européennes. 2006. Rapport de synthèse sur les pensions adéquates et 

viables: Fiche par pays Portugal. P. 2. Disponible en ligne sur: 
.

125  Pour une analyse comparative du coût de la vie, c’est à dire par la corrélation ente le Revenu Minimum 
National et les Parités du Pouvoir d’Achat voir: 

.



— 64 —

 C E N T R E  E U R O P É E N  P O U R  L E S  D R O I T S  D E S  R O M S / N Ú M E N A  

— 65 —

L’INCLUSION SOCIALE DANS LES SERVICES SOCIAUX: LE CAS DES ROMS ET DES GENS DU VOYAGE 

Le montant tr¯s peu ®lev® des versements des pensions est inh®rent au probl¯me du 
syst¯me des pensions au Portugal.126 La pension sociale vieillesse correspond ¨ 171,70 
EUR par mois; qui ®quivaut ¨ 50% du niveau de subsistance minimum national. Alors 
que ce probl¯me touche tous les pensionn®s sociaux au Portugal, parce que le montant de 
la pension est conditionn® par rapport ¨ la carri¯re durant la vie de chacun au Portugal, 
la cons®quence du ch¹mage r®pandu et de longue dur®e parmi la communaut® rom a un 
impact n®gatif manifeste et m¯nera ¨ un plus grand nombre de pensionn®s roms pauvres 
compar® aux pensionn®s non roms. 

Tout comme pour lôacc¯s au RSI au Portugal, les personnes qui souhaitent obtenir 
une pension sociale doivent prouver quôils nôont pas dôautres r®mun®rations que celles 
stipul®es par la loi; il en est de m°me pour les membres de la famille proches. Ceci ouvre 
la porte ¨ des d®cisions prises sur des bases subjectives par des travailleurs de la s®cu-
rit® sociale, susceptibles dô°tre inþuenc®s par le racisme, les pr®jug®s et le manque de 
compr®hension envers la culture rom comme lôERRC et N¼mena, lôont remarqu® dans 
lôadministration dôautres services sociaux. 

Alors que le Rapport de synth¯se sur les pensions ad®quates et viables souligne que 
çles r®centes r®formes vont se traduire en des encouragements renforc®s aýn de travailler 
plus longtemps et ainsi contribuer ̈  un traitement plus ®quitable des membres des diff®rents 
r®gimesè,127 lô®tude intentionnelle de lôERRC/N¼mena sur les Roms et les prestations so-
ciales, d®montre quôil y a peut-°tre des probl¯mes ici aussi, au vu de la pr®sence de la dis-
crimination contre les Roms dans le march® du travail au Portugal. Par la suite, tandis que 
la r®ception du RSI facilite lôacc¯s aux pensions sociales vieillesse, les probl¯mes soulign®s 
plus haut concernant la fr®quente d®sinscription, souvent dus ¨ des erreurs administratives, 
risquent aussi dôinþuencer de fa­on n®gative les chances dôacc¯s aux pensions sociales des 
Roms plus ©g®s. Comme en R®publique Tch¯que, il semble quôune partie de la commun-
aut® rom et tout particuli¯rement les femmes roms, soient expos®es ¨ lôexclusion sociale 
une fois vieilles en cons®quence de leur inaptitude ¨ acc¯s aux pensions. 

Quatre sur 13 Roms pensionn®s ont r®v®l® ¨ lôERRC/N¼mena que les versements de 
leur pension ®taient inf®rieurs au salaire minimum. Deux des Roms pensionn®s ont sp®cial-
ement pr®cis® que les pensions quôils percevaient ®taient tellement minimes quôils ne pou-
vaient pas payer les contributions exig®es pour la couverture maladie et les m®dicaments, 
ce qui augmente leurs risques de probl¯mes de sant® ¨ un ©ge plus avanc®. Par exemple, 
Mlle Ceasltina Reis de Sobral da Adi­a, Alentejo, a d®clar® çJe per­ois une pension retraite 
depuis deux ans maintenant et cela ne me permet pas de payer les m®dicamentsè.

126  En 1996, 54% des pensions vieillesse du régime général étaient des pensions minimales. En tenant 
compte des pensions minimales et des pensions sociale, 93% des bénéficiaires de la pensions vieillesse 
percevaient des pensions inférieures au revenu minimum (Santos 1998b: 158).

127  Commission des Communautés européennes. 2006. Rapport de synthèse sur les pensions adéquates et 
viables: Fiche par pays Portugal. P. 2. Disponible en ligne sur: 

.
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En effet, le gouvernement portugais a reconnu les probl¯mes li®s au montant tr¯s 
faible des pensions dans le pays et, lors dôun geste bienvenu, a agi dans ce domaine. 
Au moment de r®diger ce rapport, le gouvernement ®tait cens® introduire le suppl®ment 
solidaire pour les plus ©g®s au plus vite aýn quôaucun pensionn® au Portugal ne gagne 
moins de 300 EUR par mois.128 

128 Ibid, pp. 4-5.
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4. LES BONNES PRATIQUES

Un des objectifs principaux de lô®tude de lôERRC/N¼mena ®tait dôidentiýer les bonnes 
pratiques dans la mise en place du Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale dans 
les pays cibles. La liste des bonnes pratiques suivante est extraite des entretiens effec-
tu®s avec des Roms et des Gens du voyage, des organisations de la soci®t® civile, des 
chercheurs acad®miques, des travailleurs sociaux et des autorit®s gouvernementales.

Les bonnes pratiques seront par cons®quent pr®sent®es selon deux crit¯res distincts. 
Dôune part, les bonnes pratiques sont relev®es sur les questions sp®ciýques comprises dans 
cette ®tude: le logement, lôassistance sociale, les pensions et la sant®. Dôautre part, un nom-
bre de programmes dans le domaine de lôemploi sont ®galement inclus, puisquôils sont li®s 
¨ la disposition de lôassistance sociale et ses liens avec lôçactivation de lôemploiè.

Les recherches entreprises par lôERRC et N¼mena au cours de cette ®tude indiquent 
que la plupart des pratiques not®es ci-dessous sont tr¯s localis®es et quôil y a un r®el besoin 
de les rendre syst®matiques dans tous les pays cibl®s. N®anmoins, des nombreux acteurs 
interrog®s, y compris des organisations de Roms et de Gens du voyage, des travailleurs 
des services sociaux et des repr®sentants du gouvernement, ont li® lôam®lioration de 
lôaccessibilit® et de la qualit® des services sociaux fournis aux Roms et aux Gens du voy-
age ¨ la mise en place des programmes et des bonnes m®thodes ci-dessous.

4.1 L’assistance sociale

En d®pit des difýcult®s relev®es plus t¹t dans cette ®tude, le Revenu minimum 
dôinsertion de la France et le Revenu social dôint®gration du Portugal doivent °tre 
consid®r®s comme de bonnes m®thodes dans la disposition de lôassistance sociale. Ces 
programmes repr®sentent lôinstitutionnalisation du soutien social l®galement accessi-
ble, par opposition aux formes discr®tionnaires et/ou uniquement erratiques de soutien 
social. En R®publique Tch¯que, lôorientation du syst¯me de soutien social vers ce type 
de prestations peut °tre per­ue comme un d®veloppement positif, mais lôabsence de 
projet global pour assister les b®n®ýciaires de prestations sociales aýn de sôajuster aux 
nouveaux syst¯me et niveaux de soutien est inqui®tante. 

En France et au Portugal, ces programmes se sont r®v®l®s °tre une source importante de 
revenu pour les communaut®s de Roms et de Gens du voyage marginalis®es et d®munies. 
De plus, les programmes dôinsertion multidimensionnels, en d®pit de leur insufýsance, peu-
vent °tre appr®ci® de fa­on positive, au moins dans le cas du Portugal, o½ certains succ¯s 
auraient ®t® remarqu®s dans les domaines de lô®ducation et de lôacc¯s ¨ la sant®. 

 Participation communautaire: Ces programmes pourraient b®n®ýcier de la mise en 
place dôun programme associ®, similaire au programme de la R®publique Tch¯que pour 
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le Travail social sur le terrain dans les communaut®s roms exclues. En R®publique Tch-
¯que, ce programme peut °tre consid®r® comme le plus pr®cieux de tous les programmes 
dans la disposition du service social. Le programme rend possible la disposition du travail 
social de terrain par les ONG, et ®galement par les gouvernements locaux dans diff®rents 
endroits en R®publique Tch¯que. Le programme, cr®® par les gouvernements locaux et 
nationaux et des ONG, est d®crit dans le PAN tch¯que comme suit: 

ç[é] Son objectif est dôapporter une contribution ¨ la transition entre lôattribution 
des prestations sociales et la disposition de lôassistance sociale en insistant sur le 
travail de terrain avec les clients de leur communaut®. Le programme est mis en 
place par des travailleurs sociaux form®s qui travaillent directement dans les com-
munaut®s roms qui sont pour la plupart menac®es. Le travailleur social doit analyser 
la situation sociale dans les familles roms, appliquer des solutions appropri®es et 
mettre ¨ proýts les m®thodes modernes de travail social aýn dô®radiquer les facteurs 
d®favorables g°nant lôint®gration socialeè.129

Life Together, lôorganisation de soci®t® civile bas®e ¨ Ostrava a ®tabli un r®seau de 
centres communautaires dans des villes telles que Liġļina, Hruġov et Z§rubek, o½ sont 
employ®s des travailleurs sociaux de terrain. Par le biais de ces centres, les travailleurs 
sociaux peuvent travailler avec des clients roms dans leur environnement familier. ê 
Prague, lôorganisation civile Velk§ Ohrada emploie des personnes qui accompagnent 
les clients roms aux r®unions avec les travailleurs sociaux, les agents administratifs et 
autres fonctionnaires. Ils gardent aussi le contact avec les d®partements du logement. 
Selon le coordinateur rom du conseil municipal de Prague, cela a eu des r®sultats tr¯s 
positifs en facilitant lôacc¯s actuel des Roms aux diff®rentes institutions publiques im-
pliqu®es dans la disposition de lôassistance sociale.130

Un tel programme pourrait aider ¨ aborder les br¯ches existantes dans la disposi-
tion de lôassistance sociale en vigueur dans les contextes fran­ais et portugais. Un tel 
programme devrait °tre, n®anmoins, dôenvergure nationale et obligatoire. En R®publi-
que Tch¯que, il incombe actuellement ¨ la discr®tion du gouvernement local de d®cider 
dôengager ou non des travailleurs sociaux de terrain. Des probl¯mes se posent dans des 
villes telles que Pilsen, o½ la n®cessit® de ce programme se fait ressentir mais le gou-
vernement local ne souhaite pas cr®er de tels postes. 

La recherche de lôERRC sur le r¹le des m®diateurs et lôacc¯s aux soins de sant® a r®v®l® 
que les initiatives les plus r®ussies ®taient celles o½ le m®diateur ou le travailleur social ®tait 
directement engag® dans une structure publique plut¹t que par le biais dôune ONG.131 La 
cr®dibilit® des m®diateurs et de leurs aptitudes subs®quentes ¨ effectuer efýcacement leur 

129  Ministère du Travail et des Affaires Sociales. Plan National d’Action pour l’Inclusion Sociale 
2004-2006, p. 55.

130  Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Božena Fílová. Coordinatrice Roms. Prague, avril 2005. 
131  Le Centre Européen des Droits des Roms, septembre 2006. Ambulance Not On e Way: e Dis-

grace of Health Care for Roma in Europe, p. 75. Disponible en ligne sur: 
.
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travail au sein dôinstitutions publiques sôest r®v®l®e °tre plus forte lorsquôils faisaient vrai-
ment partie du syst¯me dans lequel ils travaillaient. 

Actuellement, la plupart des travailleurs sociaux de terrain en R®publique Tch¯que 
sont employ®s par des ONG, et leur travail est donc d®pendant de lôaptitude de lôONG 
¨ assurer le ýnancement de ces postes. En R®publique Tch¯que, il a ®t® remarqu® que 
les subventions disponibles venant du gouvernement national sont irr®guli¯rement 
distribu®es. En dôautres termes, l¨ o½ il y a une volont® politique dôemployer des tra-
vailleurs sociaux de terrain, il nôy a peut-°tre pas assez de ressources ýnanci¯res. 

Prestations sociales diff®renci®es: Plusieurs domaines en France ont tenu compte 
de la gestion/lôadministration dôassistance sociale de mani¯re ¨ permettre aux Gens du 
voyage b®n®ýciaires du RMI de continuer leur travail sur les march®s. Dans les services 
administratifs, les autorit®s ont pr®vu la disposition des soi-disant çRMI diff®renci®sè, 
gr©ce auxquels les b®n®ýciaires du RMI sôinscrivent ¨ la Chambre de Commerce en tant 
quôentrepreneur travaillant dans la vente sur les march®s. La personne est par cons®quent 
charg®e de reporter tous les 3 mois tous les revenus per­us sur les march®s et une certaine 
somme dôargent est alors d®duite des versements du RMI effectu®s pour la p®riode ¨ venir. 
Cela a permis ¨ de nombreux voyageurs de poursuivre leur engagement dans des formes 
traditionnelles dôemploi, tout en percevant les aides pour les co¾ts que les activit®s profes-
sionnelles ne peuvent pas couvrir. Cette forme dôallocation sociale nôest pas disponible 
¨ lô®chelle nationale. Les prestations sociales diff®renci®es devraient °tre disponibles de 
fa­on nationale dans les trois pays cibl®s en tant que mesure importante pour lôint®gration 
des Roms et des Gens du voyage dans le march® du travail ofýciel. 

4.2 Le logement 

Plusieurs exemples de bonnes pratiques ont pu °tre observ®s dans le domaine de la 
disposition du logement en R®publique Tch¯que, en France et au Portugal. 

Coop®ration entre le gouvernement et la soci®t® civile: Il a ®t® remarqu® que dans 
tous les exemples de bonnes pratiques dans ce domaine, la bonne coop®ration ®tait mani-
feste entre les institutions gouvernementales pertinentes et les organisations de la soci®t® 
civile, en particulier lors des phases de planiýcation et de conception des programmes. 

La proc®dure de relogement pour les Roms ̈  Matosinhos, au Portugal, est un bon exem-
ple des r®sultats quôune telle coop®ration peut atteindre. Selon lô®tude de lôERRC/N¼mena, 
les associations locales de Roms ont r®ussi ¨ ®tablir de bonnes relations avec le conseil 
local de la ville. Gr©ce ¨ leur participation ¨ la proc®dure de planiýcation de relogement, la 
nouvelle zone de logement fournie aux roms ®tait de bonne qualit® et bien situ®e, pr¯s des 
services et des infrastructures ®l®mentaires, avec un acc¯s facile au reste de la ville.132 

132  Entretien de l’ERRC/Númena avec M. Manolo. Matosinhos, mai 2006.
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En France, les repr®sentants de la soci®t® civile ont relev® quelques exemples de bonne 
coop®ration avec les autorit®s communales responsables du logement. Par exemple, dans 
la ville de Clermont lôH®rault, situ®e dans le sud de la France, les autorit®s locales, des 
organisations de la soci®t® civile et des repr®sentants des voyageurs ont coop®r® ¨ la pla-
niýcation dôun site pour les Gens du voyage, actuellement en cours de construction. Les 
repr®sentants de la soci®t® civile ont inform® lôERRC/N¼mena quôils avaient travaill® avec 
des autorit®s locales pour veiller ¨ ce que le site soit bien situ® par rapport aux services en 
ville, que les services sociaux soient accessibles aux personnes vivant sur ce site, et que le 
site soit proprement entretenu. Le site sera construit sur un terrain agricole juste en dehors 
de la ville ¨ cause du manque de terrain disponible dans la ville, mais il est attendu que la 
ville se d®veloppe ýnalement en dehors et autour du site. Les services de bus pour les en-
fants allant ¨ lô®cole sont pr®vus d¯s la ýn du site. Les autorit®s locales auraient activement 
sollicit® la participation des repr®sentants des Gens du voyage pour ®viter les erreurs qui 
ont ®t® faites dans tant dôautres endroits en France. Des modiýcations ont effectivement ®t® 
apport®es aux plans gr©ces ¨ leurs interventions.133 Par exemple, des sanitaires individuels 
ont ®t® pr®vus pour chaque site de halte au lieu de la disposition de sanitaires communs. De 
plus, pendant que le site ofýciel est en constructions, les autorit®s locales ont ®tabli un site 
temporaire pour les Gens du voyage qui vivaient d®j¨ dans la ville.134 Cette m®thode serait 
particuli¯rement importante dans la mise en place dôactions similaires ¨ lôavenir et dans 
tous les pays concern®s. Les repr®sentants de la soci®t® civile ®taient tr¯s contents de leur 
coop®ration avec les autorit®s locales sur le projet et ont senti quôils exprimaient une forte 
volont® dôam®liorer la situation des Gens du voyage dans cette r®gion.

Le programme de logements sociaux ¨ Ostrava-V²tkovice, en R®publique Tch¯que 
a montr® des r®sultats similaires. Au moment o½ la recherche pour cette ®tude ®tait 
men®e, de nouveaux logements sociaux ®taient en construction, ¨ la suite de la coop®-
ration entre le gouvernement local et les organisations de la soci®t® civile. 

Approche int®gr®e au logement en prenant compte des questions de revenus et de 
dettes: En R®publique Tch¯que, le projet de logement communautaire dans le district 
de Brno-StŚed est montr® comme un exemple de bonnes pratiques par le gouvernement. 
Le projet est con­u pour am®liorer les conditions de logement par le biais de r¯glement 
graduel de dette impay®e sur les loyers et les services, et de l®gislations des contrats de 
location. Au sein du projet, deux b©timents ont ®t® r®nov®s et les locataires ont pu rem-
bourser leurs dettes et ®tablir une base l®gale pour le bail de leur logement.135 ê Braga, au 

133  Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Gaëlle Loisseau, Cesam Migration. Montpellier, novembre 2006.
134  L’ERRC/Númena a visité ce site lors des recherches de terrain en novembre 2006. Bien que les condi-

tions ne soient pas idéales (par exemple, le sol en terre battue n’avait pas été recouvert de pierre ainsi des 
grandes flaques de boue se formaient avec la pluie, ce qui pouvait menacer la santé public et des rats ont 
été aperçus courant dans tout le site), des sanitaires étaient fournis et le fait que les autorités aient établit 
le site temporaire était en soi une avancée par rapport à la pratique courante et répandu d’expulser de 
telles personnes des villes et agglomérations en France.

135  Ministère du Travail et des Affaires Sociales. Le Plan National d’Actions pour l’Inclusion Sociale 
2004-2006, p. 15.
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Portugal, les Roms vivant dans la cit® de Vila Verde se sont vus donner, il y a quelques 
ann®es, des terrains et un soutien ýnancier pour construire leurs maisons et, dôapr¯s des 
rapports, ils seraient maintenant parfaitement int®gr®s dans la communaut®, selon les 
travailleurs sociaux ¨ Braga. Lôinitiative aurait ®t® lanc®e ¨ la suite de la pers®cution des 
Roms vivant dans des tentes dans cette r®gion, par des milices populaires. Ailleurs, ¨ 
Amadora, le conseil municipal a entrepris la construction de nouveaux logements pour 
les Roms locaux, qui ont ®t® jug®s de bonne qualit® en terme de construction et dôinfras-
tructure, et bien situ®s. En effet, pendant les ®tapes de planiýcation de ce programme de 
relogement, les Roms locaux auraient ®t® consult®s. Ainsi, les logements reþ¯tent les 
besoins et les souhaits de la communaut®. 

Logements adapt®s: lors de la recherche en France, lôERRC/N¼mena a ®galement 
re­u des informations sur plusieurs projets de pr®tendus çlogements adapt®sè qui ont 
®t® jug®s plut¹t r®ussis. ê Arles, par exemple, les autorit®s gouvernementales travaillant 
en partenariat avec des organisations civiles et des repr®sentants des Gens du voyage 
ont con­u un projet et construit des logements adapt®s pour les Gens du voyage. Le 
logement adapt® comprendrait une petite pi¯ce avec les toilettes et les ®quipements de 
cuisine, et dans certains cas un petit espace de vie et de couchage, tout en ®tant rattach® 
¨ un grand parking pour la caravane familiale. Ceci agrandit consid®rablement lôespace 
de vie de la famille et satisfait les besoins et les espoirs des Gens du voyage vivant dans 
la zone de logements adapt®s.

4.3 La santé

Assistants m®dicaux: Alors quôelle nôest pas list®e comme une mesure du PAN portu-
gais, certains h¹pitaux, tel lôh¹pital Estef©nia de Lisbonne, emploient des m®diateurs 
socioculturels roms au sein m°me de la structure hospitali¯re. Le r¹le des m®diateurs 
est dôaccro´tre la conýance et la communication entre le personnel hospitalier et les 
patients roms. Les recherches pr®c®dentes de lôERRC sur les m®diateurs m®dicaux en 
Espagne et dans dôautres pays ont d®montr® que les m®diateurs directement employ®s 
au sein de lôinstitution, plut¹t que dô°tre d®localis®s par le biais des organisations de la 
soci®t® civile, ®taient plus efýcaces dans leur travail. 

En R®publique Tch¯que, le programme dôassistant m®dico-social, d®velopp® et bas® 
sur les recherches de 1999 repr®sentant la sant® des Roms, est actuellement mis en place 
par lôorganisation de Roms DROM, bas®e ¨ Brno. En effet, les assistants m®dico-sociaux 
sont employ®s dans certaines villes depuis d®j¨ 2002 (par exemple, ̈  Ostrava dans lôh¹pital 
de V²tkovice). En f®vrier 2005, une proposition concernant le poste dôassistant m®dico-so-
cial a ®t® approuv®e et par la suite, une recommandation pour ®tablir les postes dôassistant 
m®dico-social a ®t® envoy®e aux 14 autorit®s r®gionales en R®publique Tch¯que. Au mo-
ment des recherches pour cette ®tude, le programme ®tait mis en place dans 7 r®gions de 
la R®publique Tch¯que avec un nombre total de 19 assistants employ®s. Un ýnancement 
public a ®t® rendu disponible pour ces postes dans certaines r®gions par lôinterm®diaire de 
d®partements locaux des affaires sociales et des soins de sant® (un appel pour ce poste a ®t® 
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annonc® par le conseil municipal dôOstrava, par exemple). DROM a ®galement d®velopp® 
un programme de formation pour les assistants m®dicaux roms qui a ®t® mis en place dans 
les 14 r®gions. Au moment de lô®tude, toutefois, le programme nôen ®tait quô¨ sa phase 
initiale et nôa pas pu °tre ®valu®. 

Formation pour les professionnels m®dicaux: Un domaine de programmation qui est 
jug® dôune valeur consid®rable pour faciliter lôinclusion sociale des communaut®s mar-
ginalis®es et leur acc¯s am®lior® aux soins de sant®, est la formation anti-discriminatoire 
ou de sensibilisation culturelle pour les professionnels m®dicaux. Au Portugal, par exem-
ple, lôh¹pital de Santa Marta a r®alis®, en coop®ration avec la Haute Commission pour 
lôimmigration et les minorit®s (ACIME), un s®minaire de formation sur la culture rom. 

Approche proactive vers la sant®: Au Portugal (par exemple, ¨ Braga, Porto, Lisbonne, 
Loures, Seixal et Beja), des programmes de sant® r®ussis comprenant ceux dans lesquels 
les centres de sant® locaux ont envoy® des professionnels dans des communaut®s margin-
alis®es pour administrer des vaccinations ¨ domicile. Dans certains cas, comme ¨ Porto, le 
programme ®tait orient® vers les populations exclues de mani¯re g®n®rale, et comprenait les 
communaut®s roms. Dans dôautres r®gions, telle que Loures (¨ savoir le centre de sant® de 
S«o Jo«o da Talha), des programmes de vaccination inter communaut® ont ®t® d®velopp®s 
pour les communaut®s roms locales. Dans ce programme, un centre de sant® a envoy® des 
®quipes de professionnels m®dicaux dans les communaut®s roms exclues (et parfois dans 
dôautres) pour administrer des vaccins aux enfants de la communaut®. Ces programmes se 
sont r®v®l®s b®n®ýques pour diff®rentes raisons. Tout dôabord, ils ont tenu compte du rap-
port quôont les familles roms, et dôautres familles socialement exclues, aux centres de sant® 
locaux. ê la suite de cela, les familles roms auraient commenc® ¨ recourir aux services des 
centres de sant® locaux avec plus de facilit® et de r®gularit®.136 ê Lisbonne, le centre de 
sant® Lumiar, en plus des visites r®guli¯res pour la vaccination des enfants des communau-
t®s locales, envoie ®galement dans les agences dôune organisation de la soci®t® civile locales 
qui travaille avec les Roms, une inýrmi¯re qui effectue aussi les vaccins. Cette approche qui 
permet au professionnel m®dical de passer par une organisation repr®sentante locale, aurait 
permise de facilit® lôacc¯s aux familles de cette r®gion. 

Les pr®c®dentes recherches sur la sant® de lôERRC en Espagne ont trouv® que de 
tels programmes sont aussi b®n®ýques car ils donnent lôopportunit® aux professionnels 
m®dicaux dôam®liorer leur connaissance et leur compr®hension de la culture, de la 
communaut® et des conditions de vie des Roms, ce qui inþue sur la situation de sant® 
de ces derniers. Cela aurait ®galement facilit® la cr®ation dôun climat de conýance entre 
les Roms et les praticiens m®dicaux et leur aurait permis de percevoir les m®decins ou 
professionnels m®dicaux comme des personnes bienveillantes/voulant aider.137

136  Cependant, pas toutes les extensions du centre de santé, 9 ont mis en place ce programme, bien qu’il 
aurait été nécessaire dans toutes les extensions. 

137  Le Centre Européen des Droits des Roms, septembre 2006. Ambulance Not On e Way: e Dis-
grace of Health Care for Roma in Europe, p. 79. Disponible en ligne sur: 

.
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Cependant, m°me si les b®n®ýces de tels programmes sont ®vidents, ils ne peuvent et 
ne doivent pas se substituer ̈  lôint®gration des soins de sant® pour les Roms. Lôint®gration 
est essentielle ¨ lôacc¯s ®quitable des roms aux services de sant®. 

4.4 L’emploi 

£tant donn® que lôactivation du march® du travail est au centre du r®gime de revenu 
minimum en France et au Portugal (®galement en R®publique Tch¯que depuis le 1er 
janvier 2007), lôaide dans le domaine de la s®curisation de lôemploi est cruciale ¨ la 
disposition de lôassistance sociale. 

Programmes dôassistance pour lôemploi: Des programmes dôassistance pour lôem-
ploi ont ®t® mis en place dans diff®rentes r®gions. Il faudrait toutefois, noter que ces 
programmes ne sont pas r®pandus en d®pit de leur importance ®vidente dans les projets 
dôassistance sociale dôactivation de lôemploi. Au Portugal, le programme Faina - Fundo 
de Apoio ¨ Inser­«o em Novas Actividades (Fond de soutien pour lôint®gration dans les 
nouvelles activit®s) et le programme Inser­«o/Emprego (programme Int®gration/Emploi) 
sont deux programmes li®s au RSI. Lôobjectif de ces programmes est dôaider les b®n®ý-
ciaires ̈  cr®er leur propre emploi ou de soutenir le d®veloppement dôactivit®s de ceux qui 
ont des accords dôint®gration dans les domaines de lôemploi et de la formation profes-
sionnelle. Un travailleur social a montr® lôexemple dôune famille rom qui a ®t® capable 
dôarr°ter la revente dans la rue ofýcieuse et dôouvrir son propre commerce. Une de leurs 
ýlles a ®galement accompli avec succ¯s la scolarit® secondaire, ce qui est assez rare chez 
les Roms portugais, et dôautant plus chez les ýlles. Malheureusement, le programme a 
®t® interrompu, selon certaines informations, ¨ cause des irr®gularit®s du comportement 
des b®n®ýciaires. Le programme Int®gration Emploi a pour but de fournir la formation 
exig®e par les employeurs bas®e sur de pr®c®dents accords et ayant pour ýnalit® lôattri-
bution dôun emploi par lôemployeur qui a accept® la formation. Il nôy a eu, cependant, 
aucune information sur le nombre de Roms impliqu®s dans ce programme. Quoiquôil en 
soit, si on consid¯re la pr®valence de la discrimination envers les Roms dans le march® 
du travail, des mesures dôaction positive pour la r®servation de placements de Roms sans 
emploi dans des programmes de ce genre seraient certainement utiles. 

En R®publique Tch¯que, dans le sud de la ville morave de Brno, lôorganisation de la 
soci®t® civile I.Q. Roma Service met en place un programme dôemploi pour les Roms, 
en coop®ration avec le conseil municipal de Brno. Dans le cadre de ce programme, un 
accompagnement vers lôemploi est assur® pour les chercheurs dôemploi roms dans les 
bureaux de I.Q. Roma Service. Les Roms qui sont convi®s ¨ des entretiens dôembau-
che, ont ®galement un soutien suppl®mentaire pour pr®parer leur entretien. ê Prague, 
les organisations de soci®t® civile Slovo 21, R-mosty et Romea, en coop®ration avec 
le conseil municipal, mettent en place un programme intitul® Emploi (ZamŊstnanost). 
Selon le coordinateur rom de Prague, un certain nombre de Roms ont augment® leur 
employabilit® en acqu®rant des connaissances basiques de travail informatique (30 per-
sonnes), en obtenant le permis de conduire (15 personnes) et en recevant un certiýcat 
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de sid®rurgie (6 personnes).138 Ces programmes seront dôune valeur accrue ®tant donn® 
le changement mis en place dans le r®gime des services sociaux tch¯ques qui tend vers 
un r®gime centr® sur lôactivation de lôemploi. 

4.5 Les Difficultés à identifier les bonnes pratiques

Alors que lôidentiýcation des bonnes pratiques ®tait lôun des points majeurs de cette ®tude 
dôimpact, il faut souligner que cela sôest r®v®l® °tre quelque peu difýcile pour lô®quipe de 
recherche. Les raisons de cette difýcult® montrent du doigt des faiblesses s®rieuses dans la 
mise en place en vigueur des PAN dans les pays cibles. 

En premier lieu, un bon nombre des personnes interrog®es ont soulign® une d®faillance 
g®n®rale dans la mise en place des mesures incluses dans les PAN. ê ce jour, il faut remar-
quer que les PAN ont eu tr¯s peu dôimpacts concrets en termes de programmes sp®ciýques. 
Cela peut r®sulter de lôabsence de quelconque degr® l®gislatif qui rendrait obligatoire 
lôex®cution des mesures existantes l¨ o½ elles existent.

En second lieu, de nombreux agents administratifs charg®s dôappliquer les mesures 
dans le domaine de lôassistance sociale ̈  lô®chelle nationale, r®gionale et locale du gou-
vernement sont eux-m°mes incapables dôindiquer les bonnes pratiques. 

139  Entretien de l’ERRC/Númena avec Mlle Božena Fílová. Coordinatrice Roms, Prague. Avril 2005. 
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5. RECOMMANDATIONS

Sur la base des recherches men®es en R®publique Tch¯que, en France et au Portugal 
en 2006, lôERRC et N¼mena ont ®mis les recommandations suivantes pour lôinclusion 
dans le Plan National dôAction pour lôInclusion Sociale de chaque pays. Les recom-
mandations sont propos®es aýn dôaccro´tre lôefýcacit® du Plan National dôAction pour 
lôInclusion Sociale de chaque pays, concernant les mesures visant lôam®lioration de 
lôacc¯s aux services sociaux des communaut®s de Roms et de Gens du voyage. Les 
recommandations qui suivent sont divis®es en deux sections : celles qui sont g®n®rales 
et n®cessaires aux pays cibl®s et celles qui sont sp®ciýques ¨ un pays d®termin®. 

5.1 Général

Passer de lôapproche des PAN actuelle qui synth®tisent les politiques pertinentes 
en un seul document, ¨ lô®laboration de PAN en expliquant les lacunes des pro-
grammes existant: Lôapproche actuelle des PAN men®e dans les pays cibl®s nôaborde 
pas de fa­on appropri®e les forces de lôexclusion sociale, comme cela a ®t® soulign® 
dans ce rapport. LôERRC et N¼mena sugg¯rent que les gouvernements concern®s et 
en fait, tous les gouvernements, consid¯rent et abordent les PAN comme une chance 
de combler les br¯ches dans la politique sociale actuelle qui entra´nent et promulguent 
lôexclusion sociale, en ®laborant les changements n®cessaires ¨ ces politiques et pro-
grammes. Des actions sp®ciýques pour assurer lô®galit® des chances des Roms et des 
Gens du voyage dans lôacc¯s aux services sociaux devraient faire partie des politiques 
courantes dans ce domaine. Des politiques gouvernementales devraient reconna´tre et 
reþ®ter les in®galit®s que subissent les Roms et les Gens du voyage dans ces domaines 
et prendre en compte le contexte socio-®conomique et culturel qui inþuent sur les 
chances et les actions des Roms et des Gens du voyage. 

Aýn de rendre cela possible, chaque gouvernement devrait revoir toutes les poli-
tiques pertinentes dans le domaine des services sociaux, ®valuer lôimpacte des poli-
tiques et programmes existant sur les Roms et les Gens du voyage et faire des amende-
ments autant que n®cessaire.

Adopter/Appliquer des l®gislations et autres mesures anti-discriminatoires: 
Avant toute chose, en consid®rant que la discrimination est un important facteur d®ter-
minant aussi bien lôampleur de la d®pendance aux services sociaux des communaut®s 
de roms et de voyageurs dans les pays cibl®s, que la qualit® des services auxquels 
acc¯dent les membres de ces groupes, les autorit®s gouvernementales se doivent 
dôappliquer de mani¯re plus active et plus efýcace la loi anti-discrimination (laquelle 
bannit la discrimination dans les domaines de lôemploi et des services sociaux). En 
R®publique Tch¯que, le gouvernement devrait, sans d®lai, adopter une loi anti-dis-
criminatoire compl¯te en accord avec la Directive 2000/43/EC du Conseil de lôEurope 
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sur çla mise en îuvre de lô®galit® de traitement entre les personnes sans distinction de 
race ou dôorigine ethniqueè. 

R®unir les donn®es r®parties: Aýn de saisir pleinement lôimpact dôune politique et 
de programmes sociaux sur les Roms et les Gens du voyage, les gouvernements des pays 
cibl®s devraient rassembler les statistiques, r®parties selon lôethnicit® et rendre les infor-
mations disponibles au public. R®unir les donn®es statistiques sur les Roms et les Gens 
du voyage est un outil n®cessaire et indispensable pour mieux positionner les gouverne-
ments cibl®s aýn de d®velopper et de mettre en oeuvre une politique et des programmes 
sociaux plus efýcaces dans ce domaine. 

Eduquer de fa­on plus appropri®e les b®n®ýciaires du service social: Les agents des 
gouvernements dans les pays cibl®s devraient entreprendre des compagnes dôinformation 
dôenvergure nationale, visant ̈  clariýer les syst¯mes complexes dôassistance sociale pour les 
b®n®ýciaires de lôassistance sociale. Il faudrait diffuser des informations sur les diff®rentes 
aides disponibles, sur les proc®dures pour y acc®der et sur les crit¯res ¨ remplir/les docu-
ments ¨ fournir. Ces informations devraient °tre disponibles sous diff®rents formats et dans 
diff®rentes langues pour tenir compte des diverses situations des b®n®ýciaires dôassistance 
sociale (Internet, prospectus disponibles dans les centres du service social, oralement par 
les travailleurs sociaux, par exemple). Cela aiderait ®galement ̈  combattre lôactuelle çinþu-
ence du travailleur socialè dans la distribution de prestations exceptionnelles. 

Mise en oeuvre de mesures sp®ciales pour le recrutement de Roms et de 
voyageurs dans le secteur du service social: Aýn de r®ussir lôinclusion sociale des 
communaut®s de Roms et de Gens du voyage, les membres de ces groupes doivent 
°tre capables de r®int®grer le march® du travail, en commen­ant par le service public. 
Lôembauche des Roms et des Gens du voyage dans le secteur du service social servirait 
¨ sôassurer que les services sont pleinement accessibles, sans obstacles, aux membres de 
ces communaut®s. Cela inclurait, mais ne se limiterait en aucun cas ̈  lôemploi de Roms 
et de voyageurs en tant que m®diateurs dans le cadre du service social. Lôembauche 
des Roms et des Gens du voyage dans le service public devrait °tre facilit® dans tout le 
syst¯me, et pas uniquement pour les postes sp®cialement en rapport avec la situations 
des personnes venant des ces groupes. 

Faciliter la participation efýcace de lôensemble des intervenants dans le processus 
du PAN: La participation des Roms et des Gens du voyage dans la planiýcation, la concep-
tion et lôapplication des politiques et des mesures incluses dans les PAN est n®cessaire ¨ 
la r®ussite de leur mise en îuvre et ¨ la diminution de lôexclusion sociale des membres de 
ces communaut®s. Tandis que le manque de savoir-faire et de ressources peut °tre ®voqu® 
comme ®tant la raison principale de la faible participation de repr®sentants des Roms et des 
Gens du voyage dans ces processus et ces programmes, le gouvernement doit endosser/ 
accepter la responsabilit® dôaborder cette situation. L¨ o½ ces d®ýciences existent, le gou-
vernement engag® dans lôinclusion sociale de ces groupes doit contribuer ̈  leur habilitation 
tout en leur permettant dôacc®der aux ressources aýn de d®velopper leurs aptitudes. Tant 
que les repr®sentants des Roms et des Gens du voyage ne sont pas pleinement impliqu®s 
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dans les processus de politiques et de programmes dans les domaines pertinents pour leur 
inclusion sociale, celle-ci ne sera jamais accomplie. 

Par ailleurs, il est imp®ratif au succ¯s de lôapproche du PAN dôimpliquer de mani¯re 
plus efýcace les travailleurs sociaux dans le processus de conception et de mise en 
oeuvre des PAN. Les personnes occupant ces postes sont plus proches des individus 
et des groupes qui subissent lôexclusion sociale et sont de ce fait, mieux plac®es pour 
donner des informations sur les politiques et pratiques pour combattre lôexclusion. Une 
participation efýcace devrait inclure la liaison entre les communaut®s b®n®ýciaires et 
les agents du gouvernement de tous les niveaux pendant la phase de conception et de 
planiýcation, mais ®galement une formation et une mise ¨ jour r®guli¯res sur les objec-
tifs ¨ la politique sociale et leur contribution, mais aussi une ®valuation des succ¯s et 
®checs, des bonnes pratiques et des besoins de modiýcation. 

Mener des ateliers de formation anti-discrimination pour les travailleurs 
sociaux/repr®sentants du gouvernement: LôERRC et N¼mena recommandent que 
des formations anti-discrimination, anti-racisme et sur la communication interculturelle 
soient r®guli¯rement dispens®es ¨ tous les membres du service public, y compris les 
®lus. Bien que de telles initiatives aient ®t® men®es dans les pays cibl®s, cette pratique 
est rest®e localis®e et les formations ont ®t® men®es dans seulement quelques cas. 

Sufýsamment de personnel dans les centres de services sociaux: il est dôavis 
commun que le personnel en sous-effectif dans le secteur du service social contribue aux 
nombreux probl¯mes que rencontrent les Roms et les Gens du voyage pour acc®der aux 
services sociaux. Ceci dessert de mani¯re alternative les efforts dôinclusion sociale. Les 
gouvernements tch¯que, fran­ais et portugais devraient assurer un ýnancement ad®quat 
pour les besoin en personnel dans le secteur du service social, et recruter activement plus 
de personnes pour occuper les postes dans ces centres. Cela devrait inclure un ýnance-
ment ad®quat des organisations de la soci®t® civile impliqu®es dans lôadministration de 
services sociaux. Cela est particuli¯rement important en France o½ les Gens du voyage 
doivent habituellement payer des organisations civiles pour acc®der aux prestations 
sociales ordinaires, ce qui est une cons®quence de lô®chec du gouvernement fran­ais ¨ 
fournir un syst¯me qui dispose de moyens ad®quats.

Formation et ®valuation de lôensemble des acteurs impliqu®s dans la provision 
des services sociaux: Le Minist¯re responsable en R®publique Tch¯que, en France et 
au Portugal devrait entreprendre des mesures pour sôassurer que lôensemble des person-
nes impliqu®es dans lôadministration de la protection sociale, ainsi que les travailleurs 
sociaux, les acteurs de la soci®t® civile, et y compris les organisations de Roms et de 
Gens du voyage, soit inform® sur lôexistence et le travail des services quôil repr®sente. 

Par ailleurs, ces personnes, ainsi que tous les repr®sentants du gouvernement 
¨ tous les niveaux, devraient °tre totalement inform®es du Plan National dôAction 
pour lôInclusion Sociale de leur pays et des mesures du PAN qui ont un impact sur 
lôinclusion sociale des communaut®s des Roms et des Gens du voyage. Tel que cela 
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se pr®sente actuellement, le processus est sous le contr¹le excessif dôune hi®rarchie si 
exclusive quôelle ne laisse pas beaucoup de þexibilit® pour faciliter lôinclusion sociale 
des Roms et des Gens du voyage. Par cons®quent, le minist¯re responsable devrait 
entreprendre des initiatives qui conýeraient et informeraient pleinement ces agents de 
lô£tat qui pourront, ¨ leur tour, fournir des informations aux personnes avec qui ils 
communiquent de mani¯re r®guli¯re.

Ceci devrait °tre accompagn® par de claires directives de performance et 
dô®valuations, ¨ mener de fa­on r®guli¯re.

Garantir ¨ lôensemble des Roms et des Gens du voyage lôacc¯s ¨ lôassurance 
maladie et aux pensions: Les autorit®s responsables devraient prendre toutes les 
mesures n®cessaires pour garantir ¨ lôensemble des Roms et des Gens du voyage qui 
y ont droit lôacc¯s total ¨ lôassurance maladie et aux pensions ýnanc®es par lô£tat. En 
outre, les gouvernements responsables devraient sôassurer que les personnes de ces 
groupes ne soient pas expos®es ¨ davantage dôexclusion sociale due aux frais associ®s 
aux services m®dicaux et aux m®dicaments, et souvent inabordables, par le biais de la 
disposition dôassurance suppl®mentaire. 

R®vision des effets de la d®centralisation sur lôadministration des services sociaux 
Services

5.2  République Tchèque

ǒ Amendement de loi et politique dans le domaine du logement: Sans d®lai, 
le gouvernement de la R®publique Tch¯que devrait donner une d®ýnition 
l®gale au logement social et d®ýnir le r¹le du Fond municipal de logement. 
Toute loi et politique devrait °tre enti¯rement analys® aýn dôassurer que leurs 
objectifs et leurs effets contribuent r®ellement ¨ lôinclusion sociale: devraient 
y °tre inclus le code civil, la loi municipale, la loi sur les loyers, et la loi sur 
les besoins mat®riels, et toutes les autres lois/politiques pertinentes. Tous les 
amendements n®cessaires devraient °tre effectu®s sans d®lai. 

ǒ Coop®ration renforc®e entre les d®partements du gouvernement: Aýn de ren-
dre le processus dôinclusion sociale plus efýcace, il est ®galement n®cessaire de 
renforcer la coop®ration au sein des diff®rents d®partements des gouvernements 
locaux. Comme il lôa ®t® sugg®r® plus haut, il y a eu jusquô¨ pr®sent, tr¯s peu de 
signes d®montrant lôengouement et sufýsamment de volont® politique en faveur 
des gouvernements locaux, ou encore des d®partements pertinents tels que les 
d®partements du logement, du social, et de lô®ducation. Dans le cas de villes plus 
grandes, comme Prague, Ostrava, Brno et Pilsen, o½ les recherches de terrain ont 
®t® men®es, il est ®galement essentiel pour les individus vivant dans les quartiers 
de coop®rer aýn dô®viter lôapplication dôapproches diff®rentes selon les quartiers. Il 
faudrait pour cela une certaine forme de synchronisation de la mise en îuvre des 
mesures dôinclusion sociale aýn dôassurer un contr¹le et une ®valuation efýcaces. 
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ǒ Mise en îuvre ̈  lô®chelle nationale de la planiýcation communautaire des 
services sociaux dans les communaut®s roms exclues: la mise en oeuvre 
de ce programme devrait °tre obligatoire dans toutes les r®gions du pays o½ 
r®sident les Roms (¨ d®terminer sur la base de lôauto identiýcation, plut¹t 
que selon le jugement dôune autorit® gouvernementale d®termin®e). Ce pro-
gramme, l¨ o½ il a d®j¨ ®t® mis en place, est consid®r® comme une avanc®e 
dans le domaine de lôinclusion sociale des Roms, et a encourag® une meilleure 
coop®ration entre les travailleurs des services sociaux et les usagers. 

ǒ Conception et mise en oeuvre dôun processus calibr® en passant ¨ une 
assistance sociale orient®e vers lôactivation: Sans d®lai, le gouvernement 
tch¯que devrait concevoir et mettre en îuvre un programme pour faire pas-
ser graduellement les b®n®ýciaires dôassistance sociale de la forme actuelle 
dôaide sociale ¨ la forme orient®e vers lôactivation de lôemploi, qui est en vi-
gueur depuis janvier 2007. Les agents tch¯ques peuvent tirer des le­ons de la 
mauvaise exp®rience des communaut®s socialement exclues en Slovaquie aýn 
dô®viter une plus ample exclusion des b®n®ýciaires de lôassistance sociale. 

ǒ Mise en place dôun Organisme pour la pr®vention de lôexclusion sociale: 
Alors que le Bureau du Gouvernement pour les affaires de la communaut® 
roms a avanc® un projet en 2004 pour la mise en place dôun Organisme pour 
la pr®vention de lôexclusion sociale, cet organisme nôest pas encore cr®®. Un 
tel organisme avec les pouvoirs, conf®r®s par la loi, dôimposer des actions au 
niveau municipal, et de contr¹ler et dô®valuer leurs actions, devrait °tre mis en 
place d¯s que possible aýn de favoriser un r®el changement dans la lutte contre 
lôexclusion sociale. Cet organisme serait ®galement capable dôinþuencer le 
þux des fonds entre diff®rents niveaux du gouvernement conform®ment aux 
registres dôaction dans le combat contre lôexclusion. 

5.3 France 

ǒ Mesures dôinsertion li®es ̈  lôassistance sociale renforc®es: Le gouvernement 
fran­ais devrait revoir son programme dôinsertion sociale li® au RMI aýn que 
les programmes de formation propos®s aux b®n®ýciaires du RMI puissent r®el-
lement aboutir ¨ la r®int®gration dans le march® du travail. Les cours basiques 
dôalphab®tisation ne sont pas sufýsants. Les responsables fran­ais doivent 
prendre en compte, o½ et quand cela est possible, les pratiques culturelles des 
Gens du voyage, ainsi que leurs besoins et leurs capacit®s. Les b®n®ýciaires du 
RMI devraient °tre capables de choisir le domaine de formation et le certiýcat 
qui les int®ressent ; cela devrait permettre aux Gens du voyage dôobtenir un 
certiýcat dans les domaines professionnels qui les int®ressent et qui comptent 
pour eux. Ceci est tout particuli¯rement important puisque les ýli¯res profes-
sionnelles occup®es traditionnellement par les Gens du voyage exigent de plus 
en plus le certiýcat, que la plupart des voyageurs ne poss¯dent pas car ils ont 
appris leur commerce informellement par leur parents. Il faudrait porter une 
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attention particuli¯re ¨ ce que les femmes voyageuses aient acc¯s ¨ toute la 
gamme de services dôint®gration.

ǒ Rendre disponible ¨ lô®chelle nationale lôoption de protection sociale dif-
f®renci®e: Le gouvernement fran­ais devrait ®tendre lôoption, actuellement 
localis®e, des pr®tendu s ç RMI diff®renci®s è qui permettent aux Gens du 
voyage et autres citoyens dôacc®der ¨ des prestations sociales sur une base 
diff®renci®e, tout en poursuivant leur engagement dans des activit®s profes-
sionnelles ofýcielles. Cela permettra aux Gens du voyage de sôengager dans 
des formes dôemploi traditionnelles, dôaider ¨ r®duire les activit®s profession-
nelles ill®gales dans le pays et dôencourager la d®claration de revenu.

ǒ Amendement du syst¯me national dôinformation et dôinscription ¨ 
lôassistance sociale: le gouvernement fran­ais a besoin dôamender lôactuel sys-
t¯me dôinformation aux usagers dans le secteur de lôassistance sociale en France 
pour que les personnes d®m®nageant dans le pays, ne se heurtent pas, en voulant 
acc®der ¨ leurs prestations, aux obstacles actuellement li®s ¨ lôinscription et ¨ la 
domiciliation. Les Gens du voyage inscrits dans le syst¯me dôassistance sociale 
devraient °tre ¨ m°me de se d®placer librement dans tous le pays sans avoir ¨ 
se pr®occuper de la r®inscription dans la nouvelle r®gion ¨ chaque d®placement. 
Ils devraient ®galement avoir le droit de sôadresser ¨ nôimporte quel centre des 
services sociaux dans le pays pour des probl¯mes li®s ¨ leurs aides sociales. Cet 
amendement r®duirait le niveau de d®pendance des Gens du voyage aux asso-
ciations pour acc®der ¨ leur assistance sociale. 

ǒ Amendement de loi et de politique dans le domaine du logement et des 
sites dôhalte: le gouvernement fran­ais devrait, sans d®lai, amender la loi 
et politique fran­aise actuelles li®es au logement et aux sites de halte ay-
ant des objectifs et des effets clairement discriminatoires aýn de mettre ýn 
¨ la discrimination envers les Gens du voyage et dôatteindre lôobjectif de 
promouvoir la diversit® de lôhabitat dans le PAN fran­ais. Le gouvernement 
fran­ais devrait ®galement reconna´tre les caravanes comme une forme de 
logement et permettre aux Gens du voyage lôacc¯s ¨ lôensemble des subven-
tions de lô£tat associ®es au logement.

5.4 Portugal

ǒ Mesures dôinsertion li®es ¨ la provision de lôassistance sociale renforc®es: 
Le gouvernement portugais devrait revoir ses programmes dôint®gration so-
ciale li®s au RSI aýn que les programmes de formation propos®s aux b®n®-
ýciaires du RSI puissent effectivement aboutir ¨ leur r®int®gration dans le 
march® du travail. Les cours basiques dôalphab®tisation ne sont pas sufýsants. 
Les responsables portugais doivent prendre en compte, o½ et quand cela est 
possible, les pratiques culturelles des Roms, ainsi que les besoins et les ca-
pacit®s des membres de ce groupe. Les b®n®ýciaires du RSI devraient °tre ¨ 
m°me de choisir le domaine de formation et le certiýcat quôils veulent; cela 
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devrait permettre aux Roms dôobtenir une certiýcation dans les domaines pro-
fessionnels qui les int®ressent et qui comptent pour eux.

ǒ Mise ¨ disposition du soutien entrepreneurial et des pr°ts aux petites en-
treprises: Les initiatives visant au soutien des activit®s dôauto-emploi pour les 
Roms devraient °tre rendues plus disponibles. La cr®ation de marges de cr®dit 
public pour les individus qui ne disposent dôaucun revenu ýxe est une mesure 
fondamentale dans ce domaine, puisque les Roms sont g®n®ralement exclus 
des pr°ts bancaires. Lôinauguration de ces marges de cr®dit devrait ®galement 
envisager le soutien pour lôachat dôun logement, pour permettre aux familles 
de roms dôacc®der au PER Familles et dôacheter leur propre maison l¨ o½ 
ils jugent °tre le plus appropri®. Puisque les r¯gles dôattribution de soutien 
mon®taire dans ces situations, sont elles-m°mes tr¯s rigides, cela devrait °tre 
un domaine o½ la þexibilit® devrait °tre introduite. 

ǒ Amendement de loi et politique dans le domaine du logement: Le gou-
vernement portugais devrait, sans d®lai, amender la loi et politique li®es au 
sites de logements ayant des objectifs et des effets clairement discriminatoires 
aýn de mettre ýn ¨ la s®gr®gation et ¨ la discrimination envers les Roms et 
dôencourager leur inclusion sociale. Le programme PER en particulier n®ces-
site une r®vision aýn dô®viter davantage de s®gr®gation et de ghettoµsation des 
communaut®s roms au Portugal. Les programmes de relogement devraient 
prochainement °tre accessible ¨ tous les Roms, et pas seulement ceux qui 
se sont inscrits il y a pr¯s de 10 ans pour les besoins des estimations locales. 
Lôemm®nagement dans des logements normaux et ad®quats pour les Roms 
qui vivent d®j¨ dans des sites de relogements s®gr®gu®s et non conformes aux 
normes devrait °tre facilit® le plus t¹t possible.

ǒ Augmenter le contr¹le g®n®ral des programmes dôassistance sociale pour 
r®duire la discrimination: Le gouvernement portugais devrait accro´tre le 
niveau de surveillance des programmes de services sociaux aýn de combattre 
la discrimination envers les Roms ®manant de diff®rentes autorit®s ̈  un niveau 
local, comme il lôa ®t® pr®cis® plus haut. Cela se remarque plus particuli¯re-
ment dans lóattribution dôaides sociales exceptionnelles et les programmes de 
relogement. Le gouvernement national devrait non seulement ®laborer des 
standards ®tendus mais aussi assurer activement lôacc¯s aux biens publics et 
veiller ¨ ce que la qualit® de ces biens soit incontest®e. 

ǒ Augmentation de la coop®ration entre les diff®rents d®partements gou-
vernementaux: Le gouvernement portugais devrait favoriser une meilleure 
coop®ration entre les diff®rents d®partements du gouvernement impliqu®s 
dans la provision des services sociaux, aýn de sôassurer quôune approche 
int®gr®e est efýcacement d®velopp®e. Une coop®ration am®lior®e est sp®-
cialement importante entre les travailleurs des services sociaux et les centres 
pour lôemploi, ®tant donn® la nature du RSI et les r®sultats ¨ ce jour, en ce qui 
concerne les Roms. Le r®seau social est une avanc®e dans cette direction.
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7. PROFILS DES ENQUETEURS 

Mlle Monica Catarino-Ribeiro: Monica Catarino-Ribeiro est avocate. Elle est membre 
de lôassociation des Droits de lôHomme SOS Racismo, avec laquelle elle a particip® active-
ment ̈  de nombreuses initiatives, dont la publication de divers documents sur lôimmigration 
et les minorit®s ethniques, des cours de formation juridique, des d®bats, des conf®rences, 
etc. M·nica travaille ®galement avec N¼mena depuis 2001 dans le r®seau national du projet 
RAXEN (section : L®gislation), dirig® par lôObservatoire europ®en des ph®nom¯nes racis-
tes et x®nophobes (EUMC). Elle a ®galement collabor® avec lôERRC dans la pr®paration 
dôune ®tude sur les conditions de logement de la communaut® rom au Portugal.

M. Jos® Falc«o: Jos® Falc«o a ®t® la ýgure embl®matique du mouvement anti-rac-
isme au Portugal durant ces 15 derni¯res ann®es. Fondateur de lôassociation des Droits de 
lôHomme SOS Racismo et du r®seau des associations anti-racistes (RAR), ses activit®s 
comprennent le lobbying politique, la participation ¨ des conf®rences et des d®bats, les pu-
blications sur lôimmigration et sur les minorit®s ethniques, etc. Il poss¯de une connaissance 
approfondie et compl¯te sur les r®alit®s des communaut®s roms au Portugal et a suivi de tr¯s 
pr¯s la naissance et le d®veloppement des associations pour les Droits des Roms.

Mlle Lucie Fremlova: Lucie Fremlov§ est membre de lôEquipe des Droits de 
LôHomme de lôassociation civique Life Together bas®e ¨ Ostrava. Durant ces neuf 
derni¯res ann®es, elle a travaill® dans le domaine des Droits de lôHomme et des Droits 
des Roms en R®publique Tch¯que. Elle a coop®r® avec lôAssociation des Roms en 
Moravie (en tant que journaliste ¨ temps partiel et en tant que coordinatrice dôune s®rie 
dôateliers pour les activistes roms), mais ®galement avec dôautres ONG nationales et 
internationales, y compris lôERRC. Sous lô®gide de lôERRC, Mlle Fremlova a men® 
des recherches ®tendues sur lôimpact du nouvel amendement sur lô®cole tch¯que et sur 
la discrimination des Roms dans lôemploi en R®publique Tch¯que. 

Mlle Jana Kabel§ļov§: Jana Kabel§ļov§ est la coordinatrice de lôEquipe des Droits 
de lôHomme de lôassociation civique Life Together bas®e ¨ Ostrava. Auparavant, elle a 
travaill® comme journaliste pour le journal bimensuel pour les Roms ç Romano hangos è 
publi® par lôAssociation des Roms en Moravie, et a ®galement travaill® pour lôERRC 
en tant que moniteur l®gal en R®publique Tch¯que. Sous lô®gide de lôERRC, Mlle 
Kabel§ļov§ a men® des recherches ®tendues sur lôimpact du nouvel amendement sur 
lô®cole tch¯que et sur la discrimination des Roms dans lôemploi en R®publique Tch¯que.

Mlle Edite Ros§rio: Edite Ros§rio sôest engag®e dans des recherches sociales 
acad®miques et lôactivisme au sein dôONG ces 10 derni¯res ann®es. Son activit® couvre 
les secteurs public et priv® et elle sôest concentr®e principalement sur les sujets de mi-
norit®s ethniques, le racisme et la x®nophobie. Elle ®tait un membre tr¯s important de 
lô®quipe de N¼mena qui en 2001 a obtenu la d®cision en faveur de la cr®ation du point 
focal national portugais du r®seau de RAXEN dans lequel elle a depuis ®t® une experte 
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en ®ducation. Au ýl des ann®es, elle a ®galement particip® ¨ un bon nombre de projets 
li®s ¨ la discrimination et ¨ lôint®gration des minorit®s, comprenant deux programmes 
INTI (ýnanc®s par la Direction G®n®rale de lôUnion europ®enne, Justice et affaires 
int®rieures) , dont un en cours, o½ N¼mena est engag® comme consultant.

M. Rahul Kumar: Rahul Kumar a obtenu son dipl¹me de sociologie en 2003 et 
travaille avec N¼mena depuis le mois de d®cembre 2004. Avant sa participation ¨ ce 
projet, il faisait ®galement partie de lô®quipe dôenqu°teurs du projet de recherche çLes 
situations de discrimination des immigr®sè. Ses autres centres dôint®r°ts incluent le 
sport, la politique et lô®tude des m®dias. 

M. Larry Olomoofe: Larry Olomoofe est formateur en Droits de lôHomme ¨ 
lôERRC. Il a ®tudi® les sciences sociales ¨ lôUniversit® dôOxford (University Diploma) 
et les sciences sociales et politiques ¨ lôUniversit® de Cambridge, en Angleterre (BA 
et MA). ê la ýn de ses ®tudes au Royaume Uni, il a commenc® un doctorat ¨ la New 
School University de New York. Avant de rejoindre lôERRC, il ®tait le coordinateur du 
Projet Education Civique ï CEP (Hongrie).

Mlle Tara Bedard: Tara Bedard est chef de projet ̈  lôERRC. Elle d®tient un BA en 
£tudes du D®veloppement International ¨ lôUniversit® de Toronto et un MBA en Man-
agement International. Depuis 2001, elle a men®e des recherches sur les questions des 
Droits de lôHomme des Roms dans lôEurope au nom de lôERRC. Mlle Bedard a, sous 
lô®gide de lôERRC, ®galement coordonn® le travail des enqu°teurs dans divers pays et 
sur diff®rents domaines th®matiques. En 2005, elle a ®t® lôauteur dôun guide pour Les 
Minorit®s Ethniques dans le Sud de lôEurope pour pr®coniser une participation efýcace 
dans la vie ®conomique, publi® par Minority Rights Group, International.
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